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Contrat d'approvisionnement en 61ectricit6 intervenu h Montrral, province de Qurbec,
le 25 i+mejour de frvrier 2005.

ENTRE TRANSCANADA CAR, SOCII_TE EN COMMANDITE 16galement
constiture, ici reprrsentre par son commandit6 TRANSCANADA

CAR LTD., ayant sa principale place d'affaires au
450 1st Street SW, Calgary (Alberta), Canada, T2P 5H1, reprrsent6
par monsieur Finn Greflund, vice-prrsident, et monsieur John
Cashin, secrrtaire adjoint, et INNERGEX CAR, SOCII_TI_ EN
COMMANDITEl_galement constitute, ici reprrsentre par son
commanditr, INNERGEXCAR INC. ayant sa principale place
d'affaires au 1111 rue Saint-Charles ouest, tour est, suite 1255,
Longueuil (Qurbec), Canada, J4K 5G4, reprrsent6 par monsieur
Michel Letellier, Vice-prrsident exrcutif et chef de la direction
financi&e, toutes deux dfiment autorisres aux fins des prrsentes h
titre de co-proprirtaires en indivision,

ci-aprrs appelres le <<Fournisseur >_;

ET HYDRO-QUI_BEC, agissant par sa division Hydro-Qurbec
Distribution, socirt6 constiture en vertu de la Loi sur Hydro-
Quebec, (L.R.Q., c. H-5), ayant son sirge social au 75, boulevard
Renr-Lrvesque ouest, Montrral, (Qurbec), H2Z 1A4, reprrsentre
par monsieur Andr6 Boulanger, prrsident, Hydro-Qurbec
Distribution, dfiment autoris6 aux fins des prrsentes,

ci-apr_s appelre le <<Distributeur >>;

ci-apr_s drsignres individuellement la <<Partie _>et collectivement les <<Parties >>.

ATTENDU QU'Hydro-Qurbec est une socirt6 oeuvrant dans la production, le
transport et la distribution d'61ectricit6 au Qurbec;

ATTENDU QUE les activit6s de distribution et de transport d'61ectricit6 d'Hydro-
Qu6bec sont assujetties /_ la comp6tence de la R6gie de l'6nergie, dans la mesure
pr6vue/t la Loi sur la Rdgie de l'_nergie (L.R.Q., c. R-6.01);

ATTENDU QUE les activitrs de distribution d'61ectricit6 d'Hydro-Qurbec, dont fait
partie l'approvisionnement en 61ectricit6 pour les marchrs qurbrcois, sont regroupres

sous sa division Hydro-Qurbec Distribution, soit le Distributeur, tel que drsign6 A_
titre de Partie au prrsent contrat;
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ATTENDU QUE les activit6s de transport d'61ectricit6 d'Hydro-Qu6bec sont
regroup6es sous sa division Hydro-Qu6bec Transl_nergie;

ATTENDU QUE le Distributeur exploite une entreprise de service public, et dolt
foumir un service s6curitaire, fiable et une 61ectricit6 de grande qualit6/_ une clientele
diversifi6e, le tout, selon les normes et pratiques g6n6ralement appliqu6es dans ce type
d'entreprise;

ATTENDU QUE le Distributeur a lanc6, le 12 mai 2003, un appel d'offi'es visant
l'approvisionnement en 61ectricit6 des march6s qu6b6cois qu'il dessert provenant de
l'6nergie 6olienne conformonent au R_glement sur l'6ner_ie 6olienne et sur l'6ner_ie
produite avec de la biomasse, (2003) 135 G.O. II, 1678 eta tenu compte des principes
6nonc6s au D6cret 353-2003, du 5 mars 2003, D6cret concemant les pr6occupations
6conomiques, sociales et environnementales indiqu6es &la R6gie de l'6nergie/l l'6gard
de l'6nergie 6olienne et l'6nergie produite avec de la biomasse, (2003) 135 G.O. II,
1778;

ATTENDU QUE le Fournisseur a 6t6 retenu par le Distributeur /l la suite de cet
appel d'offres;

ATTENDU QUE le pr6sent contrat vise /_ fixer les termes et conditions de la
foumiture de l'61ectricit6 par le Fournisseur au Distributeur;

ATTENDU QUE le Fournisseur pr6voit construire et exploiter un parc 6olien
produisant de l'61ectricit6 situ6 dans la municipalit6 de Ville de Carleton-St-Omer
(MRC d'Avignon) et sur les territoires non organis6s de la MRC de Bonaventure,
province de Qu6bec;

ATTENDU QUE le Fournisseur entend 6tre propri6taire du parc 6olien;

ATTENDU QUE les nacelles d'6oliennes du parc 6olien proviendront d'installations

d'assemblage situ6es darts la municipalit6 r6gionale de corot6 de Matane ou dans la
rdgion administrative de la Gasp6sie-Iles-de-la-Madeleine;

ATTENDU QUE le Fournisseur s'engage _ ce qu'une part des coots globaux du parc

6olien soit d6pens6e darts la municipalit6 r6gionale de corot6 de Matane ou darts la
r6gion administrative de la Gasp6sie-Iles-de-la-Madeleine;

ATTENDU QUE le Fournisseur accepte de livrer et vendre au Distributeur une
quantit6 d'6nergie produite par les 6oliennes du parc 6olien et que le Distributeur
accepte d'acheter cette quantit6 d'6nergie, selon les termes et conditions 6tablis au
pr6sent contrat et _ ses annexes;

ATTENDU QUE le Fournisseur entend signer une entente de raccordement avec

Hydro-Quebec Transl_nergie; //j_
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ATTENDU QUE le pr6sent contrat d'approvisionnement en 61ectricit6 est soumis
l'approbation de la R6gie de l'6nergie.
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EN CONSI_QUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

PARTIE I - DI_FINITIONS

I DI_FINITIONS

Dans le contrat, h moins que le contexte n'indique un sens diffOrent, les expressions qui
suivent ont la signification qui leur est attribuOe :

affilid

relativement h une personne, toute autre personne qui directement la contr61e ou est
directement contr616e par elle. Une personne est rOputOecontr61er une autre personne si
cette personne possOde directement la capacit6 de diriger ou de contr61er les dOcisions de
gestion ou d'orientation de cette autre personne, soit en dOtenant la propriOt6 des actions
ou des participations ayant droit au vote, soit par contrat ou autrement. Toute personne
est rOputOe contr61er une sociOt6 dont, h un moment donnO, la personne est un
commanditO, dans le cas d'une soci&6 en commandite, ou est un associ6 qui a la capacit6
de lier la sociOt6 dans tous les autres cas;

annde contractuelle

une pOriode de douze (12) mois consOcutifs dObutant le 1er janvier et se terminant le
31 dOcembre d'une mOme annOe civile. Les premi&e et derniOre ann_es contractuelles
peuvent avoir moins de douze (12) mois. La premi&e annie contractuelle dObute h la
date de dObut des livraisons;

bailleur de fonds ne traitant pas it distance

un bailleur de fonds qui est une entitO dOsignOe ou un affiliO du Fournisseur, et qui
fournit des fonds pour la construction et l'exploitation du pare kolien ou une portion de
ceux-ci, lesquels sont garantis par une sfiret6 sur les biens du pare _olien ou sur une
portion de ceux-ci;

contenu qu_bdcois hors rdgion admissible

le pourcentage des dOpenses et investissements rOalisOs au QuObec h l'extOrieur de la
rOgion admissible relativement au dOveloppement du pare Oolien par rapport aux coots
globaux du pare Oolien, le tout conformOment aux dispositions prOvues h l'annexe VI. Le
pourcentage de contenu qu_bOcois hors r_gion admissible est obtenu en divisant les
dOpenses quObOcoises admissibles (telles que dOcrites/t la section 4 de l'annexe VI) par
les coots globaux du pare _olien (tels que dOfinis h l'annexe VI) et en multipliant le

rOsultat par 100; /_
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contenu rdgional

le pourcentage des d6penses et investissements r6alis6s darts la r_gion admissible

relativement au d6veloppement du parc _olien par rapport aux coots globaux du parc

_olien, le tout conform6ment aux dispositions pr6vues h l'annexe VI. Le pourcentage de

contenu r_gional est obtenu en divisant les d6penses r6gionales admissibles (telles que

d6crites h la section 3 de l'annexe VI) par les coots globaux du parc _olien (tels que

d6finis h l'annexe VI) et en multipliant le r6sultat par 100;

contenu rdgionai garanti

une valeur exprim6e en pourcentage qui repr6sente le contenu r_gional que le

Fournisseur s'engage/t atteindre telle qu'indiqu6e _ l'article 24.4;

contrat

le pr6sent contrat d'approvisionnement en 61ectricit6 et ses annexes;

date de d$but des livraisons

conform6ment /l l'article 23, la date h laquelle le Fournisseur, par son parc _oBen,

d6bute les livraisons de l'_nergie contractuelle;

date garantie de ddbut des livraisons

la date la plus tardive h laquelle le Fournisseur s'engage h d6buter la livraison de

l'_nergie contractuelle, telle qu'indiqu6e h l'article 5.1 ou telle que report6e selon toute
disposition du contrat;

dnergie admissible

une quantit6 d'6nergie, exprim6e en m6gawattheure "MWh" qui, pour une heure donn6e,

est 6gale au moindre de l'_nergie livr_e nette ou de la puissance contractuelle multipli6e
par une heure;

_nergie contractuelle

une quantit6 d'6nergie exprim6e en MWh, telle qu'indiqu6e _ l'article 6.2 ou telle que
r6vis6e en vertu de l'article 8, si applicable;

_nergie livrde nette

pour une p6riode donn6e, l'6nergie foumie par le Fournisseur, apr6s l'alimentation

61ectrique du parc _olien, et revue par le Distributeur au point de livraison, ajust6e des
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pertes 61ectriques telles que pr6vues fl l'article 12, advenant que le point de mesurage et
le point de livraison soient diff6rents;

dnergie rendue disponible

pour une heure donn6e, la quantit6 d'6nergie que le Fournisseur a rendue disponible et
que le Distributeur n'a pas revue en application du deuxi6me paragraphe de l'article 7.2,
ajust6e des pertes 61ectriques telles que pr6vues fl l'article 12, advenant que le point de
mesurage et le point de livraison soient diff6rents;

entente de raccordement

l'entente entre le Fournisseur et le transporteur qui traite des exigences et des modalit6s
de raccordement du parc 6olien au r6seau du transporteur, ainsi que des modalit6s
d'exploitation du parc 6olien;

entitd ddsignde

une entit6 telle que d6crite _ la section 2 de l'annexe II;

dtapes critiques

les &apes qui pr6c6dent la date garantie de d6but des livraisons et auxquelles sont
associ6es des exigences que le Fournisseur s'engage fl satisfaire au plus tard h une date
butoir sp6cifide flParticle 5;

jour fdrid

la veille du Jour de l'an, le Jour de l'an, le lendemain du Jour de Pan, le Vendredi saint, le
lundi de P_ques, la f6te des Patriotes ou de la Reine, la Saint-Jean-Baptiste, la
Conf6d6ration, la f6te du Travail, l'Action de Grace, la veille de NoEl, NoEl, le lendemain
de NoEl et tout autre jour f6ri6 applicable au Qu6bec fix6 par proclamation des
gouvemements f6d6ral ou provincial ou tout autre jour convenu entre les Parties;

jours ouvrables

du lundi au vendredi, de 8h00 fl 17h00, heure de l'Est, fl l'exclusion desjoursf&i&;

parc dolien

les installations de production, le poste de d6part et tout autre 6quipement, appareillage
ou ouvrages connexes appartenant au Fournisseur, ou sur lesquels il d6tient des droits,
servant fl produire et fl livrer de l'61ectricit6 et situ6 dans la municipalit6 de Ville de
Carleton-St-Omer (MRC d'Avignon) et sur les territoires non-organis6s de la MRC de
Bonaventure (MRC de Bonaventure), province de Qu6bec; les principaux param6tres du

parc 6olien sont pr_sent6s fl l'annexe I; //_



pdriode de facturation

une p6riode d'environ trente (30) jours correspondant Achacun des douze (12) mois de
l'ann6e civile, prise en consid6ration pour l'6tablissement de la facture;

personne

une personne physique, une personne morale, une soci6t_, une corporation, une
coentreprise, une association non incorpor6e, un syndicat, une fiducie, ou toute autre
entit6 16gale, selon le cas;

point de livraison

le point o0 est livr6e l'61ectricit6 produite par leparc Oolien, tel que d6fini _ l'article 11;

point de mesurage

le point o0 est plac6 l'6quipement qui enregistre les quantit6s d'6nergie et de puissance
livr6es par le pare _olien;

poste de d_part

le poste de transformation et le r_seau collecteur;

poste de transformation

les 6quipements du Fournisseur requis pour la transformation et le raccordement _ haute
tension du pare _olien au r6seau du transporteur, incluant les 6quipements de
sectionnement _ moyenne tension qui leur sont associ6s;

pr_teur

le bailleur de fonds principal, /l l'exception d'une entit_ d_sign_e ou d'un affili_ au
Fournisseur, qui foumit le financement pendant la construction ou le financement
permanent dupare _olien;

puissance contractuelle

une quantit6 de puissance, exprim6e en m6gawatt "MW", telle qu'indiqu6e/l l'article 6.1;

Rdgie

la R6gie de l'6nergie institu6e en vertu de la Loi sur la R_gie de l'dnergie (L.R.Q.,
c. R-6.01), ou tout successeur;
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r_gion admissible

une r6gion d_termin_e par les limites de la municipalit_ r_gionale de comt6 de Matane et
de la r6gion administrative de la Gasp6sie-Iles-de-la-Madeleine, telle qu'6tablie h la date

de l'adoption du D6cret 353-2003 du gouvemement du Qu6bec, soit le 5 mars 2003,

D6cret concernant les pr6occupations 6conomiques, sociales et environnementales

indiqu6es _ la R6gie de l'6nergie fl l'6gard de l'6nergie 6olienne et l'6nergie produite avec
de la biomasse,, (2003) 135 G.O. II, 1778;

r_seau collecteur

les 6quipements du Fournisseur reliant les 6oliennes au poste de transformation, _ partir

des bomes fl basse tension des transformateurs propres fl chaque 6olienne jusqu'au point

o/a les lignes fl moyenne tension sont rattach6es fl la structure d'arr6t du poste de

transformation.

taux de livraison horaire

la quantit6 de puissance en MW que le Fournisseur livre au Distributeur pendant une

p6riode d'une heure;

transporteur

la division TransI_nergie d'Hydro-Qu6bec.
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PARTIE II - OBJET, DURI_E ET APPROBATION DU CONTRA T

2 OBJET DU CONTRAT

Le contrat d6finit les conditions de vente par le Fournisseur et les conditions d'achat par

le Distributeur d'6nergie au point de livraison. Les obligations reli6es _ la livraison et

la vente de l'6nergie d6finies au contrat sont garanties par le Fournisseur, et celles

reli6es /l la r6ception et _ l'achat de cette 6nergie sont garanties par le Distributeur.
Toute l'61ectricit6 produite par le parc _olien est vendue en exclusivit6 au Distributeur.

Le Fournisseur s'engage _ d6buter la livraison de l'_nergie contractuelle au

Distributeur, au point de livraison associ6 au parc _olien tel qu'identifi6 h l'article 1l,
compter de la date garantie de d_but des livraisons.

3 DURl_E DU CONTRA T

Sous r6serve des conditions qui y sont pr6vues, le contrat est en vigueur _tcompter de la

date de sa signature et il se termine aprSs que se soit 6coul6e une p6riode de vingt (20)
ans, d6butant h la date de d_but des livraisons.

4 APPROBATION PAR LA RF.GIE

Le Distributeur doit soumettre le contrat _ la R_gie pour approbation dans un d61ai

raisonnable suite & la date de sa signature et doit agir avec diligence pour faciliter le

processus d'approbation.

L'obligation des Parties de remplir les conditions du contrat est conditionnelle

l'obtention de l'approbation finale de la R_gie pour ce contrat. Si cette approbation est

revue dans un d61ai sup6rieur &soixante (60) jours suivant la date de d6p6t du contrat _t la

R_gie (<<Date cible d'approbation r6glementaire >)), les Parties peuvent convenir, si elles

le jugent n6cessaire, de reporter la date garantie de d_but des livraisons pr6vue &l'article

5.1 et les dates butoirs des _tapes critiques pr6vues _ l'article 5.2, par un d61ai 6quivalant

au nombre de jours 6cou16s entre la date d'approbation de la R_gie et la Date cible

d'approbation r6glementaire, ou, s'il y a lieu et si les Parties sont d'accord, elles peuvent

convenir de reporter les dates des articles 5.1 et 5.2 par un d61ai plus long qui repr6sente

l'impact pr6vu sur l'6ch6ancier. Nonobstant ce qui pr6c6de, si une approbation fnale
n'est pas revue au plus tard quatre-vingt-dix (90)jours apr6s la date de d6p6t du contrat

la R_gie, le Fournisseur peut annuler le contrat en faisant parvenir un pr6avis de dix

(1 0) jours _ cet effet au Distributeur. Dans un tel cas, aucun dommage ne petit 6tre

r6clam6 ni par le Fournisseur ni par le Distributeur, et le Distributeur remet au

Fournisseur les garanties d6pos6es conform6ment _ Particle 25. Toutefois si la R_gie

donne son approbation finale _t l'int6rieur de ce pr6avis de dix (10)jours, ce pr6avis est

nul et de nul effet et le contrat demeure en vigueur. /,_-_
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Si la ROgie rend une ordonnance h l'effet qu'elle n'approuve pas le contrat, ou si elle
apprOuve le contrat mais demande d'y apporter des modifications qui sont inacceptables
pour une Partie, le contrat devient nul et de nul effet sur r6ception d'un avis h cet effet
par l'une ou l'autre des Parties. Dans un tel cas, les Parties acceptent de ne r6clamer
aucun dommage et le Distributeur remet au Fournisseur les garanties d6pos6es
conform6ment h rarticle 25.

PARTIE III - I_TAPES CRITIQUES

5 ETAPES CRITIQUES

5.1 Date garantie de ddbut des livraisons

La date garantie de d_but des livraisons est le 1er d6cembre 2008. Le
Fournisseur s'engage h ce que la date de d_but des livraisons ne soit pas
post6rieure h la date garantie de ddbut des livraisons.

5.2 l_ch_ancier

Le Fournisseur s'engage h remplir, conform6rnent aux exigences de
l'article 5.3, les conditions h chaque _tape critique d6finie au pr6sent article, au
plus tard h la date butoir qui lui est associ6e.

Etapes critiques Date butoir

Etape critique 1 : Acquisition des droits sur les terrains 1e_f6vrier 2007

Etape critique 2 : Avis de recevabilit6 de l'&ude d'impact lerjuin 2007

Etape critique 3 : Site, permis et financement lerjuin 2008

Etape critique 4 : B6tonnage des fondations 1erseptembre 2008
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5.3 Obligations

Au plus tard fl la date butoir de chaque 6tape critique le Fournisseur doit avoir
rempli les conditions suivantes :

Etape critique 1- Acquisition des droits sur les terrains : le Fournisseur
doit foumir au Distributeur des preuves qui d_montrent fl la satisfaction
raisonnable du Distributeur, qu'il est en mesure d'acqu6rir ou d'utiliser les
terrains pour l'installation des _oliennes et l'exploitation du parc 6olien,
conform_ment au contrat et ce, pour au moins 80% de la superficie des terrains
vis6s. Ces preuves doivent prendre la forme d'une lettre d'intention 6mise par le
minist6re des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, d'un contrat
d'achat notari6, d'une option d'achat ou d'un contrat notari6 de location ou de
droits superficiaires, d'une option de location ou de droits superficiaires ou d'un
d6cret, ou de droits r6els de servitudes, qui doivent inclure tousles droits de
renouvellement requis pour 6tre en mesure de remplir les conditions du contrat.

Etape critique 2 - Avis de recevabilit_ de l'_tude d'impaet : le Fournisseur
doit fournir au Distributeur l'avis de recevabilit_ de l'_tude d'impact du parc
6olien 6mis par le minist_re de l'Environnement du Qu6bec et, le cas 6ch6ant,
un avis de l'autorit6 f6d6rale qui confirme au Fournisseur la port6e de
l'6valuation environnementale qui sera suivie.

F,tape critique 3 - Site, permis et financement : le Fournisseur doit fournir
au Distributeur une copie des documents suivants :

(i) des contrats notari6s d'achat, de location des terrains ou de droits

superficiaires, si, h l'6tape critique 1, le Fournisseur n'avait foumi que
des options d'achat, de location ou de droits superficiaires et, le cas
6ch6ant, les baux de location des terres du domaine de l'I_tat sur lesquelles
seront 6rig6es les 6oliennes du parc 6olien;

(ii) tout certificat d'autorisation requis en vertu de l'article 31.1 de la Loi sur
la qualit6 de l 'environnement (L.R.Q., c. Q-2) et, s'il y a lieu, tout permis,
licence ou autorisation pour lesquels une demande est vis6e flParticle 5 de
la Loi canadienne sur l '6valuation environnementale (L.C., 1992, c. 37);

(iii) si applicable, le contrat final de financement pour la construction et
l'exploitation du parc 6olien et les autres documents d'emprunt finaux
pertinents, en excluant les informations de nature commerciale. Le
Distributeur accepte de traiter ces documents de fagon confidentielle,
d'en restreindre la distribution flceux de ses employ6s qui ont besoin d'en
prendre connaissance pour les fins des pr6sentes et de ne faire aucune

copie de ceux-ci. Le Distributeur doit retoumer ces documents /,__.,

promptement au Fournisseur lorsqu'il en a termin6 l'analyse et ce, au plus _._f/
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tard dans les quinze (15)jours ouvrables de la r6ception de ceux-ci. S'il
n'y a pas de financement par un tiers, le Fournisseur doit remettre au
Distributeur une confirmation/_ cet effet ainsi qu'une preuve qu'un bon
de commande pour les 6oliennes, vis6es h l'annexe I, a 6t6 6rnis.

Etape critique 4 - B_tonnage des fondations : le Fournisseur doit foumir au
Distributeur des preuves qui d&nontrent h la satisfaction raisonnable du
Distributeur que les travaux pour couler les fondations des 6oliennes du parc
_olien sont compl6t6s pour au moins 60% du nombre d'6oliennes du parc
Oolien.

Advenant qu'_ la date butoir de l'_tape critique 2, de l'_tape critique 3 ou de
l'Otape critique 4, le Fournisseur n'ait pas rempli toutes les obligations
indiqu6es au present article _ l'6gard de cette _tape critique, ce dernier doit
livrer au Distributeur, au plus tard dix (10)jours ouvrables suivant la date
butoir en question, un rapport d6montrant que le Fournisseur a fait tout ce qui
6tait raisonnablement requis pour respecter cette date butoir et faisant &at de
l'6ch6ancier que le Fournisseur pr6voit pour que routes les obligations soient
remplies. Si le Distributeur ne reqoit pas ce rapport dans ce d61ai, l'article
35.1(f) peut recevoir application. Si le rapport est/t la satisfaction raisonnable
du Distributeur, l'article 35.1 (f) ne peut recevoir application et le Distributeur
reporte la date butoir en question par le nombre de jours n6cessaires bas6 sur les
informations revues, sans que ce report ne puisse d6passer une p6riode de trois
(3) mois. Ce report n'est applicable qu'une seule fois pour une m6me Otape
critique et n'a aucun impact sur la date butoir de l'_tape critique suivante.
Pendant cette p6riode de report, le Distributeur peut demander au Fournisseur
de lui foumir un rapport d'avancement/t intervalle r6gulier. Si, fi la nouvelle
date butoir, le Fournisseur n'a pas rempli toutes les obligations associ6es /l
l'Otape critique en question tel qu'indiqu6 au pr6sent article, l'article 35. l(f) peut
recevoir application.

Advenant qu'h la date butoir de l'_tape critique 3, toutes les d6cisions n'aient
pas 6t6 rendues par les autorit6s r6glementaires comp6tentes relativement au
certificat d'autorisation ou/l tout permis, licence ou autorisation vis6 h l'_tape
critique 3 (ii), le Fournisseur peut aviser le Distributeur de sa d6cision de ne
pas proc6der h la construction du parc _olien si toutes ces d6cisions ne sont pas
rendues par les autorit6s r6glementaires dans les soixante (60) jours de cet avis.
Sur r6ception de cet avis, le Distributeur doit faire parvenir au Fournisseur un
pr6avis de r6siliation de soixante (60)jours en vertu de l'article 35.1(0 et si
toutes ces d6cisions ne sont pas rendues par les autorit6s r6glementaires avant
l'expiration de cette p6riode de pr6avis, le contrat est r6sili6 par le
Distributeur, l'article 35.5 s'applique et le Distributeur n'a aucun autre recours
contre le Fournisseur.
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Advenant que dans le cadre d'un processus d'obtention d'avis de recevabilit6
pr6vu h l'Otape critique 2 ou que dans le cadre d'un processus d'obtention de
certificat d'autorisation pr6vu _ l'_tape critique 3 (ii), une autorit6 r6glementaire
requi6re la pr6sence du I)istributeur ou requi6re que celui-ci foumisse des
informations, le Distributeur accepte de se conformer _ ces demandes. A la
demande du Fournisseur, le Distributeur accepte de fournir pour l'un ou
rautre de ces processus, toute information pertinente ayant trait _ la pr6vision
de la demande qu6b6coise qui a justifi6 le lancement de l'appel d'offres duquel
d6coule le eontrat et toute information pertinente ayant trait au processus
d'appel d'offres lui-m6me. Cependant, lorsqu'une autorit6 r6glementaire
ordonne au I)istributeur de lui communiquer de l'information commerciale ou
strat6gique lui appartenant ou appartenant _ un tiers et que cette information est
confidentielle, le l)istributeur se r6serve le droit de demander _ cette autorit6
de traiter cette information de fagon confidentielle, et si applicable, le
Fournisseur collabore avec le I)istributeur dans ses d6marches visant

limiter l'6tendue d'une telle divulgation. Lorsque le Fournisseur demande au
Distributeur de lui communiquer de l'information confidentielle, telle que
d6crite au pr6sent paragraphe, le Distributeur se r6serve le droit de refuser en
invoquant la confidentialit6.

Advenant qu'une autorit6 r6glementaire comp6tente d6cide de ne pas accorder
le certificat d'autorisation ou tout permis, licence ou autorisation vis6 _ l'_tape
critique 3 (ii) ou de l'assujettir fi des conditions qui sont de nature _t
compromettre la faisabilit6 ou la rentabilit6 du pare _olien et sont donc
inacceptables pour le Fournisseur, ce dernier peut, dans les dix (10)jours
ouvrables suivant la date de r6ception de cette d6cision, aviser le Distributeur
de sa d6cision de ne pas proc6der fi la construction du pare _olien. Dans un tel
cas, le Fournisseur est r6put6 6tre en d6faut relativement _ l'article 35.1(0. En
cons6quence, le contrat est r6sili6 par le Distributeur, l'article 35.5 s'applique
et le Distributeur n'a aucun autre recours contre le Fournisseur.

Sujet fi ce qui pr6c6de, toute disposition de l'article 5 qui identifie les obligations
associ6es _ la date butoir d'une _tape critique ou h la date garantie de d_but des
livraisons, continue de s'appliquer pour toute date butoir ainsi r6vis6e ou toute date
garantie de dObut des livraisons r6vis6e, conformonent _ toute disposition du
contrat.
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PARTIE IV - CONDITIONS DE LIVRAISON DE L'I_LECTRICITI_

6 QUANTITIES CONTRACTUELLES

6.1 Puissance contractuelle

La puissance contraetuelle est fix6e A 109,5 MW et est 6gale /t la puissance

install6e du parc _olien.

6.2 Energie contractuelle

L'_nergie contractuelle est fix6e _ 344 840 MWh pour une annie contractuelle

de trois cent soixante-cinq (365) jours (ou A la valeur r6vis6e en application de

l'article 8).

Pour une annie contractuelle bissextile ou comptant moins de trois cent

soixante-cinq (365) jours, l'_nergie contractuelle est ajust6e au prorata du

nombre de jours de l'ann6e consid6r6e.

Pour chaque annie contractuelle, le Fournisseur s'engage _t livrer et _ vendre

une quantit6 d'6nergie au moins 6gale h l'_nergie contractuelle. Pour chaque

annde contractuelle, le Distributeur s'engage h recevoir toute l'6nergie livr6e

ou rendue disponible par le Fournisseur et _ acheter l'6nergie ainsi livr6e ou

rendue disponible, sous r6serve des restrictions applicables pr6vues au contrat.

Pour toute annde contractuelle, le Fournisseur est r6put6 avoir satisfait h son

obligation de livrer l'_nergie contractuelle si la somme de l'_nergie admissible

et de l'_nergie rendue disponible est au moins 6gale h l'_nergie contractuelle.
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7 REFUS OU INCAPACITE DE PRENDRE LIVRAISON

7.1 Refus de prendre livraison

Le Distributeur peut refuser de prendre livraison et de payer quelque montant
que ce soit/l l'6gard de toute quantit6 d'6nergie qui est livr6e en d_passement de
la puissance contractuelle pour une heure donn6e.

7.2 Incapacit6 de prendre livraison

Le Distributeur n'a pas l'obligation de payer quelque montant que ce soit pour
toute quantit6 d'_nergie qu'il ne peut recevoir en raison d'une suspension de
l'entente de raccordement d6coulant d'un d6faut du Fournisseur.

A l'exception du cas o_ l'entente de raccordement est ainsi suspendue ou d'une
force majeure d6clar6e par le transporteur, toute quantit6 d'6nergie non livr6e
en raison d'une incapacit6 du transporteur de livrer l'61ectficit6 mise _ sa
disposition au point de livraison est cumul6e comme de l'_nergie rendue
disponible. Cette _nergie rendue disponible entre dans le calcul du montant
payer pour l'6nergie tel qu'&abli h l'article 14.2. L'application du pr6sent
paragraphe ne doit pas avoir pour effet d'emp6cher le Fournisseur de
rencontrer ses obligations pr6vues h l'article 6.

Cependant, lorsque l'6nergie n'est pas livr6e h cause d'une panne ou d'une
indisponibilit6 d'un 6quipement du poste de d_part du parc _olien, cette 6nergie
n'est pas prise en compte dans le calcul de l'_nergie rendue disponible.

8 RI_VISION DE L'ENERGIE CONTRACTUELLE

8.1 R_vision h la baisse de rdnergie contractuelle

Apr6s qu'une p_riode de douze (12) mois se soit 6coul6e suite _t la date de
d_but des livraisons, si, pour une annie contractuelle donn6e, la somme de
l'knergie admissible et de l'bnergie rendue disponible est inf6rieure :_l'_nergie
eontractuelle, le Fournisseur peut r6viser l'_nergie eontractuelle _ la baisse
pour l'6tablir/l un niveau pouvant _tre raisonnablement maintenu sur la base
de la performance observ6e depuis le d6but du contrat. Les quantit6s ainsi
r6vis6es s'appliquent d6s le d6but de la p&iode de facturation qui suit la
r6ception de l'avis par le Distributeur. Dans un tel cas, le Fournisseur doit
payer au Distributeur les dommages pr6vus h l'article 31.
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8.2 Droit de r_vision _ la hausse par le Fournisseur

Apr_s qu'une p_riode d'au moins douze (12) mois se soit _coul_e suite/l une
r_vision permanente appliqu_e par le Distributeur en vertu de l'article 8.1, le
Fournisseur peut, une seule lois pendant toute la dur_e du contrat, demander
au Distributeur de r_viser/l la hausse l'_nergie contractuelle, sans que celle-
ci puisse _tre sup_rieure /t l'dnergie contractuelle en vigueur lots de la
signature du contrat. Le Fournisseur doit accompagner sa demande d'une
_tude r_alis_e par une firme d'ing_nieurs choisie par lui et accept_e par le
Distributeur, cette acceptation ne pouvant _tre refus_e sans raison valable.
L'_tude doit d_montrer _ la satisfaction raisonnable du Distributeur que la
situation ayant men_ Ala r_duction de l'_nergie contractuelle a _t_ corrig_e de
fa_on durable. L'_tude doit _galement _tablir le plus haut niveau d'_nergie
contractuelle pouvant _treraisonnablement maintenu par le parc _olien.

Dans les trente (30) jours de la r_ception de cette _tude, le Distributeur doit
r_viser/l la hausse l'_nergie contractuelle sur la base des r_sultats de cette
_tude en la fixant au plus haut niveau pouvant _tre raisonnablement maintenu
par le parc _olien (sans que celui-ci soit sup_rieur _ l'_nergie contractuelle en
vigueur A la signature du contrat) et en aviser le Fournisseur, avec copie au
pr6teur. Cette quantit_ r_vis_e s'applique d_s le d_but de la pdriode de
facturation qui suit la r_ception de l'avis par le Fournisseur. Dans un tel cas,
le Distributeur ne fait aucun remboursement des montants pay_s par le
Fournisseur en vertu de l'article 31.

Si, suite _ une r_vision de l'_nergie contractuelle, la performance du Fournisseur se
d_t_riore, Particle 8.1 peut s'appliquerde nouveau.

9 I_LECTRICITI_ EN PERIODE D'ESSAI

Le Distributeur prend livraison de l'_nergie livr_e nette pendant les essais de
v_rification pr_vus _ l'article 5 de l'entente de raccordement ou fi toute modifcation qui
peut _tre apport_e/_ cette entente et qui pr_voit des essais similaires/_ ceux _num_r_s
cet article 5, et ce, au prix pr_vu _ l'article 14.3, /_ la condition que le Fournisseur
satisfasse aux obligations pr_vues fi l'entente de raccordement.

10 PROGRAMMATION DES LIVRAISONS

Cinq (5)jours ouvrables avant la date de d_but des livraisons et, par la suite, cinq
(5)jours ouvrables avant le d_but de chaque mois, le Fournisseur pr_sente au
Distributeur son programme de livraisons mensuel qui doit comprendre, pour chaque
heure de ce mois, la puissance disponible du parc _olien en tenant compte des entretiens
planifi_s.
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Le Fournisseur dolt imm6diatement signifier au Distributeur toute r6duction pr6vue de
la puissance disponible et lui foumir un programme r6vis6 pour le reste du mois.

Tousles programmes de livraisons doivent 6tre transmis au Distributeur par t616phone,
par t616copieur ou par courtier 61ectronique. Le programme pour une heure donn6e est
exprim6 par l'heure de fin, soit par exemple, l'heure 5h00 signifie de 4h01/l 5h00.

D6s la date de d_but des livraisons, le Fournisseur transmet _t partir des rapports du
syst_me SCADA, h toutes les dix (10) minutes, au Distributeur ou/_ un tiers d6sign6 par
le Distributeur la valeur moyenne des dix (10) demi_res minutes pour chacune des
informations suivantes propres au parc _olien :

_" la vitesse et la direction du vent;

la temp6rature de l'air;

la pression barom6trique;

l'aumidit6 relative;

la puissance disponible, apr6s prise en compte des
indisponibilit6s, des restrictions d'exploitation et des pertes;

la puissance livr6e nette.

Advenant le cas o_ les rapports SCADA ne contiennent pas l'une ou l'autre des
informations mentionn6es ci-haut, telles donn6es seront foumies au Distributeur par le
Fournisseur _ partir d'un ou de plusieurs point(s) de r6f6rence donn6(s) du parc dolien,

6tre d6terrnin6(s) par les Parties.

Ce transfert de donn6es s'effectue par voie 61ectronique selon un protocole standard de
transmission de donn6es d6fini par le Distributeur. Le Fournisseur s'engage h foumir
toutes autres donn6es qui pourraient 6tre utiles pour effectuer les prgvisions de
production pour le parc _olien.

Dans l'6ventualit6 o/_ les r_gles de programmation du pr6sent article ne pourraient plus
6tre respectges en raison de changements apportgs aux normes applicables en mati&e de
fiabilit6 ou de s6curit6 du r6seau, ou en raison de modifications intervenues dans les
modalit6s d'exploitation du r6seau du transporteur, ou en raison de modifications au
syst_me SCADA du parc _olien, les Parties doivent n6gocier de bonne foi de nouvelles
modalit6s de programmation qui doivent respecter, autant que faire se peut, l'esprit du
pr6sent article.

Le Distributeur traite les rapports, programmes de livraisons et rapports SCADA de
fa_on confidentielle, en restreint la distribution h ceux de ses employ6s ou de ses
consultants qui ont besoin d'en prendre connaissance pour les fins des pr6sentes et ne fait/_

aucune copie de tels rapports, programmes de livraisons et rapports SCADA. Advenant/¢?A/J
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le cas o6 ces rapports, programmes de livraison et rapports SCADA sont transmis _ un
consultant aux fins des pr6sentes, celui-ci devra les d6truire fi la plus hitive des dates
suivantes : au terme de son contrat avec le Distributeur ou deux (2)ans apr6s leur
r6ception, et ce, sans en retenir aucune copie. Nonobstant ce qui pr6c6de, le consultant
pourra conserver les rapports et analyses pr6par6s express6ment fi la demande et au seul
b6n6fice du Distributeur.

11 POINT DE LIVRAISON

Le point off est livr6e l'61ectricit6 provenant du parc _olien est situ6 au point off les
conducteurs de la ligne _ haute tension du transporteur sont rattach6s aux isolateurs de la
structure d'arrft du poste de transformation appartenant au Fournisseur.

12 PERTES F_LECTRIQUES

Les pertes 61ectriques entre le point de mesurage et le point de livraison, advenant qu'ils
soient diff6rents, sont _ la charge du Fournisseur.

Le pourcentage de pertes fi appliquer _ l'6nergie mesur6e en vue de d6terminer l'_nergie
livr_e nette provenant du parc Oolien est fix6 selon les caract6ristiques du transformateur
de puissance install& En date des pr6sentes, ce pourcentage de pertes h appliquer est fix6
pr61iminairement h 0,5 %. Cette valeur sera ajust6e lorsque les rapports d'essais du
transformateur seront compl6t6s et transmis au Distributeur.

Advenant le remplacement du transformateur de puissance, le calcul du pourcentage de
pertes de transformation doit 6tre r6vis6 en fonction des nouvelles sp6cifications dudit
transformateur.

13 COMPTAGE DE L'I_LECTRICITI_

L'installation des transformateurs de mesure et des appareils de comptage pour les
livraisons provenant du parc _olien doit &re conforme aux exigences pr6vues dans
l"entente de raccordement.

Lorsque les appareils de comptage du transporteur font d6faut et par cons6quent
l'6nergie mesur6e ne correspond pas fi la livraison r6elle aupoint de livraison, les Parties
s'entendent pour 6tablir l'Onergie livr_e nette durant la p6riode 06 les appareils font d6faut
en s'appuyant sur les donn6es disponibles et en adoptant la base de calcul qui est la plus
6quitable et la plus pr6cise afin de s'approcher des valeurs r6elles.
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PARTIE V - PRIX, FACTURATION ET PAIEMENT

14 PRIX DE L'I_LECTRICITI_

Pour chaque p&iode de facturation, le Distributeur verse au Fournisseur, le cas
6ch6ant, le montant applicable pour l'6nergie 6tabli conform6ment aux articles 14.1, 14.2,
14.3 et le montant 6tabli conform6ment 6 l'article 14.4 relatif _ la taxe sur les services
publics.

14.1 Prix pour l'dnergie admissible

Pendant une annde contractuelle t donn6e, le Distributeur paie pour chaque
MWh d'dnergie admissible livr6e conform6ment A l'article 6.2, un prix qui varie
en fonction de la quantit6 d'dnergie admissible dans l'annde contractuelle.

Pour la quantit6 d'dnergie admissible qui est inf6rieure ou 6gale/t 120% de
l'dnergie contractuelle, le prix Et est 6tabli au 1erjanvier de chaque ann6e/l
partir du prix au 1_rjanvier 2004. Au 1erjanvier 2004, le prix Et est fix6 /l
73,32 $/MWh en excluant la taxe sur les services publiques, qui far n6anmoins
pattie des coots qui incombent au Fournisseur.

Pendant la dur6e du contrat, le prix Eten vigueur au 1erjanvier de l'annde
contractuelle t exprim6 en $/MWh, est 6tabli selon la formule suivante :

Et =(11,80 x(IPC,.t_.iPC2oo3)f "L]'[+J42,57 x (IPCMEs/XFTI_lPc2oo3/ t+(4'74 x (ACIER/ x FTIt_)

oh

IPCt.l : valeur moyenne de l'indice des prix/t la consommation, Canada,
non d6saisonnalis6, publi6 par Statistique Canada, s6rie CANSIM
B3328 (<(IPC>>),pour les douze (12) mois de l'annde civile t-1 ;

IPC2o03: valeur moyenne de I'IPC, au cours de l'ann6e civile 2003 ;

IPCMEs : valeur moyenne de I'IPC, au cours de l'ann6e civile pr6c6dant la
date garantie de d_but des livraisons ; ,/_--_

P. 19 ,£_/
S:.



{I i(1 + i)2° ]-l}x0,5+ 1FTI = 13,098579 x (1 + i) 2°- 1

06

i : moyenne du taux des obligations du gouvemement du Canada de
10 ansen vigueur _ tous les mercredis pendant l'ann6e civile qui
pr6c6de la date garantie de d_but des livraisons. (S6rie v121790
du Bulletin hebdomadaire de statistiques financi_res publi6 par la
Banque du Canada) ;

ACIER: moyenne de l'indice des prix des Produits d'acier de premikre
transformation, Canada (s6rie v1575214) publi6 par Statistique
Canada dans le catalogue N° 62-011 calcul6 sur une p6riode de
douze (12) mois pr6c6dant la date butoir de l '_tape critique 3 telle
qu'indiqu6e fi l'article 5.2 ;

IPCUSMEs : valeur moyenne de l'indice des prix fi la consommation _ US City
Average All Items Not Seasonally Adjusted )) publi6 par le US
Department of Labor (_ CPI ))), pour les douze (12) mois de
l'ann6e civile pr6c6dant la date garantie de d_but des livraisons ;

IPCUS2003 : valeur moyerme du CPI au cours de l'ann6e civile 2003 ;

TCUS : moyenne des taux de change Can/US h midi publi6s par la Banque
du Canada pour la p6riode de trois (3) mois pr6c6dant la date
garantie de d_but des livraisons ;

Pour la quantit6 d'_nergie admissible qui est sup6rieure fi 120% de l'_nergie
contractuelle, le prix applicable h cet exc6dent (_ EXt _) est fix6 comme suit :

• pour la premi6re annke contractuelle lors de laquelle un tel exc6dent
survient, le prix applicable fi cet exc6dent EXt est 6gal h Et ;

• pour les autres ann6es contractuelles, le prix applicable fi cet exc6dent EXt
est 6tabli comme suit :

EXt = 26,75 $/MWh × IPC_
IPC2005

off

EXt: prix par MWh d'_nergie admissible exc6dentaire h payer au cours de
l'annOe contractuelle t ;

/2
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IPCt.I est tel que d6fini pr6c6demment ;

IPC2oo5: valeur moyenne de I'IPC, au cours de l'ann6e civile 2005.

14.2 Montant pour l'_nergie rendue disponible

A partir de la trois cent soixante et uni6rne heure off il y a de l'_nergie rendue
disponible au tours d'une annie contractuelle, conform6ment _ ce qui est d6fini
au deuxi6me paragraphe de l'article 7.2, le Distributeur paie pour chaque
MWh d'_nergie rendue disponible, le prix en vigueur en vertu de Particle 14.1.

Pour une heure donn6e, l'_nergie rendue disponible est 6tablie /l partir des
mesures de vent au parc _olien et des courbes de puissance des 6oliennes
identifi6es _ l'annexe I en tenant 6galement compte des 6quipements non
disponibles. Le r6sultatainsi obtenu ne peut d6passer le produit de la puissance
contractuelle par une heure.

14.3 l_lectricit_ livr_e en p_riode d'essai

Le Distributeur paie pour l'_nergie livr_e nette en application de l'article 9, un
prix fix6 au moindre du prix Et ou du prix EXt applicable _ l'_nergie admissible
exc6dentaire, tels qu'ils sont d_finis _ l'article 14.1.

14.4 Taxe sur les services publics

Pour chaque p_riode de facturation, le Distributeur verse au Fournisseur, en
plus du montant applicable pour l'6nergie _tabli confonn_ment aux articles
14.1, 14.2 et 14.3, un montant h titre de compensation pour la taxe sur les
services publics pay6e par le Fournisseur pour le parc _olien ou pour une autre
taxe qui la remplacerait. Ce montant est 6gal au montant de la taxe pay6 par le
Fournisseur pour l'ann6e civile en cours multipli6 par un ratio 6gal au nombre
de jours de lap_riode defacturation vis6e divis6 par le nombre de jours de cette
ann6e civile ou, pour l'ann6e civile au cours de laquelle intervient la date de
d_but des livraisons, par le nombre de jours depuis la date de d_but des
livraisons jusqu'h la fin de l'ann6e civile.

Si, pour une p_riode de facturation donn6e, le montant de la taxe pay6e par le
Fournisseur n'est pas disponible, le montant dO par le Distributeur peut 6tre
bas6 sur une estimation de la taxe applicable pour l'ann6e civile eoncem6e et
une facture r6vis6e est 6mise lorsque les donn6es r6elles deviennent disponibles.
Nonobstant ce qui pr6c6de, pour une ann6e civile donn6e, le montant vers6 par
le Distributeur en vertu du pr6sent article 14.4 ne peut exc6der 3% du montant
pay6 par le Distributeur pour l'_nergie admissible et l'_nergie rendue
disponible de cette ann6e civile.
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Aux fins du pr6sent article, le Fournisseur s'engage fi rendre disponible au
Distributeur la documentation n6cessaire pour 6tablir le montant pay6 par le
Fournisseur _ titre de taxe sur les services publics.

15 MODALITI_S DE FACTURATION

A partir des donn6es recueillies par les appareils de comptage, le Fournisseur facture le
Distributeur mensuellement selon les termes et conditions du contrat. Les factures

doivent comprendre tousles renseignements raisonnablement n6cessaires au calcul des
montants dus. A la fin d'une p&iode de facturation, si les donn6es ne sont pas
disponibles apr6s qu'une p6riode de cinq (5)jours ouvrables se soit 6coul6e, le
Fournisseur peut pr4senter une facture bas6e sur des donn6es estim6es. Une facture
r6vis6e est 6mise lorsque les donn6es r6elles de facturation deviennent disponibles. Tout
montant ainsi payable par une Partie _ l'autre porte int6r6t tel que pr6vu _ Particle 16.

Lorsqu'une composante des formules de calcul du prix de l'61ectricit6 s'applique pour une
dur6e plus courte que la dur6e de la p&iode defacturation vis6e, le Fournisseur facture
le Distributeur en proportion du nombre d%eures au tours desquelles cette composante
s'est appliqu6e pendant ladite p&iode defacturation.

Lorsque le Distributeur facture le Fournisseur conform6ment aux dispositions du
contrat, il doit le faire selon les termes et conditions du pr6sent article, sauf si autrement
sp6cifi6.

16 PAIEMENT DES FACTURES ET COMPENSATION

Tout montant payable en vertu du contrat doit d'abord _tre factur6 par la Pattie
requ6rante. Les factures doivent _tre acquitt6es dans les vingt et un (21) jours de leur
r6ception. Le paiement doit 6tre effectu6 par virement 61ectronique/l un compte bancaire
d6sign6 par chaque Partie, ou par tout autre moyen de paiement convenu entre les Parties.

h, d6faut par une Partie d'effectuer le paiement _ l'expiration de cette p4riode, tout
montant df_porte int6r6t, _ partir de la date de la facture, au taux pr6f&entiel annuel de la
Banque Royale du Canada, plus deux (2) points de pourcentage, calcul6 quotidiennement
pour le nombre de jours r6ellement 4coul6s, et compos6 mensuellement au m6me taux.
Le taux pr6f&entiel annuel de la banque est celui affich6 par cette demi6re et en vigueur
le dernier jour bancaire du mois civil pr6c6dant la date _ laquelle les montants sont dus.

Chaque Partie peut contester le montant d'une facture, en tout ou en partie, en donnant un
avis/l l'autre Partie au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours de la r6ception de la
facture, en indiquant bri6vement l'objet de la contestation de m6me que le montant en
litige. Dans ce cas, les Parties doivent faire tout ce qui est raisonnablement possible pour
r6gler le diff6rend Al'amiable dans un d61ai raisonnable qui ne doit pas d6passer soixante
(60) jours _ compter de la date de l'avis. Chaque Partie demeure cependant tenue

d'acquitter tout montant _ l'6ch6ance de vingt et un (21)jours, m_me s'il est contest6. /_-_
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Si pour une p_riode defacturation ayant fait l'objet d'une contestation, il est finalement
6tabli que tout ou partie du montant contest6 n'6tait pas payable, ce montant doit 6tre
rembours6 plus les int6r6ts calcul6s selon la m6thode d6crite ci-dessus/_ compter de la
date de paiement de la facture.

Le d61ai pr6vu pour cette proc6dure de contestation ne construe pas une prescription
extinctive ou lib6ratoire et chaque Partie conserve tous ses droits de contestation
l'int6rieur des d61aisde prescription pr6vus au Code civil du Quebec.

Le Distributeur peut 6galement, en tout temps, compenser toute dette liquide et exigible
du Fournisseur/l son 6gard/l m_me toute somme d'argent qu'il peut lui devoir ou contre
route garantie que le Fournisseur lui a remise en vertu du contrat, sous r6serve d'avoir
factur6 le Fournisseur et sous r6serve du dernier paragraphe de l'article 25.3. Par
ailleurs, le Distributeur ne devra en aucun cas compenser toute dette liquide et exigible
du Fournisseur si de par ce fait, le Fournisseur est emp6ch6 de remplir ses obligations
en principal et int6r6ts/t l'6gard de sonpr6teur.

Lorsque le Distributeur fair d6faut d'effectuer un paiement fi l'6ch6ance de vingt-et-un
(21) jours apr6s la r6ception d'une facture et que ce d6faut persiste pendant plus de dix
(10) jours ouvrables apr_s en avoir 6t6 avis6 par le Fournisseur, l'obligation du
Fournisseur de livrer au Distributeur est suspendue/l partir de ce moment jusqu'/t ce
que le Distributeur rem6die _ ce d6faut. Pendant une telle p6riode de suspension,
l'6nergie non livr6e est r6put6e 6tre de l'_nergie rendue disponible et le Distributeur doit
verser au Fournisseur les montants applicables pour l'6nergie en vertu des articles 14.1
et du deuxi_rne paragraphe de l'article 14.2 respectivement.
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PARTIE VI - CONCEPTION ET CONSTRUCTION

17 CONCEPTION, CONSTRUCTION ET REMBOURSEMENT

17.1 Conception et construction

Le Fournisseur s'engage _ concevoir et _t construire le parc 4olien selon les
r_gles de l'art et selon les principaux param6tres apparaissant _ l'annexe I. I1ne
petit augmenter le nombre d'6oliennes du parc 8olien ni sa puissance install6e.

Tous les 6quipements ou appareils utilis6s doivent 6tre neufs. Ils doivent
respecter les codes, normes et r6gles applicables au Qu6bec/l un parc _olien et
jouir des garanties usuelles de la part des manufacturiers. La vie utile du parc
_olien doit 6tre au moins 6gale _ une dur6e de vingt (20) ans.

17.2 Remboursement du coot duposte de ddpart

Le Distributeur s'engage _ payer au Fournisseur le montant A 6tabli ci-apr6s
/t titre de remboursement pour les coots r6els reli6s _ la conception et & la
construction du poste de d_part major6s d'une allocation de 15% pour couvrir
les coots d'entretien et d'exploitation :

A = CRC + CPT - CTI_

ofl

A : montant rembours6 par le Distributeur pour leposte de d_part;

CRC : coot r6el de conception et de construction du r4seau collecteur major6
d'une allocation de 15% pour couvrir les coots d'entretien et
d'exploitation sans d6passer la valeur B calcul6e ci-apr6s;

CPT : coot r6el de conception et de construction du poste de transformation
major6 d'une allocation de 15% pour couvrir les coots d'entretien et
d'exploitation sans d6passer 35 $/kW si la tension du poste de
transformation est de 44 kV ou moins, 55 $/kW si la tension duposte de
transformation est entre 44 kV et 120 kV et 95 $/kW si la tension du
poste de transformation est sup6rieure h 120 kV;

CTI_" montant rembours6 au Fournisseur par le transporteur pour les coots
reli6s _ la conception et /l la construction du poste de d_part incluant
une allocation de 15% pour couvrir les coots d'entretien et d'exploitation

en application du tafifde transport en vigueur. /_.
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Pour les fins du calcul de la valeur A, la valeur de CRC ne peut dOpasser la
valeur B suivante :

B = 8 564 000 $ x 1,15 x (IPCMEs/ IPC2003)

off IPCMES et IPC2003sont tels que dOfinis _ l'article 14.1.

Si la valeur de A calculOe au prOsent article est nOgative, le Fournisseur
s'engage h rembourser au Distributeur un montant 6gal fi la valeur de A.

Nonobstant ce qui prOcOde, si le Fournisseur modifie le type de poste de
transformation, modifie la configuration de ce poste, modifie les
caractOristiques des transformateurs prOsentOes fi l'annexe I ou modifie le
schOma unifilaire prOsent6 _ l'annexe I, le Fournisseur doit assumer les coflts
additionnels attribuables hces modifications, le cas 6chOant. Dans un tel cas,
ces coots additionnels sont soustraits du coOt rOel de conception et de
construction du poste de transformation aux fins de l'&ablissement de la valeur
CPT calculOe ci-haut. Dans le cas 06, fi la demande du transporteur, des
modifications sont apportOes au type de poste de transformation, _ la
configuration de ce poste, aux caract&istiques des transformateurs prOsentOes
l'annexe I ou h son schOma unifilaire prOsent6 h l'annexe I, les coots
additionnels attribuables hces modifications, le cas 6chOant, sont assumOs par le
transporteur ou le Distributeur selon le cas, sauf si de telles modifications
visent fi rOpondre aux normes et exigences du transporteur en vigueur h la date
de signature du prOsent contrat.

L'Otablissement de la valeur de A est effectu6 aprOs la date de d_but des
livraisons, sur prOsentation par le Fournisseur des pisces justificatives pour les
dOpenses engagOes pour la conception et la construction du poste de dkpart. Le
Fournisseur s'engage _ rendre disponibles aux reprOsentants dOsignOs du
Distributeur, les documents de support nOcessaires _ la vOrification des
dOpenses engagOes h cette fin par lui-mSme et par ses sous-traitants.

Lorsque le contrat est rOsili6 par le Distributeur et qu'un paiement a 6t6
effectu6 par le Distributeur dans le cadre du prOsent article 17.2, le
Fournisseur doit rembourser au Distributeur un montant RA calcul6 de la
fa_on suivante :

RA = A x (1 - (RX / 240))

06

RA • montant rembours6 par le Fournisseur suite fi la rOsiliation du contrat;//_,
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A est tel que d6fini pr6c6demment;

RX : nombre de mois complets 6coul6s entre la date de d_but des livraisons
et la date de r6siliation du contrat.

18 PRODUCTION DE RAPPORTS ET D'ATTESTATION

18.1 Rapports du Fournisseur

Dans un dalai de quarante-cinq (45) jours apr_s l'approbation du contrat par la
R_gie, le Fournisseur pr_sente au Distributeur un plan de r6alisation de son
projet contenant un 6ch_ancier des travaux/t r6aliser et des actions A prendre
pour rencontrer la date garantie de d_but des livraisons. Ce plan doit inclure le
d_tail des actions Aprendre pour rencontrerchacune des _tapes critiques au plus
tard aux dates butoir identifi6es/l l'article 5.2, ainsi que la date de d6but de la
construction.

Par la suite,/l compter du vingt-quatri6me (24") mois pr6c6dent la date garantie
de dkbut des livraisons et jusqu'au d6but de la construction, le Fournisseur
foumit un rapport trimestriel d6crivant l'avancement des travaux et des actions
pr6vues au plan de r6alisation. Apr6s le d6but de la construction, ce rapport est
fourni/l chaque mois au Distributeur.

Le Fournisseur doit aviser le Distributeur sans d61ai, de tout 6v6nement ou
situation susceptible de retarder substantiellement le d6but de la construction ou
la date garantie de d_but des livraisons.

18.2 Rapports de contenu r_gional et de d6penses au Qu6bee

Pendant la p6riode qui pr6c6de la date de d_but des livraisons, le Fournisseur
remet au Distributeur un rapport de suivi relatif au contenu r_gional au plus
tard soixante (60) jours apr6s chaque anniversaire de la signature du contrat.
Ce rapport contient une mise/l jour de la d6claration du Fournisseur sur le
contenu rOgional et de la d6claration du manufacturier d'6oliennes d6sign6 selon
les formats pr6sent6s/l l'annexe VI. Advenant que le contenu rOgional garanti
ne soit plus atteint, le rapport doit pr6senter les mesures correctives pour assurer
l'atteinte du contenu r_gional garanti. Ce rapport doit 6tre sign6 par un
repr6sentant officiel autoris6 du Fournisseur.

Au plus tard dix-huit (18) mois apr6s la date de d_but des livraisons, le
Fournisseur doit produire un rapport final attestant du contenu rOgional atteint
et du contenu quOb_cois hors r_gion admissible atteint en rapport avec la
r6alisation du projet de parc Oolien. Ce rapport est pr6par6 selon les r6gles
d6termin6es h l'annexe VI et doit 6tre endoss6 par les v6rificateurs du
Fournisseur et par les v6rificateurs du manufacturier d'6oliennes d6sign6
l'annexe V pour les fins de l'atteinte du contenu r_gional garanti. /_



Tousles rapports mentionn6s au pr6sent article 18 sont aux frais du
Fournisseur. Le Distributeur traite ces rapports de faqon confidentielle, en
restreint la distribution h ceux de ses employ6s ou de ses consultants qui ont
besoin d'en prendre connaissance pour les fins des pr6sentes et ne fait aucune
copie de ceux-ci.

18.3 Attestation relative/l la substitution de pales import_es

Si le Fournisseur importe des pales de 34 m_tres pour la construction du parc
_olien comme il est pr6vu h la section2.1 de l'annexe V, il remet au
Distributeur une attestation des v6rificateurs du manufacturier de pales
identifi6 conform6ment aux exigences de l'annexe V et des v6rificateurs du
Fournisseur, indiquant que les livraisons de pales au parc _olien ont &6
compl6t6es et que le nombre de pales de 37 m_tres et plus fabriqu6es aux
installations d6crites h la section 2 de l'annexe Vet export6es pour des projets
6oliens situ6s hors de la r_gion admissible et r6alis6s sans lien avec l'appel
d'offres du Distributeur lanc6 le 12 mai 2003, est 6gal ou sup6rieur au nombre
de pales de 34 m_tres qui ont 6t6 import6es pour la construction du parc _olien.
Si des pales de 34 m_tres sont import6es pour la construction du parc _olien, le
prix de l'_nergie admissible applicable au cours de la p6riode d6butant six (6)
mois apr_s la date de d_but des livraisons et se terminant h la date h laquelle le
Distributeur re_oit l'attestation, est 6tabli comme 6tant la somme des deux (2)
produits suivants :

• 80% multipli6 par le prix Et &abli _ l'article 14.1;

• 20% x 26,75 $/MWh x IPCt-I
IPC2oo5

of1IPCt.I et IPC2oo5sont tels que d6finis _ l'article 14.1.

19 CERTIFICAT DE CONFORMITI_

Le Fournisseur fournit, /x ses fi'ais, au Distributeur, avant la date de d_but des
livraisons et dans le d61aipr6vu _ l'article 23 du contrat, une attestation approuv6e par la
firme d'ing6nieurs du pr_teur ou, b, d6faut, par une firme d'ing6nieurs ind6pendante
choisie par le Fournisseur (incluant la firme engag6e par le Fournisseur pour superviser
la r6alisation des travaux, h la condition que cette firme ne participe pas h la r6alisation
des travaux), et approuv6e par le Distributeur, cette approbation ne pouvant 6tre refus6e
sans raison valable, confirmant que, pour au moins 80% des 6oliennes qui composent le
parc _olien, de l'61ectricit6 a 6t6 produite et livr6e pendant une dur6e de quarante-huit
(48) heures ou plus avec ou sans interruption.



20 PERMIS ET AUTORISATIONS

Le Fournisseur doit obtenir et maintenir en vigueur tous les pennis et autorisations
requis par les lois et r_glements en vigueur au Qu6bec, pour la construction du parc
_olien et pour son exploitation fides niveaux de production conformes aux exigences du
contrat.

Le Fournisseur s'engage 6galement /l effectuer tousles travaux qui pourraient _tre
requis en cours de contrat en raison de toute modification des lois et r_glements
applicables au Fournisseur.

Tousles frais relatifs/l ce qui pr6c_de sont pay6s par le Fournisseur.

21 PROGRAMME DE MAINTENANCE ET REGISTRE D'INDISPONIBILITI_S

Le Fournisseur fait la maintenance du parc _olien, _ ses frais, pendant toute la dur6e du
contrat.

Le Fournisseur pr6pareun programme annuel type pour la r6alisation de la maintenance
courante et un programme pour la r_alisation des travaux majeurs au parc _olien. Le
programme annuel type et le programme des travaux majeurs, dont le contenu doit 6tre
substantiellement conforme aux recommandations des diff&ents manufacturiers

d'6quipements, sont pr6sent_s au Distributeur au plus tard trente (30) jours avant la date
de d_but des livraisons.

Le Fournisseur doit coordonner la programmation de sa maintenance avec le
Distributeur et doit lui soumettre un programme de maintenance _ chaque annie
contractuelle pour obtenir son approbation. Les r6gles de programmation de la
maintenance sont &ablies par _crit par les repr_sentants des Parties d6sign_s
l'article 37. Cependant, la maintenance qui requiert ou entraine une interruption ou une
r6duction de la production d'_lectricit_ ne peut avoir lieu pendant la p_riode d6butant le
15 d_cembre d'une annie et se terminant le 15 mars de l'ann_e suivante, _ moins que le
Distributeur n'autorise le Fournisseur _le faire.

Le Fournisseur tient un registre de la maintenance r_alis_e et un registre de toutes les
indisponibilit6s de tout ou partie du parc _olien. Ce registre doit indiquer pour chaque
indisponibilit_, la cause, la dur_e, en pr_cisant le d_but et la fin, la date de ternise en
service et tout autre renseignement important.

Le Distributeur a acc_s _ tous ces registres durant lesjours ouvrables et peut en obtenir
copie.

22 ALIMENTATION ELECTRIQUE PAR LE DISTRIBUTEUR

Pendant la p_riode de construction, pour le ddmarrage, pour des fins de maintenance ou
lorsque le parc _olien est inop&ant pour quelque raison que ce soit, si le Fournisseur -



requiert de l'61ectricit6 du Distributeur, ce dernier vend l'61ectricit6 au Fournisseur
selon les tarifs et conditions 6tablis par r6glements d'Hydro-Qu6bec ou d6cisions de la
Rkgie qui s'appliquent aux clients du Distributeur au moment de la foumiture.

Le Fournisseur ne peut en aucun temps revendre cette 61ectricit6 au Distributeur ou
des tiers, ni l'utiliser _ des fins de production d'61ectricit6 de quelque faqon que ce soit,
directement ou indirectement.

PARTIE VII - DI_BUT DES LIVRAISONS

23 DATE DE DF.BUT DES LIVRAISONS

La date de d_but des livraisons est 6tablie par le Fournisseur en donnant au
Distributeur un pr6avis d'au moins un (1)jour ouvrable. Au moins cinq (5)jours
ouvrables avant de donner ce pr6avis, le Fournisseur dolt avoir rempli les conditions
suivantes :

a) livraison au Distributeur d'un programme annuel type de maintenance et du
programme des travaux majeurs, tel que pr6vu h l'article 21;

b) livraison au Distributeur d'une confirmation h l'effet qu'il d6tient tous les
permis et autorisations requis en vertu de l'article 20;

c) livraison au Distributeur d'une copie des contrats et autres documents faisant
6tat des engagements mentionn6s h l'article 24;

d) livraison au Distributeur de preuves que les couvertures d'assurances
mentionn6es _ Particle 26 ont 6t6 mises en place;

e) livraison au Distributeur des rapports pr6vus h l'article 18 aux 6tapes qui y sont
pr6vues, _ l'exception du rapport final exig6 au deuxi_me paragraphe de
l'article 18.2;

0 livraison au Distributeur d'une confirmation h l'effet que l'entente de
raccordement a 6t6 sign6e par le Fournisseur et le transporteur;

g) livraison au Distributeur d'une confirmation du transporteur _ l'effet que les
essais de mise en route sont compl6t6s et que les r6sultats de ces essais sont
accept6s ;

h) livraison au Distributeur d'une lettre du prbteur, si applicable, et d'une lettre de
la caution identifi6e _ l'annexe IV confirmant leur engagement h aviser le
Distributeur de tout d6faut du Fournisseur tel que pr6vu aux articles 24.1 et
24.2 ;
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i) livraison au Distributeur de la Garantie d'exploitation pr6vue en vertu de
l'article 25.2 qui doit 6tre conforme aux exigences de l'article 25.3.

Avec le pr6avis d'au moins un (1)jour ouvrable mentionn6 au pr6sent article, le
Fournisseur doit joindre l'attestation approuv6e par la firme d'ing6nieurs pr6vue en
vertu de l'article 19.

La date de dObut des livraisons ne peut 6tre ant6rieure h la date garantie de d_but des
livraisons par plus de six (6) mois.
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PARTIE VIII - CONTRATS CONNEXES ET AUTRES
ENGAGEMENTS

24 CONTRATS CONNEXES ET AUTRES ENGAGEMENTS

24.1 Contrat de f'mancement

Si le Fournisseur conclut un contrat de financement avec un prdteur couvrant
la p6riode de construction ou la p6riode d'exploitation de son parc _olien, il
s'engage _ exiger du prdteur qu'il avise le Distributeur, en m6me temps qu'il
arise le Fournisseur, de tout d6faut relatif A ce contrat de financement et de
tout pr6avis de prise de possession.

24.2 Convention de cautionnement

Le Fournisseur s'engage /l exiger de la caution, qu'elle fournisse copie au
Distributeur, en m6me temps qu'elle fournit copie au Fournisseur, de tout
avis de d_faut relatif/t la convention de cautionnement.

24.3 Attributs environnementaux

Le Fournisseur reconnait que le Distributeur est titulaire de tous les droits
existants et futurs relativement h des permis, cr6dits, unit6s ou tous autres titres
qui pourraient 6tre cr66s, obtenus ou reconnus h l'6gard :

i) de r6ductions d'6missions ou d'6missions 6vit6es de gaz h effet de serre ou
de tout autre polluant, cons6cutives au d6placement r6el ou pr6sum6 de
moyens de production par la mise en service du pare _olien ;

ii) des attributs ou caract6ristiques des sources de production d'6nergie
renouvelable pour des fins de vente, d'6change, d'&iquetage, de
certification, de publicit6 ou autres.

Le Fournisseur s'engage h effectuer toutes les d6marches n6cessaires et
produire tous les documents requis aupr6s des autorit6s comp6tentes pour
obtenir et maintenir en vigueur les droits vis6s au pr6sent article. Les frais ainsi
encourus sont rembours6s au Fournisseur par le Distributeur.

Si, en vertu des lois applicables, les droits vis6s au pr6sent article sont 6mis au
nom du Fournisseur, ce demier s'engage h les c6der et h les transf6rer, sans
frais, au Distributeur afin de donner effet aux pr6sentes.
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24.4 Contenu rdgional garann"

Le Fournisseur s'engage fi ce que les nacelles des 6oliennes du parc dolien
proviennent des installations d'assemblage situres dans la rdgion admissible qui
sont identifires _ l'annexe V. Le Fournisseur transmet au Distributeur une

copie des bons de commande des _oliennes d_s qu'ils sont &nis mais au plus
tard avant la date de d_but du b&onnage de la fondation de la premi&e 6olienne
du parc _olien, ainsi que route documentation raisonnablement requise par le
Distributeur pour confirrner la provenance des nacelles, des pales, des
enveloppes de nacelles, des tours et des capots de moyeu.

Le Fournisseur s'engage/l ce que le contenu r_gional du parc _ofien soit d'au
moins 60 % des coots globaux du pare _olien tels que drfinis _ l'annexe VI,
laqueUe valeur constitue le contenu r_gionaI garanti.

Dans le cas off le manufacturier d'6oliennes drsign6 du Fournisseur ou un de
ses sous-traitants est en faillite; ou en drfaut d'implanter les installations
d'assemblage ou de fabrication conformes _ la description ou au calendrier
apparaissant _ l'annexe V; ou en drfaut d'y produire les nacelles ou les
composantes d'6oliennes destinres au parc _olien, le Fournisseur peut
proposer au Distributeur qu'un nouveau manufacturier ou un nouveau sous-
traitant soit substitu6 _ celui ou ceux drsignrs conformrment aux exigences de
l'annexe V. Cette substitution ne change en rien les obligations du Fournisseur
selon le contrat.

Dans sa demande de substitution, le Fournisseur doit dOnontrer /l la
satisfaction raisonnable du Distributeur que :

a) les 6oliennes du nouveau manufacturier d6sign6 seront assembl6es dans
des installations 6quivalentes h celles d6crites h rannexe V et situ6es
dans la rkgion admissible;

b) le contenu r_gional garanti ainsi que les caract6ristiques d'exploitation
du parc _olien, incluant son comportement 61ectrique, ne seront pas
amoindris, bien que la courbe de puissance des 6oliennes du nouveau
manufacturier d6sign6 puisse _tre diff6rente;

c) la maturit6 technologique et la fiabilit6 des 6oliennes seront 6quivalentes
aux 6oliermes pr6vues h l'annexe I;

d) le nouveau manufacturier a au moins trois (3) ans d'exp&ience en
mati_re de fabrication et de commercialisation d'6oliennes.

Le Fournisseur doit 6galement s'engager _ prendre les fait et cause du
Distributeur et /l l'indemniser pour route rrclamation contre lui du
manufacturier d'6oliennes drsign6 d'origine ou de l'un de ses sous-traitants.

Avant de proc6der _t la substitution propos6e, le Fournisseur doit obtenir /_L.--:--,
l'approbation 6crite pr6alable du Distributeur, laquelle ne peut &re refus6e/_
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sans raison valable. La r6ponse du Distributeur doit _tre fournie au
Fournisseur dans un d61ai raisonnable.

24.5 Primes d'encouragement/l la production 6olienne

Dans le cas off le Fournisseur choisit de d_'poser une demande afin d'6tre
61igible aux primes reques dans le cadre du programme EPt_I_(Encouragement

la production d'6nergie 6olienne) du gouvemement canadien ou dans le cadre
d'un programme similaire, c'est-_-dire un programme de support financier sous
forme de subventions ou de primes li6es /t l'6nergie 6olienne produite, le
Fournisseur s'engage _ verser an Distributeur 75% du total des primes reques
dans le cadre desdits programmes dans les trois (3) mois suivant leur r6ception.

PARTIE IX- GARANTIES

25 GARANTIES

25.1 Garantie de d6but des livraisons

Afin de garantir son engagement /l d6buter la livraison de l'_nergie
contractuelle _tla date garantie de d_but des livraisons, le Fournisseur doit
foumir des garanties (_<Garantie de d6but des livraisons >>)au Distributeur
pendant la p6riode qui pr6c6de la date de d_but des livraisons pour les montants
et selon les 6ch6ances mentionn6es ci-apr6s :

• A la signature du contrat, un montant de 1 095 000 $

• Dix-huit (18) mois avant la date garantie de d_but des livraisons, un
montant additionnel de 1 095 000 $

Darts l'6ventualit6 off le Distributeur, conform6ment aux dispositions du
contrat, a r6cup6r6 des sommes d'argent qui lui 6taient dues au moyen des
garanties d6pos6es, le Fournisseur doit d6poser de nouvelles garanties pour
couvrir un montant 6gal _ celui r6cup6r6 au moyen de ces garanties. Ces
nouvelles garanties doivent 6tre d6pos6es dans tin d61ai de dix (10)jours suivant
la date h laquelle les sommes ont 6t6 r6cup6r6es par le Distributeur.

Dans les cinq (5)jours ouvrables suivant la date de d_but des livraisons, selon
que cette date est post6rieure ou non/l la date garantie de d_but des livraisons,
le Distributeur applique ce qui suit relativement h la Garantie de d6but des
livraisons d6pos6e par le Fournisseur en vertu du pr6sent article 25.1 :

(i) si la date de d_but des livraisons n'est pas post6rieure _ la date garantie de
dkbut des livraisons, le Distributeur doit retourner au Fournisseur toute

lettre de cr6dit ou ch6que certifi6 d_pos6 par ce demier _ cet effet. De_/,_----_
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plus, dans un tel cas, en ce qui conceme toute convention de
cautionnement d6pos6e par le Fournisseur, le Distributeur doit
reconna_tre que le Fournisseur a d6but6 la livraison de la puissance
contractuelle et de l'_nergie contractuelle _ la date garantie de d_but des
livraisons et doit renoncer, par cons6quent, _ r6clamer du Fournisseur
quelque montant que ce soit h cet 6gard;

(ii) si la date de d_but des livraisons est post6rieure _t la date garantie de
d_but des livraisons, le Distributeur doit 6tablir le montant de la p6nalit6
applicable en vertu de l'article 29.1 qui doit &re factur6 au Fournisseur
conform6ment h l'article 16. En ce qui conceme route convention de
cautionnement, lettre de cr6dit ou cheque certifi6 d6pos6s par le
Fournisseur, le Distributeur doit renoncer h r6clamer tout montant, autre
que les montants de p6nalit6s applicables en vertu de l'article 29.1. Sur
paiement de la p6nalit6 applicable en vertu de l'article 29.1, le
Distributeur remet au Fournisseur toute lettre de cr6dit ou ch6que
certifi6 d6pos6 h titre de Garantie de d6but des livraisons et, en ce qui
concerne toute convention de cautionnement d6pos6e h ce titre, le
Distributeur reconna_t avoir regu paiement de route obligation garantie
par la Garantie de d6but des livraisons. Par cons6quent, le Distributeur
renonce _ toute r6clamation que ce soit contre le Fournisseur, et donne au
Fournisseur une quittance finale et compl&e h cet 6gard.

25.2 Garantie d'exploitation

Afin de garantir l'ex6cution des obligations du Fournisseur en vertu du
contrat, pour la p6riode d6butant h la date de d_but des livraisons jusqu'h la fin
du contrat, le Fournisseur doit d6poser des garanties d'exploitation (_ Garantie
d'exploitation ,) aupr6s du Distributeur pour les montants et selon les
6ch6ances mentionn6s ci-apr6s :

• A la date de d_but des livraisons, le Fournisseur doit d6poser un montant
de 2 190 0005

• Apr6s que le Distributeur ait d6termin6 si des p6nalit6s sont applicables en
vertu de l'article 29.2 et que le montant de telles p6nalit6s s'il en est, ait 6t6
pay6 au Distributeur par le Fournisseur (_Date de r6duction de la Garantie
d'exploitation,), le montant de garanties est r6duit _ 1 314 000 $.

• Au 10e anniversaire de la date de d_but des livraisons, le montant de
garanties est augrnent6 _ 2 190 000 $

Dans l'6ventualit6 o/l le Distributeur, conform6ment aux dispositions du
contrat, a r6cup6r6 des sommes d'argent qui lui 6taient dues au moyen des

garanties d6pos6es, le Fournisseur doit d6poser de nouvelles garanties pour __-----,

couvrir un montant 6gal h celui r6cup6r6 au moyen de ces garanties. Ces/_/flc,/yf_P. 34
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nouvelles garanties doivent _tre d6pos6es darts un d6lai de dix (10)jours suivant
la date/_ laquelle les sommes ont 6t6 r6cup6r6es par le Distributeur.

Advenant que l'_nergie eontractuelle soit r6vis6e en application de l'article 8,
les montants de garanties doivent _tre ajust6s au prorata de la r6vision de
l'_nergie contractuelle. Une r6duction ne peut intervenir avant que les
dommages applicables en vertu de l'article 31 d&oulant de l'application de
l'article 8.1 n'aient 6t6 pay6s au Distributeur ou avant la Date de r6duction de
la Garantie d'exploitation.

25.3 Forme de garantie

Les garanties d6pos6es _ titre de Garantie de d6but des livraisons et de Garantie

d'exploitation en vertu des articles 25.1 et 25.2 respectivement, doivent garantir
le paiement imm6diat _ &h6ance de toutes obligations contract6es par le
Fournisseur en vertu du contrat, sur pr6sentation d'une demande par le
Distributeur attestant que le Fournisseur est en d6faut d'ex6cuter ses
obligations et responsabilit6s d6coulant du contrat. Ces garanties peuvent 6tre
foumies sous forme :

i) d'une lettre de cr6dit irr6vocable et inconditionnelle, conforme aux
termes et conditions d6crits _tl'annexe IV;

ii) d'une convention de cautionnement conforme aux termes et conditions
d6crits :1l'annexe IV;

iii) d'un ch6que certifiE

Toute lettre de cr6dit et tout ch6que certifi6 doit &re 6mis par une banque
charte du Canada (Annexe I ou II de la Loi sur les banques, L.C. 1991, c. 46) ou
par la Caisse centrale Desjardins. De plus, ladite entit6 qui &net une lettre de
cr6dit pour le Fournisseur doit avoir et maintenir en tout temps une cote de
cr6dit minimale de A- de Standard & Poor's, A3 de Moody's ou A low de
Dominion Bond Rating Service Limited (DBRS). Advenant qu'une banque h
charte du Canada (Annexe I ou II) ou que la Caisse centrale Desjardins ait une
cote de cr&tit 6gale _t ce seuil minimal et que ladite cote de cr6dit soit sous
surveillance ("credit watch") avec une perspective n6gative, elle n'est pas
admissible h fournir une lettre de cr6dit ou un ch6que certifi&

Une convention de cautionnement peut provenir d'une soci6t&m&e ou d'un

affiliO, _ la condition que celle-ci ait une cote de cr6dit d'une des agences de
notation, tel qu'apparaissant h l'annexe III. Cette m&ne annexe &ablit, en

fonction de la cote de cr6dit de ladite soci6t6, le montant maximum qu'elle peut
garantir. Toute autre convention de cautionnement doit provenir d'une
compagnie d'assurance ou de caution ayant une place d'affaires au Qu6bec, et /'-_"
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ladite compagnie d'assurance ou de caution doit avoir et maintenir en tout

temps une cote de cr6dit minimale de A- de Standard & Poor's, A3 de Moody's
ou A low de DBRS. Si une telle compagnie d'assurance ou de caution a une
cote de cr6dit 6gale h ce seuil minimal et que ladite cote de cr6dit est sous
surveillance ("credit watch") avec une perspective n6gative, elle n'est pas
admissible h fournir une convention de cautionnement.

En tout temps, le Fournisseur peut substituer une forme de garantie _ une
autre, h la condition que cette garantie respecte les exigences de l'article 25 et
la condition que le Fournisseur obtienne le consentement pr6alable du
l)istributeur. Le Distributeui- ne peut refuser de donner son consentement
sans raison valable.

Les garanties d6pos6es par le Fournisseur doivent 6tre 6mises pour une dur6e
minimale de douze (12) mois. Les garanties d6pos6es h titre de Garantie de
d6but des livraisons doivent rester en vigueur ou 6tre renouvel6es jusqu'h
parfaite ex6cution et paiement complet de toutes les obligations du
Fournisseur reli6es h cette Garantie de d6but des livraisons.

Les garanties d6pos6es h titre de Garantie d'exploitation doivent rester en
vigueur ou 6tre renouvel6es pour couvrir la dur6e du contrat jusqu'h parfaite
ex6cution et paiement complet de toutes les obligations du Fournisseur.

Le Fournisseur doit foumir au I)istributeur une preuve de renouvellement de
toute convention de cautionnement au moins quatre-vingt-dix (90)jours avant
son 6ch6ance et doit fournir une preuve de renouvellement de toute lettre de
cr6dit irr6vocable au moins quarante-cinq (45) jours avant son 6ch6ance.

Sous r6serve de l'article 25.4, le Distributeur ne peut exercer l'une ou l'autre
des garanties pr6vues en vertu des articles 25.1 et 25.2 _t moins que des
montants ne soient payables en vertu de l'article 17 ou que des dommages ou
p6nalit6s ne soient payables en vertu des articles 29 h 32, suite/t un d6faut du
Fournisseur, et h moins que ces montants, dommages et p6nalit6s n'aient 6t6
d'abord factur6s au Fournisseur et que ce dernier soit en d6faut de payer une
telle facture dans le d61ai pr6vu en vertu de l'article 16 et, en ce qui concerne
des montants payables en vertu de l'article 17, que ceux-ci ne puissent 6tre
r6cup6r6s par compensation en vertu de rarticle 16. Lorsque des montants
factur6s ayant fair l'objet de contestation en vertu des troisi_me et quatri_me
paragraphes de l'article 16 doivent, en vertu d'une d6cision finale, 6tre
rembours6s au Distributeur, ce demier peut exercer l'une ou l'autre des
garanties d6pos6es en vertu des articles 25.1 et 25.2 pour la portion de ces
montants qui n'est pas rembours6e par le Fournisseur dans les dix (10)jours
ouvrables de la r6ception de la d6cision finale h cet effet et qui ne peut &re
r6cup_r_e par compensation en vertu de l'article 16. ___-_'-'_
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25.4 D_faut de renouvellement

En cas de d6faut du Fournisseur de foumir une preuve de renouvellement
d'une garantie h l'int6rieur du d61aiprescrit, le Oistributeur peut :

(i) dans le cas d'une lettre de cr6dit ou d'un ch6que certifi6, exercer les
garanties, auquel cas le Distributeur doit en aviser le Fournisseur. Une
lois que le Fournisseur renouvelle la garantie conform6ment aux
exigences de l'article 25.3, le Distributeur doit retoumer au Fournisseur
tout montant ainsi obtenu h l'int6rieur d'un d61ai de cinq (5)jours
ouvrables, sans int6r_t;

(ii) dans le cas d'une convention de cautionnement, exiger de la caution
qu'elle d6pose aupr_s du Distributeur la somme 6quivalant au montant de
la garantie qui doit 6tre renouvel6e. Une fois que le Fournisseur
renouvelle la garantie conformonent aux exigences de l'article 25.3, le
Distributeur doit retoumer au Fournisseur tout montant ainsi d6pos6
l'int6rieur d'un d61aide cinq (5)jours ouvrables, sans int6r6t; ou,

(iii) retenir tout montant payable au Fournisseur, jusqu'_ ce que le
Fournisseur foumisse une preuve de renouvellement pour cette garantie,
sans toutefois exc6der le montant 6quivalant h la valeur en argent de cette
garantie. Une fois que le Fournisseur renouvelle la garantie
conform6ment aux exigences de l'article 25.3, le Distributeur doit
retoumer au Fournisseur tout montant ainsi retenu _tl'int6rieur d'un d61ai

de cinq (5)jours ouvrables, sans int6r_t.

25.5 R6vision des montants de garantie

Si, pendant la dur6e du contrat, le Distributeur, sur la base des informations
disponibles et selon les standards d'6valuation financibre g6n6ralement
accept6s, d6termine qu'il y a une d6t6rioration significative de la situation
financi_re du Fournisseur, le Distributeur peut, en agissant de fa_on
raisonnable, exiger que le Fournisseur d6pose des garanties additionnelles
respectant les exigences de l'article 25.3. Avant de poser un tel geste, le
Oistributeur doit permettre au Fournisseur de lui pr6senter toute information
et de faire toute repr6sentation aupr_s du Distributeur qu'il juge pertinentes _t
ce sujet. Ces garanties additiormelles ne peuvent d6passer le montant 6gal
l'6cart entre la valeur accord6e _ la cote de cr6dit en vigueur et la valeur
accord6e h la cote de cr6dit inf6rieure, conform6ment au tableau de l'annexe III.
Ces garanties additiormelles doivent 6tre d6pos6es dans un d61ai de dix (10)
jours de la demande par le Distributeur.
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La m6me proc6dure que celle du paragraphe pr6c6dent est applicable lorsque la
d6t6rioration se produit chez la soci6t6-m6re ou l'affili_ ayant 6mis une garantie
pour le Fournisseur.

Si, pendant la dur6e du contrat, le I)istributeur, sur la base des informations
disponibles et selon les standards d'6valuation financi6re g6n6ralement
accept6s, d6termine qu'il y a une d6t6rioration significative de la situation
financi6re de toute autre entit6 ayant 6mis une garantie pour le Fournisseur et
que la cote de cr6dit de cette entit6 est au niveau minimal 6tabli en vertu de

l'article 25.3, le Distributeur peut demander au Fournisseur de remplacer,
dans un d61aide dix (10) jours, la garantie de ladite entit6, par une garantie qui
vient d'une autre entit6 et qui respecte les exigences de l'article 25.3.

Pendant la dur6e du contrat, si une des agences de notation identifi6es
l'annexe III r6vise la cote de cr6dit du Fournisseur h une cote inf6rieure, le
Distributeur peut exiger que le Fournisseur d6pose des garanties
additionnelles respectant les exigences de l'article 25.3, pour combler l'6cart
entre la valeur accord6e _ la cote qui 6tait en vigueur avant la d6cote et la valeur
accord6e _ la nouvelle cote de cr6dit en vigueur, conformonent au tableau de
l'annexe III. Avant de poser un tel geste, le I)istributeur doit permettre au
Fournisseur de lui pr6senter toute information et de faire toute repr6sentation
aupr6s du Distributeur qu'il juge pertinentes /t ce sujet. Ces garanties
additionnelles doivent 6tre d6pos6es dans un d61ai de dix (10)jours de la
demande par le Distributeur. S'il y a lieu, dans l'application du pr6sent
paragraphe, le Distributeur ne peut exiger que la diff&ence entre le montant de
garantie d6termin6 en vertu du pr6sent paragraphe et le montant d6jh d6pos6 en
vertu du premier paragraphe du pr6sent article 25.5. Si la cote de cr6dit est
r6tablie au niveau de celle qui 6tait en vigueur avant la r6vision h la baisse,
route garantie d6pos6e en vertu du pr6sent paragraphe et en vertu du premier
paragraphe de l'article 25.5 doit _tre remise au Fournisseur dans un d61ai de
cinq (5)jours ouvrables sans int6r6t.

La m6me proc6dure que celle du paragraphe pr6c6dent est applicable lorsque la
d6cote se produit chez la soci6t6-m&e ou l'affilib ayant &his une garantie pour
le Fournisseur. Le Oistributeur doit permettre au Fournisseur de lui

pr6senter toute information et de faire toute repr6sentation aupr6s du
Distributeur qu'il juge pertinentes hce sujet. Cependant, s'il y a lieu, le
Oistributeur ne peut exiger que la diff&ence entre le montant de garantie
d6termin6 en vertu du pr6sent paragraphe et le montant d6j_ d6pos6 en vertu du
deuxi6me paragraphe du pr6sent article 25.5.

Pendant la dur6e du contrat, si le Fournisseur fait la preuve que sa cote de
cr6dit a 6t6 r6vis6e h une cote sup6rieure, le Fournisseur peut demander que le
montant des garanties d6pos6es soit r6duit en fonction de la valeur accord6e h la_----_--_-"
nouvelle cote de cr6dit en vigueur conform6rnent au tableau de l'annexe III.



La m6me proc6dure que celle du paragraphe pr6c6dent est applicable lorsque la
r6vision _ une cote sup6rieure de la cote de cr6dit se produit chez la soci6t6-
m_re ou l'affili_ ayant 6mis une garantie pour le Fournisseur.

Pendant la dur6e du contrat, si une des agences de notation identifi6es
l'annexe III r6vise la cote de cr6dit de toute autre entit6 ayant 6mis une garantie
pour le Fournisseur, sous le niveau minimal de A- de Standard & Poor's, A3 de
Moody's ou A low de Dominion Bond Rating, le Distributeur peut demander
au Fournisseur de remplacer, dans un d61ai de dix (10) jours, la garantie de
ladite entit6, par une garantie qui vient d'une autre entit6 et qui respecte les
exigences de l'article 25.3. Avant de poser un tel geste, le Distributeur doit
permettre au Fournisseur de lui prdsenter toute information et de faire toute
repr6sentation aupr6s du Distributeur qu'il juge pertinentes/L ce sujet.

Advenant que les agences de notation identifi6es _ l'annexe III n'accordent pas
des cotes de cr6dit 6quivalentes au Fournisseur,/l la soci6t6-m6re, _ l'affilid ou

route autre entit6 qui 6met une garantie, la cote infgrieure est retenue pour
l'application du pr6sent article 25.

PARTIE X - ASSURANCES

26 ASSURANCES

26.1 Exigences g_n_rales

Le Fournisseur s'engage _ souscrire et /t maintenir en vigueur, /l ses frais,
chacune des polices d'assurance mentionn6es ci-apr6s, /l partir du moment
pr6vu pour chacune de ces polices d'assurance et par la suite, pendant toute la
dur6e du contrat. Les franchises qui sont impos6es par le ou les assureurs sont
la charge du Fournisseur et doivent _tre acceptables au Distributeur. Le
Distributeur ne peut refuser une franchise propos6e par le Fournisseur sans
raison valable.

Dans les quarante-cinq (45) jours suivant leur date effective, le Fournisseur
transmet au Distributeur une copie de chacune des polices d'assurance
applicables avant la date de d_but des livraisons. Cependant, si le Fournisseur
ne peut transmettre copie de ces polices h l'int6rieur de ce d61ai, il doit
n6anmoins transmettre au Distributeur une note de couverture d6taillant les

principales dispositions et conditions faisant pattie de chacune des polices
d'assurance, et faire suivre une copie de chacune des polices d'assurance
lorsqu'elle est rendue disponible au Fournisseur, mais sans d6passer une
p6riode de cent quatre-vingt (180) jours suivant leur date effective.
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Pour les polices d'assurance applicables h partir de la date de d_but des
livraisons, le Fournisseur transmet au Distributeur dans les vingt-et-un (21)
jours suivant leur date effective une note de couverture d6taill6e et sign6e par
l'assureur et attestant que chacune de ces polices d'assurance est en vigueur.

Si, dans le futur, un type d'assurance n'est plus disponible ou si le cofit enest
prohibitif, l'exigence qui s'y rapporte sera lev6e ou modifi6e par le Distributeur
afin qu'elle refl&e les pratiques du march6, suite h une demande du
Fournisseur.

26.2 Assurance tous risques

Une assurance tous risques, en vigueur h partir du d6but de la construction au
parc _olien, qui couvre le parc _olien et tousles 6quipements qui y sont
int6gr6s, pour un montant 6quivalant h au moins 90% de leur pleine valeur de
remplacement. Cette assurance est de type tous risques et couvre notamment les
risques suivants :

a) l'incendie, la foudre, le verglas et l'explosion;

b) les risques garantis en vertu de l'avenant de couverture suppl6rnentaire;

c) les risques garantis par l'avenant d'extension, &neute, acte de vandalisme
et acre malveillant;

d) l'inondation, le tremblement de terre et l'effondrement.

26.3 Assurance bris de machines

Une assurance bris de machines, en vigueur h partir du d6but de la construction
au parc _olien, qui couvre les divers 6quipements m6caniques et 61ectriques qui
font partie du parc _olien. Ces 6quipements incluent notamment les 6oliennes et
les transformateurs de puissance. Ces 6quipements doivent _tre couverts pour
au moins 90% de leur pleine valeur de remplacement.

26.4 Assurance interruption des affaires

Une assurance interruption des affaires pour couvrir l'6ventualit6 off le
Fournisseur serait emp6ch6 de produire et livrer l'61ectricit6 pr6vue au contrat.
Cette assurance prot6ge le Fournisseur contre tousles risques couverts par les
assurances tous risques et bris de machines pr6vues aux articles 26.2 et 26.3.

La p6riode de couverture doit s'6chelonner sur une p6riode minimale de douze
(12) mois. La p6riode d'attente assum6e par le Fournisseur ne doit pas
d6passer soixante (60) jours.
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26.5 Autres engagements

Le Distributeur doit 6tre nomm6 comme assur6 additionnel et b6n6ficiaire sur

les polices d'assurance mentionn6es aux articles 26.2 et 26.3.

Dans l'6ventualit6 off le parc _olien serait endommag6 ou d&ruit en tout ou en
partie, le Distributeur a le droit, dans la mesure permise par la loi, d'exiger du
Fournisseur la r6paration ou la reconstruction du parc _olien _t m6me le
produit des assurances.

Nonobstant les articles 26.2 et 26.3, les assurances qui y sont vis6es pourront
6tre souscrites pour des montants moindres que ce qui y est pr6vu, _ condition
que la limite d'assurance d_termin6e soit support6e par un rapport technique
6tablissant la perte maximale pr6visible. Ce rapport technique devra 6tre
pr6par6 par une firme ind6pendante reconnue. Le rapport portera entre autres
sur les dommages aux actifs et les bris m6caniques et 61ectriques de m6me que
l'interruption des affaires en r6sultant. Les r6sultats du rapport ne pourront 6tre
contest6s par le Distributeur sans raison valable. Le rapport devra _tre mis
jour _ tousles trois (3) ans h moins d'avis contraire de la part du Distributeur.

26.6 Assurance responsabilit_ civile g_n_rale

Une assurance responsabilit_ civile g6n6rale en vigueur _ partir du d6but de la
construction sur le site du parc _olien, couvmnt le d6c6s, les dommages
corporels, mat6riels ou autres pouvant 6tre caus6s h des tiers h la suite des
activit6s du Fournisseur ou de ses repr6sentants. Cette police d'assurance doit
comporter une limite minimale de dix millions de dollars (10 000 000 $) par
6v6nement. Les clauses suivantes doivent faire partie de cette police :

a) le Distributeur est un assur6 additionnel;

b) la responsabilit6 r6cipmque;

c) la responsabilit6 assum6e par le Fournisseur en vertu du contrat est
assur6e;

d) la responsabilit6 contingente ou indirecte du Fournisseur d6coulant des
activit6s ou des travaux ex6cut6s par des sous-traitants;

e) la responsabilit6 d6coulant des produits et des travaux achev6s.

26.7 Avis et d_lais

Chacune des polices d'assurance du pr6sent article doit 6tre souscrite aupr6s
d'assureurs dfiment autoris6s /l exercer leurs activit6s au Qu6bec et qui le

demeurent durant toute la dur6e de la police. /_'/-----_



Ces polices d'assurance doivent comporter une clause selon laquelle le
Distributeur sera avis6 par courrier recommand6 _ l'adresse stipul6e /_
l'article 37, au moins quatre-vingt-dix (90)jours avant que ne prenne effet toute
diminution de couverture, r6siliation ou non renouvellement de police.
Cependant, si une telle clause d'avis de quatre-vingt-dix (90) jours n'est pas
disponible aupr6s des assureurs du Fournisseur, la clause doit pr6voir l'avis le
plus long disponible aupr6s de ces assureurs, n'6tant en aucun cas moins de
soixante (60) jours.

Tousles montants mentionn6s aux polices d'assurance doivent 6tre r66valu6s
tousles trois (3) ans et _tre 6tablis en fonction des conditions du march6.

Par la suite, le Fournisseur foumit au Distributeur, dans les quinze (15)jours
de leur date effective, les certificats de renouvellement de ces polices ou les
nouvelles polices, le cas 6ch6ant.



PARTIE XI - VENTE, CESSION ET CHANGEMENT DE CONTROLE

27 VENTE ET CESSION

Aucune vente, cession, donation ou autre ali6nation, en tout ou en partie, du parc _olien
(collectivement, _li6nation>>), ni aucune cession ou transfert du contrat, incluant tous
les droits et obligations y aff&ents, des cr6ances qui en d6coulent, ou des droits,
engagements, titres ou contrats d6crits h l'article 24, en tout ou en partie (collectivement,
_Cession>>), ne peut 6tre effectu6e par une Partie sans l'autorisation pr6alable de l'autre
Partie qui ne peut la refuser sans raison valable.

L'acceptation ou le refus de l'autre Partie est donn6 dans les trente (30) jours de la
r6ception par celle-ci d'un avis h cet effet,/l moins que la Partie n'avise l'autre Partie,
pendant cette p6riode de trente (30) jours, d'un autre d61ai raisonnable pour accepter ou
refuser le changement propos6. De plus, tout acqu6reur ou cessionnaire est li6 par toutes
et chacune des dispositions du contrat et s'engage h respecter ces dispositions au m6me
titre que le c6dant. La Partie non concem6e par l'Ali6nation ou la Cession doit en _tre in-
form6e et l'accepter par _crit.

Plus particuli&ement, le Distributeur conserve en tout 6tat de cause le droit d'op6rer
compensation de toute dette liquide et exigible du Fournisseur _ son endroit _ m6me les
sommes que le Distributeur pourrait lui devoir, sous r6serve de l'article 16, et tout
acqu6reur ou cessionnaire doit renoncer aux dispositions de l'article 1680 du Code civil
du QuObec, en faveur du Distributeur.

Lorsque l'Ali6nation ou la Cession est faite par le Fournisseur au prdteur, au bailleur de
fonds ne traitant pas ?t distance ou /t l'une des entit_s d_sign_es, cette Ali6nation ou
Cession sera accept6e par le Distributeur dans la mesure o/l l'acqu6reur ou le
cessionnaire accepte d'6tre li6 par toutes et chacune des dispositions du contrat au m_me
titre que le Fournisseur, incluant les dispositions du pr6sent article 27. Le Distributeur
doit 6tre inform6 et accepter par 6crit toute telle Ali6nation ou Cession.

28 CHANGEMENT DE CONTROLE ET DE PARTICIPATION

28.1 Changement de eontr61e d'une compagnie

Si le Fournisseur ou l'une des entit6s le composant est une compagnie, aucun
changement au niveau des actionnaires tels qu'indiqu6s/l l'annexe II, ne peut
&re effectu6 sans l'autorisation pr6alable du Distributeur qui ne poun'a la
refuser sans raison valable. Cependant, si le changement implique uniquement
une entit_ d_sign_e, le Distributeur doit accepter le changement.

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donn6 dans les trente (30) jours de//_--,
la r6ception par le Distributeur d'un avis annon_ant le changement propos6,/l/_/_



moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette p&iode de

trente (30) jours, d'un antre d61ai raisonnable pour accepter ou refuser le
changement propos&

Le Distributeur doit &re inform_ du changement et l'accepter par _crit.

28.2 Changement _ la participation d'une soci_t_ en commandite

Si le Fournisseur ou l'une des entit6s le composant est une soci_t6 en

commandite, aucun changement h la participation, tant au niveau des

commandit_s que des commanditaires, ne peut _tre effectu6 sans l'autorisation

pr_alable du Distributeur qui ne pourra la refuser sans raison valable.

Cependant, si le changement implique uniquement INNERGEX GP INC. et/ou

une entit_ ddsign_e, le Distributeur doit accepter le changement dans la

mesure ofl INNERGEXGP INC. ne d&iendrait pas plus de 1% de la participation

dans la soci_t6 en commandite. Dans tout autre cas, le consentement du

Distributeur est requis, mais il ne peut _tre refus_ si le nouveau commandit_ a

une cote de credit de niveau investissement, soit BBB- de Standard & Poor's,

Baa3 de Moody's ou <<BBB low >>de DBRS (<<Investment Grade >>),et dispose

d'une experience pertinente dans l'exploitation de pares _oliens utilisant uric

technologic comparable qui soit raisonnablcment satisfaisante au Distributeur.

Cependant, si la demande de changement est faite avant la quatri_me annie

contractuelle, le nouveau commandit6 doit disposer en plus, d'une exp&ience

pertinente dans le d_veloppement de pares _oliens de m_me technologie qui
soit raisonnablement satisfaisante au Distributeur.

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donn_ dans les trente (30) jours de
la r_ception par le Distributeur d'un avis annon_ant le changement propose,

moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette p_riode de

trente (30) jours, d'un autre d_lai raisonnable pour accepter ou refuser le
changement propose.

Dans tous les cas mentionn_s au present article 28.2, le Distributeur doit _tre

inform6 du changement et l'accepter par _crit.
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PARTIE XII - DOMMAGES ET PI_NALITI_S

29 PI_,NALITI_S

29.1 P6nalit6 pour retard relatif au d6but des livraisons

Lorsque la date de dbbut des livraisons est post6fieure/l la date garantie de
dbbut des livraisons, sauf s'il s'agit d'un retarddu transporteur _ compl6ter, h la
date convenue, les travaux d'int6gration pr6vus _ l'entente de raccordement et
ce, dans la mesure off ce retard n'a pas 6t6 caus6 par le Fournisseur, le
Fournisseur doit payer au Distributeur, pour chaque jour de retard, jusqu'_ la
date de d_but des livraisons, un montant de 55 $/MW multipli6 par la puissance
contractuelle, jusqu'_t l'atteinte d'un montant maximum de 2 190 0005.

29.2 P6nalit6 relative au contenu rdgional garanti

Apr6s r6ception du rapport fnal pr6vu _ l'article 18.2, le Distributeur fait
v6rifier par une firme de v6rification qu'il mandate, le contenu rbgional et le
contenu qu_bbcois hors r_gion admissible. Pour les fins de cette v6rification, le
Fournisseur s'engage _ donner A la firme de v6rification, acc6s aux lieux
physiques, aux personnes ressources ainsi qu'fi tout document corporatif
pertinent dont notamment les registres comptables et les 6tats financiers
v6rifi6s.

Le Fournisseur doit 6galement s'assurer que les foumisseurs, le manufacturier
d'6oliennes d6sign6 et les sous-traitants identifi6s conform6ment aux exigences
de l'annexe V accordent _ la firme de v6rification des acc6s 6quivalents _tceux
mentionn6s au paragraphe pr6c6dent.

Si le contenu rbgional ainsi v6rifi6 est inf6rieur au contenu rbgional garanti, les
p6nalit6s suivantes s'appliquent :

• pour les trois (3) premiers points de pourcentage d'6cart, la p6nalit6 est
de deux mille dollars (2000 $) fois la puissance contractuelle, fois le
nombre de ces points de pourcentage d'6cart ;

• pour tout point de pourcentage d'6cart additionnel, la p6nalit6 est de huit
mille dollars (8000 $) fois la puissance contractuelle, fois le nombre de
points de pourcentage d'6cart additionnel.
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30 DOMMAGES EN CAS DE DI_FAUT DE PRENDRE OU DE LIVRER DE
L'I_NERGIE

30.1 D6faut de prendre livraison

Sauf dans les cas pr_vus h l'article 7, si le Distributeur fait d_faut de prendre
livraison d'une quantit_ d'_nergie mise/l sa disposition au point de livraison, il
doit payer au Fournisseur, h la fin de la p_riode defacturation, le prix qu'il
aurait pay_ en $/MWh, en vertu de Particle 14.1, multipli_ par la quantit_
d'_nergie non revue, laquelle est &ablie/l partir des mesures de vent au parc
_olien et des courbes de puissance des _oliennes en tenant _galement compte
des _quipements non disponibles. Le r_sultat ainsi obtenu ne peut d6passer le
produit de la puissance contractuelle par une heure.

30.2 D6faut de livrer l'dnergie contractuelle

Au troisi_me anniversaire de la date de d_but des livraisons et _ chaque
anniversaire de la date de d_but des livraisons par la suite, le Distributeur
calcule une valeur EMOY d_finie comme suit:

EMOY = (EAN t + EANt. 1 + EANt_2) / 3

off

EAN t : somme, pour la p6riode de douze (12) mois qui se termine 0_P6riode

t>>),de la quantit6 d'dnergie admissible, de la quantit6 d'_nergie
rendue disponible et de la quantit6 d'6nergie non revue pour laquelle
des dommages ont 6t6 pay6s par le Distributeur conform6ment
l'article 30.1;

EANt. 1 : somme, pour la p6riode de douze (12) mois pr6c6dant la P&iode t

(_P6riode t-l>>), de la quantit6 d'_nergie admissible, de la quantit6
d'dnergie rendue disponible, de la quantit6 d'6nergie non reque pour
laquelle des dommages ont 6t6 pay6s par le Distributeur
conform6ment/l l'article 30.1;

EANt. 2 : somme, pour la p6riode de douze (12) mois pr6c6dant la P6riode t-I,

de la quantit6 d'dnergie admissible, de la quantit6 d'_nergie rendue
disponible, de la quantit6 d'6nergie non regue pour laquelle des
dommages ont _t6 pay_s par le Distributeur conform6ment h
l'article 30.1.

Aux fins de la d&ermination de EANt, EANt 1 et EANt 2 le Distributeur tient /'_2_-_- - eS'_
compte de l'6nergie qui lui aurait 6t6 livr6e n'eut 6t6 du ou des cas de force_/_
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majeure. Pour une heure donn6e, cette 6nergie non livr6e est 6tablie/l partir
des mesures de vent au parc _olien et des courbes de puissance des 6oliennes
en tenant 6galement compte des 6quipements non disponibles. Le r6sultat
ainsi obtenu ne peut d6passer le produit de la puissance contractuelle par une
heure.

Si la valeur EMOY calcul_e pour la Piriode t est inf_rieure _ 95% de
l'_nergie eontractuelle, le Fournisseur pale au Distributeur des dommages
correspondant au produit de l'_cart entre 95% de l'_nergie contractuelle et la
valeur de EMOY, d'un montant par MWh _gal au plus grand de :

• 2 $/MWhetde

• la diff&ence entre, d'une part, la moyenne des prix horaires en devises
am6ricaines convertis en devises canadiennes sur les march_s <<spots >>du
ISO-NE RTM (New England Independent System Operator Real Time
Market) dans la zone Mass Hub et du NYISO HAM (New York
Independent System Operator Hour Ahead Market) dens la zone M, pour
toutes les heures de la P6riode t et, d'autre part, le prix que le
Distributeur aurait payg pour l'_nergie en vertu de l'article 14.1 durant la
P6riode t, le tout augment6 de 5 $/MWh.

Si l'dnergie contractuelle a 6t6 modifi6e au cours d'une p6riode vis6e par le
pr6sent article 30.2, la valeur de l'_nergie contractuelle aux fins du pr6sent
article est ajust6e au prorata de la dur6e des p6riodes ant6rieures et
post6rieures au changement de l'_nergie contractuelle.

31 DOMMAGES EN CAS DE RI_VISION DE L'ENERGIE
CONTRA CTUELLE

Dans l'6ventualit6 o/1 l'dnergie contractuelle est r6vis6e h la baisse de fagon permanente,
en application de l'article 8, le Fournisseur paie au Distributeur, un montant 6tabli de la
fa_on suivante •

DOM = (CA - CB) x CF x PC / CH

off

DOM: montant des dommages ;
CA : dnergie contractuelle en vigueur avant la r6vision ;
CB: dnergie contractuelle en vigueur apr_s la r_vision ;
CF : un montant de 12 000 $/MW si la r6vision intervient avant le dixi6me

anniversaire de la date de ddbut des livraisons ou un montant de

20 000 $/MW autrement ;

PC • puissance contractuelle; __
CH : dnergie contractuelle en vigueur _ la date de dkbut des livraisons.



Le pr6sent article 31 reqoit application h chaque fois qu'il y a une r6vision
permanente de l'dnergie contractuelle en vertu de Particle 8.

32 DOMMAGES EN CAS DE RI_SILIATION

32.1 R6siliation suite/1 un _v_nement reli_/t l'article 35.1

Si le contrat est r6sili6 suite hun 6v6nement de d6faut tell6 Al'article 35.1, la

Partie qui n'est pas en d_faut adroit/t des dommages payables par la Partie qui
est en d6faut, calcul6s en multipliant la puissance contractuelle par un des
montants suivants:

• si la r6siliation se produit plus de dix-huit (18) mois avant la date
garantie de ddbut des livraisons, le montant est de 10 000 $/MW;

• si la r6siliation se produit dix-huit (18) mois ou moins avant la date
garantie de ddbut des livraisons, le montant est de 20 000 $/MW.

32.2 R6siliation suite/l un _v6nement reli6 h l'artiele 35.2

Si le contrat est r6sili6 suite/t un 6v6nement de d6faut reli6/l l'article 35.2, la
Pattie qui r6silie le contrat a droit A des dommages calcul6s en multipliant la
puissance contractuelle par un des montants suivants:

• si la r6siliation se produit h la date de d_but des livraisons ou avant la
Date de r6duction de la Garantie d'exploitation d6finie h l'article 25.2, le
montant est de 20 000 $/MW;

• si la r6siliation se produit h la Date de r6duction de la Garantie
d'exploitation ou avant le dixi6me anniversaire de la date de ddbut des
livraisons, le montant est de 12 000 $/MW;

• si la r6siliation se produit entre le dixi6me anniversaire de la date de
ddbut des livraisons et la fin du contrat, le montant est de
20 000 $/MW;

et en multipliant le r6sultat par le ratio obtenu en divisant l'dnergie contractuelle
en vigueur au moment de la r6siliation par l'dnergie contractuelle en vigueur
lors de la date de ddbut des livraisons.

33 DOMMAGES LIQUIDI_S

Le paiement des montants pr6vus aux articles 29, 30, 31 et 32, constitue le seul
d6dommagement que les Parties peuvent r6clamer pour tous les dommages subis en
raison de l'un ou l'autre des d6fauts mentionn6s h ces dispositions 29, 30, 31 ou r6sultant
d'une r6siliation mentionn6e h l'article 32, selon le cas. /',_
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Les montants dus par une Partie sont factur6s h l'autre Partie, qui doit acquitter le
paiement selon les conditions pr6vues h l'article 16. En cas de d6faut du Fournisseur de
payer une facture dans le dalai pr6vu/_ l'article 16, le Distributeur peut, pour r6cup6rer
les sommes impay6es, exercer l'une ou l'autre des garanties d6pos6es par le Fournisseur
aux termes de l'article 25 ou compenser ces sommes impay6es h m6me toute somme
d'argent que le Distributeur peut devoir au Fournisseur.

Le droit par le Distributeur de r6clamer des dommages et p6nalit6s en vertu des articles
29, 30.2 et 31 et par le Fournisseur en vertu de l'article 30.1, est sans pr6judice h leur
droit respectifde r6silier le contrat conform&nent/l l'article 35.

34 FORCE MAJEURE

L'expression _<force majeure>> au contrat signifie tout 6v6nement, impr6visible,
irr6sistible et ind6pendant de la volont6 d'une Partie, qui retarde, interrompt ou emp6che
l'ex6cution totale ou partielle par cette Partie de routes ou pattie de ses obligations en
vertu du contrat. Sans restreindre la port6e de ce qui pr6c6de, l'un ou l'autre des
6v6nements suivants constitue un cas de force majeure : guerre, 6meute, vandalisme, r6-
bellion, 6pid&nie, foudre, tremblement de terre, orage, verglas, gr6ve, inondation,
incendie, explosion. Tout 6v6nement caus6 par ou r6sultant d'un bris d'6quipement, d'une
r6duction ou d'une absence de vent n'est pas consid6r6 comme un cas de force majeure.
Toute force majeure affectant le transporteur conform6ment aux _ Tarifs et conditions
du service de transport d'Hydro-Qu6bec >_qui r6sulte en une r6duction totale ou partielle
des livraisons pr6vues au contrat est r6put6e une force majeure invoqu6e par le
Distributeur. La Partie invoquant un cas de force majeure doit en donner avis sans d61ai
/t l'autre Partie et indiquer dans cet avis, le plus pr6cis6ment possible, l'effet de cette force
majeure sur sa capacit6 d'ex6cuter ses obligations conform6ment au contrat.

La Partie invoquant un cas de force majeure voit ses obligations suspendues dans la me-
sure off elle est dans l'incapacit6 d'agir seulement et en autant qu'elle agisse avec
diligence afin d'61iminer ou de corriger les effets de cette force majeure. Cependant le
r6glement d'une gr6ve est laiss6 _t l'enti6re discr6tion de la Partie qui fait face h cette
difficult6. La force majeure est toutefois sans effet sur l'obligation de payer une somme
d'argent due.

Lorsque le contrat 6tablit une date d'6ch6ance pour la r6alisation d'une obligation et que
cette date ne peut &re respect6e en raison d'une force majeure, plus sp6cifiquement
lorsqu'il s'agit de la date garantie de d_but des livraisons ou de toute date butoir d'une
Otape critique, cette date est report6e d'une p6riode 6quivalente h celle pendant laquelle la
Pattie affect6e par le cas de force majeure a 6t6 dans l'incapacit6 d'agir. Cette disposition
n'a pas pour effet de modifier la dur6e du contrat pr6vue/a l'article 3.

Sous r6serve de l'avis pr6vu au premier paragraphe du pr6sent article et nonobstant toute

autre disposition du contrat, l'inex6cution d'une obligation en raison d'un cas de force/,___---_

majeure, quelle que soit la Partie qui l'invoque, ne constitue pas un cas de d_faut en vert,_
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des pr6sentes et n'entraine pas de dommages-int6r_ts, ni de recours en ex6cution de
l'obligation m6rne ou de quelqu'autre nature que ce soit. De plus, l'inex6cution d'une
obligation en raison d'une force majeure ne peut entrainer une r6vision de l'_nergie
contractuelle en vertu de l'article 8 ou l'application de dommages ou p6nalit6s en vertu
des articles 29, 30, 31 et 32.

PARTIE XIII - RI_SILIATION

35 RI_SILIATION

35.1 R_siliation pour un d_faut ant_rieur _ la date de d_but des livraisons

Les 6v6nements suivants constituent des 6v6nements de d6faut ant6rieurs A la

date de dJbut des livraisons qui donnent le droit, sans que ce soit une
obligation, _ la Partie qui n'est pas en d6faut de r6silier le eontrat conform6ment
/l l'article 35.4:

a) le Fournisseur devient insolvable ou commet tout autre acte de faillite;

b) des proc6dures impliquant le Fournisseur sont prises par lui en vertu de
toute loi concernant l'insolvabilit6, la faillite, la mise sous s6questre, la
r6organisation, l'arrangement, la dissolution ou la liquidation ou en vertu de
toute autre loi semblable, ou les biens ou l'entreprise du Fournisseur font
autrement l'objet d'une liquidation ou d'une cession au b6n6fice des
cr_anciers;

c) des proc6dures telles que celles 6num6r6es /l l'article 35.1 (b) sont
commenc6es contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant la

demande est rendue ou de telles proc6dures demeurent pendantes pour une
p6riode de soixante (60)jours sans contestation du Fournisseur ou le
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, d6montre son
consentement ou son approbation ou son acquiescement /l de telles
proc6dures;

d) des proc6dures pour la saisie, la prise de possession ou la vente en justice du
pare Oolien sont prises contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant
la demande est rendue ou de telles proc6dures demeurent pendantes pour
une p6riode de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, d6montre son
consentement ou son approbation ou son acquiescement A de telles
proc6dures;

e) une Partie pose des actes ou permet que soient pos6s des actes contraires/l

ce qui est pr6vu aux articles 27 et 28 et ne remddie pas _ ce ddfaut au plus ./_---_
tard trente (30) jours apr+s en avoir 6t6 avis6e par l'autre Partie;
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f) sous r6serve de l'article 5.3, le Fournisseur fait d6faut de respecter une date
butoir des _tapes critiques pr6vues h l'article 5.2 ou telle que report6e selon
toute autre disposition du contrat, et ne rein&lie pas h ce d6faut au plus tard
soixante (60) jours apr_s en avoir 6t6 avis6 par le Distributeur;

g) le Fournisseur fait d6faut de respecter la date garantie de d_but des
livraisons, et ne rein&lie pas h ce d6faut au plus tard douze (12) mois apr6s
en avoir 6t6 avis6 par le Distributeur, saul s'il s'agit d'un retard du
transporteur _tcompl6ter h la date convenue les travaux d'int6gration pr6vus
_tl'entente de raccordement;

h) le Fournisseur fait d6faut de foumir une garantie conform6ment /t
Particle 25 et ne rem6die pas hce d6faut au plus tard dix (10)jours apr6s en
avoir 6t6 avis6 par le Distributeur;

i) sous r6serve de ce qui est pr6vu h la section 2.1 de l'annexe V, le
Fournisseur ne transmet pas copie des bons de commande mentionn6s
Particle 24.4 h la date qui y est mentionn6e ou l'information transmise ne
permet pas de confirmer que les nacelles, les pales, les enveloppes de
nacelles, les tours et les capots de moyeux seront assembl6s darts des
installations d'assemblage conformes h celles d6crites h l'annexe Vet il ne
rem6die pas h ce d6faut au plus tard soixante (60) jours apr6s en avoir 6t6
avis6 par le Distributeur;

j) le manufacturier de nacelles retenu par le Fournisseur identifi6
conform6ment aux exigences de l'annexe V n'a pas implant6 des
installations d'assemblage conformes h celles d6crites h l'annexe V au plus
tard le 1_r novembre 2005 et la situation n'a pas 6t6 corrig6e au plus tard
soixante (60) jours apr6s que le Distributeur en ait avis6 le Fournisseur;

k) Pun des manufacturiers de composantes d'6oliennes identifi6 conform6ment
aux exigences de l'annexe V n'a pas implant6 les installations de fabrication
conformes _ celles d6crites h l'annexe V au plus tard le 1_rnovembre 2005
et la situation n'apas 6t6 corrig6e au plus tard soixante (60) jours apr6s que
le Distributeur en ait avis6 le Fournisseur.

Darts le pr6sent article, lorsque le Distributeur avise le Fournisseur d'un

d6faut, il doit le faire avec copie au prdteur ou bailleur defonds ne traitantpas
?tdistance.

35.2 R_siliation pour un d6faut post6rieur _ la date de d_but des fivraisons

Les 6v_nements suivants constituent des 6v6nements de d_faut post&ieurs/t la
date de d_but des livraisons qui donnent le droit _ la Pattie qui n'est pas en
d6faut de r_silier le contrat conform_ment h Particle 35.4 :

a) le Fournisseur devient insolvable ou commet tout autre acte de faillite; _,/_,A_,
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b) des proc6dures impliquant le Fournisseur sont prises par lui en vertu de
toute loi concemant l'insolvabilit6, la faillite, la mise sous s6questre, la
r6organisation, l'arrangement, la dissolution ou la liquidation ou en vertu de
toute autre loi semblable, ou les biens ou l'entreprise du Fournisseur font
autrement l'objet d'une liquidation ou d'une cession au b6n6fice des
cr6anciers;

c) des proc6dures telles que celles _num6r6es /l l'article 35.2 (b) sont
commenc6es contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant la

demande est rendue ou de telles proc6dures demeurent pendantes pour une
p6riode de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, d6montre son
consentement ou son approbation ou son acquiescement /l de telles
proc6dures;

d) des proc6dures pour la saisie, la prise de possession ou la vente en justice
du parc _olien sont prises contre le Fournisseur et une ordonnance
accueillant la demande est rendue ou de telles proc6dures demeurent
pendantes pour une p6riode de soixante (60) jours sans contestation du
Fournisseur ou le Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction,
d6montre son consentement ou son approbation ou son acquiescement/l de
telles proc6dures;

e) une Partie pose des actes ou permet que soient pos6s des actes contraires
ce qui est pr6vu aux articles 27 et 28, et ne rem6die pas/l ce d6faut au plus
tard trente (30) jours apr_s en avoir 6t6 avis6e par l'autre Partie;

f) le Fournisseur fait d6faut de fournir une garantie conform6ment/l l'article
25 et ne rem6die pas/t ce d6faut au plus tard dix (10) jours apr_s en avoir
_t6 avis6 par le Distributeur;

g) le Distributeur ne fait pas g l'6ch6ance et conform6ment/l l'article 16 tout
paiement auquel il est tenu, et ne rem6die pas gce d_faut au plus tard trente
(30) jours apr_s en avoir 6t6 avis_ par le Fournisseur;

h) le Distributeur fait d_faut de prendre livraison pendant quarante-cinq (45)
jours /l l'int6rieur d'une p6riode de soixante (60) jours cons6cutifs, et ne
rem_die pas/l ce d6faut au plus tard vingt (20) jours apr_s en avoir 6t6 avis6
par le Fournisseur.

Dans le present article, lorsque le Distributeur avise le Fournisseur d'un
ddfaut, il doit le faire avec copie aupr_teur ou bailleur defonds ne traitantpas
d distance.
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35.3 Correction par le pr_teur ou bailleur de fonds ne traitant pas il distance

Le prdteur ou bailleur de fonds ne traitant pas _ distance peut corriger un
d6faut au nom du Fournisseur et peut poursuivre le contrat avec le
Distributeur, _ la condition que lepr6teur ou bailleur defonds ne traitantpas

distance assume tousles droits et obligations du Fournisseur stipul_s au
contrat et qu'il ait les capacit_s de r_nplir ces obligations ou qu'il mandate un
tiers pour ce faire.

Pour qu'un pr6teur ou bailleur de fonds ne traitant pas _ distance puisse
corriger un d_faut au nom du Fournisseur, il doit aviser le Distributeur de son
intention et ce, avant que se termine le d_lai pennis pour corriger un tel d6faut,
et le pr6teur ou bailleur de fonds ne traitant pas _ distance doit avoir corrig_ le
d6faut compl6tcment A l'int_rieur de tout d61ai maximum qui s'applique en
vertu de l'article 35.

Le droit du Distributeur de r_silier le contrat en vertu des articles 35.1 ou 35.2

est sous r6serve des droits consentis au pr6teur ou bailleur defonds ne traitant
pas _ distance de corriger le d_faut tel que pr6vu en vertu du pr6sent article
35.3 et de prendre possession du parc _olien pour l'exploiter ou pour le faire
exploiter par un tiers ou pour l'ali6ner, en respectant dans ce demier cas les
dispositions pr_vues au contrat.

35.4 Mode de r_siliation

Sous r6serve des droits consentis aupr_teur ou bailleur defonds ne traitantpas
distance _ l'article 35.3, lorsque l'un ou l'autre des _v_nements de d_faut

mentionn6s aux articles 35.1 et 35.2 survient, Amoins que la Partie en d_faut
d_montre, _ la satisfaction raisonnable de l'autre Partie, qu'un tel 6v_nement de
d6faut a _t6 corrig6 dans le d61aiprescrit, la Partie qui n'est pas en d_faut petit,
sans que ce soit une obligation, r6silier le contrat sans autre d_lai et sans qu'il
soit n6cessaire de faire reconnaitre la r_siliation par un tribunal.

Lorsque le Distributeur ale droit de r_silier le contrat conform_-nent aux
articles 35.1 ou 35.2, il peut exercer ce droit en avisant le Fournisseur, avec
copie au prdteur ou bailleur de fonds ne traitant pas _ distance, en indiquant la
cause de cette r_siliation, laquelle entre en vigueur d6s la r6ception de cet avis.
Toutefois, si le d_faut est corrig6 avant la r_ception de cet avis, cet avis est nul
et de nul effet et le contrat demeure en vigueur.

Lorsque le Fournisseur ale droit de r_silier le contrat conform_ment aux
articles 35.1 ou 35.2, il peut exercer ce droit en avisant le Distributeur en
indiquant la cause de cette r6siliation, laquelle entre en vigueur d_s la r_ception
de cet avis. Toutefois, si le d6faut est corrig_ avant la r_ception de cet avis, cet

avis est nul et de nul effet et le Contrat demeure en vigueur. ///_",
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Les droits de r6siliation du pr6sent article 35 sont sans pr6judice aux droits
d'une Partie de r6clamer des montants qui lui sont dus en vertu du contrat ou de
s'adresser hun tribunal pour contester une r6siliation.

35.5 Effets de la r6siliation

Advenant la r6siliation du contrat par une Partie, cette demi6re adroit aux
dommages pr6vus h l'article 32. Dans cette 6ventualit6, elle facture fi l'autre
Partie tout montant payable en vertu de l'article 32, et l'autre Partie n'a aucun
recours en droit contre la Partie qui r6silie en dommages-int6r6ts, pour perte de
revenus ou profits, ou pour toute autre raison.

A partir de ce moment, les Parties ne sont plus li6es pour le futur et elles
doivent uniquement s'acquitter de leurs obligations pass6es, non encore
ex6cut6es le jour de la r6siliation.

PARTIE XIV - DISPOSITIONS DIVERSES

36 INTERPRI_TATION ET APPLICATION

36.1 Interpr6tation g6n6rale

Sauf disposition expresse ou indication contraire du contexte et pour les fins
des pr6sentes :

a) le pr6ambule et les annexes font pattie int6grante du contrat;

b) tousles montants mentionn6s au contrat sont en devises canadiennes;

c) si, pour calculer des montants aux fins de la facturation en vertu du
contrat, il est n6cessaire de convertir des fonds canadiens en fonds des
I_tats-Unis d'Am6rique ou des fonds des I_tats-Unis d'Am6rique en fonds
canadiens, les Parties utilisent, pour la p6riode vis6e par la facture, la
moyenne des taux de change publi6s chaque jour/l midi par la Banque du
Canada pour l'achat de fonds des ]_tats-Unis d'Am6rique, ou l'inverse
pour l'achat de fonds canadiens, selon le cas;

d) les roots 6crits au singulier comprennent le pluriel et vice versa. Les mots
6crits au masculin comprennent le f6minin;

e) les titres des articles ont 6t6 ins6r6s pour la seule commodit6 de la
consultation et ne peuvent servir/l interpr6ter le contrat;

f) lorsqu'un indice ou un tarif auquel il est fait r6f6rence dans le contrat n'est

plus disponible ou n'est plus repr6sentatif, les Parties s'engagent A le /_

remplacer par un indice ou un tarif se rapprochant le plus possible de celui ,- ,_P. 54
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qui est/t remplacer, de fa_on h minimiser les effets d'un tel remplacement
sur les Parties

g) les termes d6finis au contrat ou dans une annexe apparaissent en caract6re
italique.

36.2 D_lais

Sauf indication contraire, pour les fins du contrat, tousles d61ais sont de
rigueur et leur calcul s'effectue comme suit :

a) le jour qui marque le point de d6part n'est pas compt6 mais celui de
l'6ch6ance l'est;

b) les samedis, les dimanches et les joursf_ri_s sont compt6s, mais lorsque
le dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jourf_ri_, le d61ai est
prorog6 aujour ouvrable suivant;

c) le terme _tmois _ lorsqu'il est utilis6, d6signe les mois du calendrier;

d) lorsque le d61ai est indiqu6 en mois, l'6ch6ance est 6tablie au m6rne jour,
inclusivement, que celui qui marque le point de d6part conform6ment h ce
qui est pr6vu h l'article 36.2 (a), suivant le nombre de mois applicable.

36.3 Manquement et retard

Le manquement ou retard de l'une ou l'autre des Parties d'exercer un droit pr6vu
au contrat ne constitue pas une renonciation fi un tel droit et aucune des Parties
ne sera emp6ch6e d'exercer ult6rieurement ce droit qu'elle n'aurait pas
ant_rieurement exerc_, en tout ou en partie.

36.4 Taxes

Les valeurs indiqu6es pour les prix, paiements, p6nalit6s, frais, primes ou autres
montants indiqu6s au contrat n'incluent aucune taxe sur la vente de biens et
services, lesquelles taxes devront 6tre ajout6es lorsqu'applicables et pay6es par
la Partie qui enest responsable.

Toutes les taxes, droits et charges qui sont ou pourraient &re impos6s par une
autorit6 gouvernementale ou r6glementaire h l'une ou l'autre des Parties en tout
temps pendant la dur6e du contrat sont assum6s par la Partie/t laquelle ces
taxes, droits et charges s'appliquent.
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36.5 Accord complet

Le contrat constitue l'accord complet entre les Parties quant/t son contenu et il
remplace toute entente Verbale ou _crite, lettre et tous documents d'appel
d'offi'es, reli_s au contrat.

Toute modification au contrat ne peut _tre fare que du consentement _crit des
Parties.

36.6 Invalidit_ d'une disposition

L'invalidit6, la r6siliation ou le caract_re non ex6cutoire de l'une ou l'autre des
dispositions du contrat ne porte pas atteinte /t la validit6 ou au caract_re
ex_cutoire de toute autre disposition y contenue et le contrat doit 6tre interpr6t6
comme si cette disposition invalide ou non ex6cutoire ne s'y trouvait pas.

36.7 Lieu de passation du contrat

Les Parties conviennent que le contrat a 6t6 conclu/l Montr6al et est soumis
aux lois qui s'appliquent au Qu6bec et que toute poursuite judiciaire y aff6rente
doit 6tre intent6e dans le district judiciaire de Montr6al.

36.8 Repr_sentants l_gaux et ayants droit

Le eontrat lie les repr_sentants l_gaux et les ayants droit autoris6s de chaque
Partie et leur b6n6ficie.

36.9 Faute ou omission

Nonobstant toute disposition du contrat, une Pattie ne peut 6tre en d_faut d'une
obligation ni encourir une responsabilit_ aux termes du contrat lorsque le
manquement de cette Pattie origine d'une faute ou omission de l'autrePartie ou,
des employ6s, administrateurs, officiers ou mandataires de cette derni_re.

36.10 Autres engagements

Si applicable, les Parties s'engagent/t n_gocier de bonne foi les amendements
au contrat qui sont n6cessaires pour satisfaire les demandes raisonnables du
prdteur, _ la condition qu'une telle modification ne porte pas atteinte de fa_on
mat_rielle/t un droit ou un avantage du Distributeur, ni n'augmente de fafon
mat6rielle ses obligations ou ses responsabilit_s pr6vues au contrat.

36.11 Reconnaissance

Les Parties reconnaissent que la relation entre les entit6s composant le
Fournisseur en est strictement une de co-propri6taires en indivision et que rien

aux termes du contrat ne cr6e ou ne doit _tre interpr6t6 de fa_on _ crier une
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soci6t6 entre les entit6s composant le Fournisseur. Les entit6s composant le
Fournisseur ou leurs employ6s, agents ou repr6sentants respectifs ne sont pas
r6put6s 6tre des associ6s, agents ou employ6s l'un de l'autre.

Pour les fins du contrat, les entit6s composant le Fournisseur reconnaissent
que leurs obligations d6coulant du contrat sont solidaires.

36.12 Mandataire

Pour les fins de la gestion du contrat, incluant la facturation, le paiement, la
transmission des avis et l'exploitation du parc _olien, les Parties reconnaissent
et conviennent que le Fournisseur agira par l'entremise d'un mandataire, ci-
apr_s d6sign6 le _ Mandataire du Fournisseur >_,qui est son repr6sentant
dOment autoris6.

37 AVIS ET COMMUNICATIONS DE DOCUMENTS

Tout document, avis, demande, acceptation ou approbation en vertu des pr6sentes doit,
saul si autrement sp6cifi6, _tre fait par 6crit et est valablement ex6cut6 s'il est livr6 de
main h main h son destinataire ou mis _ la poste sous pli recommand6, ou envoy_ par
t616copieur, aux repr6sentants et adresses suivantes :

Mandataire du Fournisseur :

Pr6sident

CARTIERI_NERGIEI_OLIENNE(CAR) INC.
1111 rue Saint-Charles, ouest
Tour est, suite 1255
Longueuil (Qu6bec) J4K 5G4
T616copieur: (450) 928-2544

Avec une copie h :

Pr6sident

TRANSCANADACAR, S.E.C.
55 Yonge Street, 8th Floor
Toronto (Ontario) M5E lJ4
T616copieur: (416) 869-2056

et

Pr6sident

INNERGEXCAR, S.E.C.
1111 rue Saint-Charles, ouest

Tour est, suite 1255
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Longueuil (Qu6bec) J4K 5G4
T616copieur: (450) 928-2544

Distributeur :

Directeur, Approvisionnement en 61ectricit6
Division Hydro-Qu6bec Distribution
75, boul. Ren6-L6vesque ouest, 22e 6tage
Montr6al (Qu6bec) H2Z 1A4
T616copieur: (514) 289-7355

Tout avis, demande, facture ou approbation donn6 de la fa_on pr6vue aux pr6sentes est
r6put6 avoir 6t6 re_u lots de sa livraison s'il est livr6 de main h main, le jour ouvrable
suivant son envoi s'il est transmis par t616copieur, ou le troisi6me jour ouvrable suivant
son envoi s'il est transmis par la poste sous pli recommand6, selon le cas.

L'original de tout avis, demande ou approbation transmis par t616copieur, h l'exception
des articles 10 et 15, doit, aussit6t que possible, 6tre livr6 de main h main ou par la poste
sous pli recommand6.

Si l'un des modes de livraison pr6vus aux pr6sentes est interrompu, les Parties doivent
utiliser tout autre mode de livraison propre h assurer que l'avis, la demande, la facture ou
l'approbation soit livr6 au destinataire dans les meilleurs d61ais possibles.

Chaque Partie dolt aviser l'autre Partie de la faqon pr6vue aux pr6sentes de tout
changement d'adresse.

Chaque Partie peut d6signer par avis 6crit un repr6sentant pour certaines fins sp6cifiques
reli6es h l'ex6cution du contrat.

38 APPROBATION ET EXIGENCES DU DISTRIBUTEUR

Toute autorisation, approbation, acceptation, exigence, inspection, v&ification, ou
r6ception de rapports effectu6e par le Distributeur dans le cadre du contrat a pour but
uniquement d'assurer un approvisionnement fiable et s6curitaire en 61ectricit6 et n'engage
en rien sa responsabilit6 de quelque fa_on que ce soit, directement ou indirectement, ni
ne peut _tre interpr6t6 en tout 6tat de cause comme constituant une 6valuation, une
garantie, une certification ou une caution du Distributeur de la valeur fonctionnelle, du
rendement ou de la s6curit6 du parc _olien, ni de sa conformit6 /: tout permis,
autorisation ou toute disposition 16gislative ou r6glementaire applicable.

39 REMISE DE DOCUMENTS ET AUTRES INFORMATIONS

Le Fournisseur fournit au Distributeur toute information raisonnablement requise par

le Distributeur ou par tout organisme canadien ou am6ricain de r6glementation ou de ,/'__
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coordination des entreprises d'61ectricit6, selon les besoins de chacun, et ce, aux frais du
Fournisseur.

En plus des engagements de remise de documents pr6vus ailleurs au contrat, le
Fournisseur dolt foumir au Distributeur tousles documents sur les plans commercial,
technique et autres, raisonnablement requis et n6cessaires _ l'exdcution du contrat.

Le Distributeur traite de fa_on confidentielle toute information fournie par le
Fournisseur qui est de nature commerciale, technique ou strat6gique. Sans limiter la
g6n6ralit6 de ce qui pr6c6de, constituent de l'information confidentielle au sens du
pr6sent paragraphe les informations contenues ou vis6es par les articles 10, 14, 18.2 et les

annexes du contrat. En particulier, le Distributeur ne divulgue pas h une tierce partie
une information confidentielle sans en avoir obtenu l'autorisation du Fournisseur.

Lorsqu'une autorit6 gouvernementale ou un tribunal ayant juridiction en la matio'e
l'ordonne, le Distributeur peut communiquer l'information confidentielle vis6e apr6s en
avoir avis6 le Fournisseur dans les meilleurs d61ais. Dans de tels cas, le Distributeur
collabore avec le Fournisseur dans ses d6rnarches visant h obtenir un traitement

confidentiel de l'information ainsi communiqu6e ou, le cas 6ch6ant, dans ses d6marches
visant h limiter l'6tendue d'une telle divulgation.

40 TENUE D'UN REGISTRE

Le Fournisseur doit garder des rapports et registres complets et pr6cis en ce qui
conceme sa performance dans le contrat, pour une p6riode minimum de deux (2) ans;
cependant, en cas de contestation d'une facture, le Fournisseur doit garder toute pattie
de ces rapports et registres qui a trait _ la facture ou au montant en litige, jusqu'/l ce que
le diff6rend ait 6t6 r6g16. Le Distributeur, apr6s avoir donn6 un pr6avis au Fournisseur,
a acc6s/t ces rapports et registres durant lesjours ouvrables et peut en obtenir copie.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNI_ LE CONTRA T A LA DATE ET AU
LIEU MENTIONNI_S EN TI_TE DES PRI_SENTES.

TRANSCANADA CAR, S.E.C. INNERGEX CAR, S.E.C., HYDRO-QUI_BEC,

agissant par son agissant par son agissant par sa
commandit_ commandit_ INNERGEX division HYDRO-

TRANSCANADACAR LTD., CAR, INC., QUgBEC
ici repr_sent_ par ici repr_sent_ par DISTRIBUTION,

Finn Greflund, Michel Letellier, vice- ici repr_sent_e par
vice-pr_sident, et John president ex_cutif et chef Andr_ Boulanger,
Cashin, secr_taire adjoint de la direction financi_re president, Hydro-

Quebec Distribution

Sig__ '/_ _/ Si___ _/ -_J__

_ature _ , ,_

e r_

T_moin T_moin T_noin

Le Mandataire du Fournisseur, CARTIER]_NERGIE ]_OLIENNE (CAR) INC., ici repr6sent6
par Michel Letellier, vice-pr6sident, et Finn Greflund, pr6sident, intervient aux pr6sentes
afin de d6clarer avoir pris connaissance des termes du contrat et d6clarer 6tre I6 par ceux-

ci. ____ _\ _

_jre f _, Sig__

T_rnoin T_moin

N.B. Les t6moins doivent parapher toutes les pages du contrat.
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ANNEXE I

Description des principaux param_tres du parc dolien

1. Agencement g_n_ral et localisation du parc dolien

Le parc Oolien est construit dans la municipalit6 de Ville de Carleton-St-Omer (MRC
d'Avignon) et sur les territoires non-organisrs de la MRC de Bonaventure (MRC de
Bonaventure) et occupe 4 445 hectares de terres publiques. Le cadastre du site,
l'agencement grnrral et la localisation du parc _olien sont drcrits aux figures A-1, A-
2 et A-3 de la prrsente annexe.

2. Description des _quipements de production d'_lectricit_ :

• Nombre d'_oliennes: 73

• Manufacturier: GE Wind Energy inc. et son affili6 GE Canada inc. (ci-aprrs
_ manufacturier d'6oliennes drsign6 >>)

• Modrle de l'6olienne:
o GE 1.5 SLE 60 Hz drcrite au document _ TECHNICAL DESCRIPTION

AND SPECIFICATIONS, Wind Turbine Generator System GE Wind Energy
1.5 sle 60 Hz >>version 1.5sle60H_GD_allComp_xxxxxxxx du 10 octobre
2003;

o GE 1.5 SE 60 Hz drcrite au document _ TECHNICAL DESCRIPTION AND

SPECIFICATIONS, Wind Turbine Generator System, GE Wind Energy 1.5se
60 Hz )) version 1.5se60H_GD allComp_xxxxxxxx du 7 octobre 2003; et

o GE 1.5 S 60 Hz drcrite au document _ TECHNICAL DESCRIPTION AND

SPECIFICATIONS, Wind Turbine Generator System GE Wind Energy 1.5 s
60 Hz )) version 1.5s60H GD allComp__xxxxxxxx du 7 octobre 2003.

Ces 6oliennes doivent inclure les options suivantes :
• <_cold weather extreme adaptations )) tel que drcrit au document

1.5serie__GD_allComp CWxxxxxx, Revision 01, 12/22/2003, GE
Wind Energy

• , Low voltage ride through option 3 >>tel que drcrit _ la lettre du
manufacturier d'6oliennes drsign6 du 4 mai 2004 envoyre par le
Fournisseur et intitulre : " Hydro-Qurbec Distribution - Call For
Tender Document A/O 2003-02: Technical Requirements for the
Connection of Generation Facilities to the Hydro-Qurbec
Transmission System - Supplementary Requirements for Wind
Generation, May 2003 - Compliance of the GE Wind Turbine."
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o Rotor de 77 m de diam6tre pour l'6olienne GE 1.5 SLE et de 70,5 m pour les
6oliennes GE 1.5 Set GE 1.5 SE

o Hauteur du moyeu de 80 m6tres (GE 1.5 SLEet S) ou de 65 m6tres
(GE 1.5 SE)

• Puissance nominale de chaque _olienne : 1,5 MW

• Puissance install_e duparc 6olien: 109,5 MW

• Comportement _lectrique : Le comportement 61ectrique de chaque 6olienne est
conforme au comportement 61ectrique mod61is6 au fichier informatique
"ge1500__rl.4_60hz__psse28__sun.tar.Z" foumi au Distributeur par le Fouruisseur
en date du 22 avril 2004.

Les 6quipements 61ectriques de chaque 6olienne sont conformes h la documentation
<<TECHNICAL DATA, Wind Turbine Generator System GE Wind Energy 1.5 sle
60 Hz >>version 1.5sle60H TD allComp__xxxxxxxx du 10 octobre 2003 ou/l la
documentation <<TECHNICAL DATA, Wind Turbine Generator System GE Wind
Energy 1.5 s 60 Hz >>version 1.5s60H_TD_allComp xxxxxxxx du 2 octobre 2003
ou _ la documentation _<TECHNICAL DATA, Wind Turbine Generator System,
GE Wind Energy 1.5se 60 Hz >>version 1.5se60H TD allComp xxxxxxxx du 6
octobre 2003.

• Courbe de puissance : les courbes de puissance th6orique des 6oliennes GE 1.5 S,
GE 1.5 SE et GE 1.5 SLE sont d6finies /l la documentation _<Calculated power
curve, Wind Turbine Generator System GE Wind Energy 1.5s/se 50 and 60 Hz,
document : 1.5s__PCD_allComp__xxxxxxxx, Revision 08 >>du 7 octobre 2003 et
_<Calculated power curve, Wind Turbine Generator System GE Wind Energy 1.5sle
50Hz and 60 Hz, document : 1.5sle__PCD allComp__xxxxxxxx, Revision 00 >>du
12 novembre 2003. En cas de diff&ences avec la performance r6elle, les Parties
conviennent de les ajuster afin de refl6ter la performance r6ellement observ6e au
parc _olien.

3. Description de l'_quipement _lectrique :

3.1 Agencement g_n_ral

L'61ectricit6 est produite h 575 V, est transform6e au niveau de tension de 34,5 kV et
est achemin6e au poste de transformation via le r_seau collecteur. L'61ectricit6
provenant du r_seau collecteur est transform6e dans le poste de transformation au
niveau de tension du r6seau d'int6gration qui sera 6tabli par le transporteur dans
l'entente de raccordement. Le poste de transformation est de type ext6rieur et de
conception standard au sol.
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Du poste de transformation, l'61ectricit6 est achemin6e via une ligne a6rienne vers le
r6seau du transporteur selon un trac6 et une configuration qui seront pr6cis6s dans
l'entente de raccordement.

3.2 Rdseau collecteur

Les 6quipements 61ectriques strat6giques du r_seau collecteur sont les suivants :

• 1 transformateur par 6olienne : 575 V / 34,5 kV, Z = 5,8%, puissance nominale
1 750 kVA

• 4 circuits 61ectriques radiaux, chaque circuit int6grant les 6oliennes qui y sont
rattach6es

Aux fins du remboursement des cofits r6els du r_seau collecteur en vertu de

l'article 17.2 du contrat, les 616ments suivants sont notamment pris en compte:

Ing_nierie et gestion Ing_nierie 61ectrique et v6rification
Supervision et gestion du Fournisseur
Supervision, gestion et marge de profit du constructeur

Mesures au site Mesure de la r6sistivit6 thermique et 61ectrique du sol

Transformateurs 1 transformateur sur socle par 6olienne : 575 V / 34,5
d'_olienne kV, Z = 5,8%, puissance nominale 1 750 kVA

Essai en usine

D6chargement sur le socle, fixation et joint d'&anch6it6,
mise en route et mise _ la terre
Essai en chantier

Fourniture seulement C_ble souterrain MT - 2/0 AWG (A1)
Materiel _leetrique C_ble souterrain MT - 250 kcmil (A1)

Cglblesouterrain MT - 350 kcmil (A1)
Cfible souterrain MT - 500 kcmil (A1)
Cgtblesouterrain MT - 750 kcmil (A1)
CgLblesouterrain MT - 1000 kcmil (A1)
Inspection des joints des c_bles MT dans les puits
souterrains

Conducteur de mise _ la terre en cuivre 2/0 AWG (dans
les canalisations MT)
Embout de cglbleen T avec terminaison
Embout de c_ble en T avec connecteur
Embout de cglbleen T avec parafoudre
Transformateurs de mise h la terre raccord6s _ l'art_re r__..
MT



Ing6nierie et foumiture d'une ligne 61ectrique ao'ienne
MT _ double teme _ 4 ills (600 A par conducteur) et d'un
cfible a6rien _ fibre optique avec un faisceau _ 12 brins
Ing6nierie et fourniture d'une ligne 61ectrique a6rienne
MT _ un terne _ 4 fils (600 A par conducteur) et d'un
c_ble a6rien _ fibre optique avec un faisceau fi 12 brins
Cabinets de raccordement _t3 entr6es
Cabinets de raccordement _ 4 entr6es

Conducteur de mise _ la terre 250 kcmil (Cu), tiges de
mise _ la terre pour transformateurs et cabinets de
raccordement

Installation _leetrique Creuser les canalisations pour cfible MT, blindage et
remplissage
Installation de c_ble souterrain MT - 2/0 AWG (A1)
Installation de cfible souterrain MT - 250 kcmil (A1)
Installation de c_ble souterrain MT - 350 kcmil (A1)
Installation de cfible souterrain MT - 500 kcmil (A1)
Installation de cftble souterrain MT - 750 kcmil (Al)
Installation de cfible souterrain MT - 1000 kcmil (A1)
Installation de conducteur de mise/l terre en cuivre 2/0

AWG (dans les canalisations MT)
Jointer les cfibles dans les puits souterrains (taux moyen
pour toutes les grosseurs de cfibles)
Installer les puits souterrains pour les joints des
cfibles MT

Construire une ligne 61ectrique a_rienne MT _ deux
ternes _ 4 ills (600A par conducteur) et _ un c_ble a6rien
de fibre optique avec un faisceau _ 12 brins
Construire une ligne 61ectrique a6rienne MT _ un teme
4 ills (600A par conducteur) et _ un cfible a6rien _ fibre
optique avec un faisceau _ 12 brins
Conversion de lignes 61ectriques a6riennes _t un terne
pour une ligne 61ectrique _ deux ternes
R6aliser les raccords a6ro-souterrains darts le haut des
poteaux
Installation d'embouts de c_ble en T avec terminaison
Installation d'embouts de c_ble en T avec connecteur

Installation d'embouts de c_ble en T avec parafoudre
Installation et mise _ la terre de cabinets de
raccordement fi 3 entr6es (incluant les socles en b6ton et
les conduits)
Installer et faire la mise _ la terre de cabinet de

raccordement _ 4 entr6es (incluant les socles en b6ton et
les conduits)



Installer et faire la mise/l la terre des transformateurs de

mise _t la terre raccord6s h l'art6re MT (incluant les
socles en b6ton et les conduits)
Installation et essai de la mise _ la terre aux
transformateurs de mise h la terre et des cabinets de
raccordement

Mobilisation sur site du sous-contracteur _lectrique
R6aliser les essais des c_bles MT

3.3 Poste de transformation

Les 6quipements 61ectriques strat6giques du poste de transformation sont les
suivants:

• Transformateurs :

- Nombre : 1

-Tensionnominale: 34,5 kV / HT (le niveau haute tension du
transformateur sera d6termin6 suite /l l'6tude

d'int6gration du transporteur)
- Puissance nominale : 75/100/125 MVA, Z = 8,0% max. _ 75 MVA

• Disjoncteur principal :

- Nombre : 1

- Type : SF6

-Courant nominal: A 6tre d6termin6 suite h l'&ude d'int6gration du
transporteur

- Pouvoir de coupure
nominal en court circuit: h 6tre d6termin6 suite h l'6tude d'int6gration du

transporteur
• Disjoncteurs secondaires :

- Nombre : 4

- Type : SF6
- Courant nominal : 500 A

- Pouvoir de coupure
nominal en court circuit : 25 kA

3.4 Sch6mas unifilaires

La figure A-4 pr6sente le sch6rna unifilaire simplifi6 du r_seau collecteur. La
figure A-5 pr6sente le sch6ma unifilaire simplifi6 du poste de transformation. Les
sch6mas d6finitifs, incluant les 616ments de la partie haute tension du poste de
transformation, seront pr6cis6s par le Fournisseur lorsque les exigences

f-c.



techniques d6coulant de l'6tude d6taill6e d'int6gration au r6seau de transport du
transporteur seront connues.

4. Substitution du module d'_ofienne

Le Fournisseur peut proposer au Distributeur qu'un autre mod61e d'6olienne du m_me
manufacturier d'6oliennes d6sign6 soit substitu6 /l celui identifi6 _ la section 2 de la
pr6sente annexe et A l'annexe V. Cette substitution ne change enrien les obligations du
Fournisseur selon le contrat.

Dans sa demande de substitution de mod61e d'6olienne, le Fournisseur doit d6montrer/t
la satisfaction raisonnable du Distributeur que :

a) le mod61e d'6olienne de substitution de son manufacturier d'6oliennes d6sign6 sera
fabriqu6 dans des installations 6quivalentes h celles d6crites h l'annexe V et situ6es
dans la r_gion admissible;

b) le contenu rOgional garanti et les caract6ristiques d'exploitation propres au mod61e
d'6olienne de substitution ne sont pas amoindris, incluant son comportement
61ectrique;

c) la maturit6 technologique et la fiabilit6 de ce mod61e d'6olienne sont 6quivalentes
aux 6oliennes initialement pr6vues.

5. Autres

Les donn6es pr6sent6es dans cette annexe sont pr61iminaires. Toute modification
substantielle au contenu de cette annexe devra faire l'objet d'une acceptation 6crite du
Distributeur, qui ne pourra la refuser sans raison valable.

L'ensemble des caract6ristiques 61ectriques des 6quipements de production et du poste de
dOpart devront 6tre conformes aux normes et exigences du transporteur consign6es dans
les documents: "Exigences techniques relatives d l'intOgration des centrales au r_seau de
transport d'Hydro-Qu_bec, Mai 1999" et "Exigences techniques relatives gt l'int_gration
des centrales au rOseau de transport d'Hydro-Qu_bec - Exigences complOmentaires
relatives d la production Oolienne, Mai 2003" ou autre r6vision en vigueur.

Pour les 6tudes techniques sommaires d'int6gration, les mod61es et param6tres utilis6s
sont ceux apparaissant au fichier informatique "ge1500_rl.4_60hz_psse28_sun.tar.Z"
foumi au Distributeur par le Fournisseur en date du 22 avril 2004. Pour r6aliser l'6tude
d6taill6e d'int6gration au r6seau et les 6tudes de comportement de r6seau, le Fournisseur
devra foumir la version finale de ces mod61es et les valeurs finales de ces param6tres. Si
ces nouveaux mod61es et param6tres sont diff6rents de ceux mentiorm6s ci-dessus et que
ceci entraine des ajouts ou des modifications d'6quipements, les cofits additionnels seront

la charge du Fournisseur.
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ANNEXE II

1. Liste des actionnaires du Fournisseur

Le Fournisseur est compos6 de INNERGEX CAR, S.E.C. et TKANSCANADACAR, S.E.C.
titre de co-propri6taires en indivision.

INNERGEXCAR, S.E.C. est une soci6t6 en commandite dont le commandit6 est INNERGEX
CAR INC. et dont les commanditaires sont INNERGEXII INC. et INNERGEX II FIDUCIE
D'EXPLOITATION.

TRANSCANADACAR, S.E.C. est une soci6t6 en commandite dont le commandit6 est
TRANSCANADA CAR LTD. et dont le commanditaire est TRANSCANADA ENERGY LTD.

TRANSCANADACAR LTD. est une filiale h 100 % de TRANSCANADAWINDLTD., laquelle est
une filiale/_ 100% de 701671 ALBERTALTD.

701671 ALBERTALTD. est elle-m6me filiale h 100 % de TRANSCANADAPIPELINESLIMITED.
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2. Liste des entit_s d$signdes

Les entit_s dOsign_es sont :

o TRANSCANADA CORPORATION,une soci6t6 constitude en vertu des lois de

l'Alberta.

o TRANSCANADA PIPELINES LIMITED, une filiale _ 100 % de TRANSCANADA

CORPORATION.

o 701671 ALBERTA LTD, une filiale fi 100 % de TRANSCANADA PIPELINES LIMITED.

o TRANSCANADA ENERGY LTD., une filiale _ 100 % de 701671 ALBERTA LTD.

o TRANSCANADA WIND LTD., une filiale h 100 % de 701671 ALBERTA LTD.

o INNERGEXt_NERGIEFIDUCIED'EXPLOITATION,une filiale _ 100% de INNERGEX

ENERGIEFONDSDE REVENU

o INNERGEX, S.E.C., une soci6t6 en commandite d6tenue _ 90% par HOLDING

INNERGEXS.E.C. et h 10% par INNERGEXGP INC.

o INNERGEXII FIDUCIED'EXPLOITATION,une filiale 5.100% de FONDS DEREVENU

INNERGEXII

o INNERGEXII INC., une filiale/_ 100% de FONDS DE REVENUINNERGEXII
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ANNEXE III

Valeur attribute aux cotes de credit*

par agence de notation

i

Valeur Standard and Poor's Moody's Dominion Bond
Millions $ (S&P) Rating

(DBRS)

30 AAA Aaa AAA

30 AA+ Aal AA high
30 AA Aa2 AA
30 AA- Aa3 AA low

30 A+ A1 A high
30 A A2 A
30 A- A3 A low

l 5 BBB+ Baal BBB hi_
5 BBB Baa2 BBB
1 BBB- Baa3 BBB low

0 BB+ et moins Bal et moins BB high et moins

*Cote de credit sur la dette lon_ terme non _arantie

Cette grille sert _td_terminer la valeur attribute aux cotes de cr6dit par le Distributeur pour
des fins de couverture des garanties exig6es darts l'ensemble des contrats
d'approvisionnement en 61ectricit6 conclus entre le Distributeur et le Fournisseur.

Advenant que les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et DBRS n'accordent pas
des cotes de cr6dit 6quivalentes au Fournisseur, _ la soci6t6-m6re, hun affili_ ou h toute
autre entit6 qui 6met une garantie, la cote inf6rieure est retenue pour l'application de
l'article 25 du contrat.
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ANNEXE IV

Termes et conditions pour les formes de 2aranties

LETTRE DE CRI_DIT IRREVOCABLE STANDBY

Montr6al, le

No."

A: HYDRO-QUI_BEC
75, boul. Ren6-L6vesque ouest
Montr6al (Qu6bec)
H2Z 1A4

h la demande de *****, dont le si+ge social est situ6 au **** (ci-apr6s appel6e la
"Requ6rante"), nous, Banque .(nom & adresse de la
Banque) 6tablissons en votre faveur la pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable Standby pour un
montant n'exc6dant pas la somme de $ CA
( dollars canadiens) (le _ Montant Garanti >>)en garantie du paiement
de tout montant qui vous sera dfi de temps h autre par la Requ6rante conform6ment au
contrat d'approvisionnement eta 61ectricit6 conclu le 31 janvier 2005 entre Hydro-Qu6bec
Distribution et ****

Des fonds seront mis h votre disposition en vertu de la pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable
Stanby sur pr6sentation des documents originaux suivants:

1. Votre demande 6crite de paiement sign6e par deux officiers dfiment autoris6s, pr6cisant
le montant du tirage demand6 (le _ Montant Demand6 >>),lequel ne peut d6passer le
Montant Garanti, et certifiant que la Requ&ante est en d6faut de payer le Montant
Demand6.

2. La pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable Standby.

Nous honorerons votre demande de paiement faite conform6ment _ la pr6sente sans nous
enqu6rir de vos droits d'effectuer telle demande, et ce, nonobstant toute objection ou dispute
entre vous et la Requ6rante.

Toute correspondance ou demande de paiement devra nous 6tre pr6sent6e h notre adresse
mentionn6e ci-haut et devra faire r6f6rence h la pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable

Standby. //__
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La pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable Standby est non transf&able et non cessible.

La pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable Standby demeurera en vigueur jusqu'au
15h00, heure de Montreal. Cette Lettre de Credit Irr6vocable Standby sera automatiquement
prolong6e d'une ann6e _ compter de sa date expiration, h moins que nous vous avisions, au
moins 45 jours avant cette date d'expiration, que nous choisissons de ne pas renouveler la
pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable Standby.

La pr6sente Lettre de Cr6dit Irr6vocable Standby est soumise aux R+gles et Pratiques
Intemationales relatives au Standby 1998 (ISP98) et toute mati6re non couverte par celles-ci
est r6gie par les lois applicables au Qu6bec.

NOM DE LA BANQUE I_METTRICE

Par-

SIGNATURE

[NOM]

[TITRE]
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CONVENTION DE CAUTIONNEMENT

La prrsente convention de cautionnement (ci-aprrs appelre <<Cautionnement >>),portant
la date du , est conclue entre

, socirt6 dfiment constiture en vertu des
lois du , ayant son principal lieu d'affaires au

(ci-aprrs appelre
<<Caution >>)et HYDRO-QUI_BEC DISTRIBUTION, une division d'Hydro-Qurbec
socirt6 dfiment constiture et rrgie par la Loi sur Hydro-QuObec (L.R.Q., chapitre H-5)
ayant son sirge social et son principal lieu d'affaires au 75, boulevard Renr-Lrvesque
ouest, Montrral, Qurbec, Canada, H2Z 1A4, (ci-aprrs appelre <<Brnrficiaire >)).

ATTENDU QUE le Brnrficiaire et xxx, soci&6 dfiment constiture en vertu des lois de
_, ayant son lieu d'affaires au _.(ci-aprrs appelre <<Foumisseur >>),ont signs un
contrat d'approvisionnement en 61ectricit6 dat6 du xxx (ci-aprrs appel6 <<Contrat >0;

ATTENDU QUE la Caution brnrficiera directement ou indirectement du Contrat;

ATTENDU QUE le Brnrficiaire a exig6 que la Caution garantisse inconditionnellement
au Brnrficiaire toutes les obligations qui incombent au Fournisseur en vertu du Contrat;

EN CONSI_QUENCE, eu 6gard h ce qui prrc_de, la Caution s'entend avec le
Brnrficiaire sur ce qui suit : "_

Article 1. Cautionnement. La Caution garantit absolument, irrrvocablement et
inconditionnellement au Brnrficiaire toutes les obligations qui incombent au Foumisseur
en vertu du Contrat/l compter du (date _ prrciser) (ci-aprrs appelre <_Date de mise en
vigueur >>)jusqu'au (date h prrciser) (ci-apr_s appelre <<Date d'rchrance >>)et le prompt
paiement h l'rchrance de toutes les sommes dues par le Foumisseur au Brnrficiaire
drcoulant des obligations du Contrat encourues entre la Date de mise en vigueur et la Date
d'rchrance (ci-apr_s appelres "Obligations garanties"), sur demande 6crite du Brnrficiaire
stipulant que le Foumisseur a manqu6 aux Obligations garanties et que la somme rrclamre
est due au Brnrficiaire, 6tant entendu que la responsabilit6 de la Caution en vertu de ce
Cautionnement est limitre hun montant de $.

La responsabilit6 qui incombe/l la Caution en vertu du pr6sent Cautionnement est major_e /Z<; _
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de tousles frais raisonnables engag6s par le Bdn6ficiaire pour faire valoir ses droits contre
la Caution en vertu du pr6sent Cautionnement, y compris les honoraires d'avocats, frais de
justice et cofits semblables.

,h, la demande de la Caution, le B6n6ficiaire foumira h celle-ci tousles renseignements
utiles se rapportant h la teneur et aux conditions des obligations du Foumisseur en ce qui
conceme le Contrat et ce, jusqu'h la Date d'6ch6ance.

Article 2. Nature du Cautionnement. Les obligations qui incombent _tla Caution en
vertu des pr6sentes sont assujetties h toutes les clauses contractuelles de protection, de
limitation, de renonciation et d'exclusion et _ tousles droits dont b6n6ficie le Foumisseur
en vertu du Contrat jusqu'h la Date d'6ch6ance, et la Caution b6n6ficie de toute
modification apport6e au Contrat, de route renonciation h ses dispositions et de tout
consentement donn6 h l'inex6cution d'une de ses dispositions dans la mesure off le
Foumisseur aurait eu droit _ ces avantages, le cas 6ch6ant. N6anmoins, le pr6sent
Cautionnement ne peut 6tre consid6r6 comme 6teint ni modifi6 d'aucune faqon du fait de
l'existence, de la validit6, de l'opposabilit6, de la perfection ou de la port6e de toute sfiret6
donn6e en garantie d'obligations quelconques du Foumisseur d6coulant du Contrat.

Article 3. Consentements_ renonciations et renouvellements. La Caution convient
que le B_n_ficiaire peut en tout temps, soit avant ou apr_s l'_ch_ance, sans donner d'avis
la Caution ou obtenir d'autre consentement de celle-ci, prolonger le d61ai de paiement
d'Obligations garanties, 6changer ou remettre toute sfiret6 donn6e h leur 6gard ou encore
renouveler le Contrat, et qu'il peut 6galement conclure route entente avec le Foumisseur
ou avec toute autre partie aux Obligations garanties, ou toute personne responsable
l'6gard de ces Obligations garanties ou toute personne ayant un int&_t dans celles-ci,
relativement au prolongement, au renouvellement, au paiement, _ la d6charge ou h la
lib6ration de ces Obligations garanties ou encore h la conclusion d'un compromis visant
celles-ci, en tout ou en partie, ou relativement h route modification des conditions y
aff6rentes ou des conditions de tout contrat pass6 entre le B6n6ficiaire et le Fournisseur ou
n'importe laquelle de ces autres parties ou personnes, sans toucher le pr6sent
Cautionnement de quelque mani_re que ce soit. La Caution convient que le B6n6ficiaire
peut recourir helle relativement au paiement des Obligations garanties, que le
B6n6ficiaire ait eu recours ou non h une sfiret6 accessoire ou qu'il ait ou non exerc6 un
recours contre tout autre d6biteur principal ou secondaire de n'importe laquelle des
Obligations garanties.

Article 4. Subrogation. Dans tousles cas, y compris l'insolvabilit6 du Fournisseur, la
Caution n'exercera aucun droit qu'elle peut acqu6rir par voie de subrogation tant que
toutes les sommes dues au B6n6ficiaire en vertu du Contrat n'auront pas 6t6 pay6es
int6gralement. Sous r6serve de ce qui pr6c6de, sur paiement de toutes les Obligations
garanties, la Caution sera subrog6e dans les droits du B6n6ficiaire contre le Fournisseur et
le B6n6ficiaire s'engage _ prendre, aux frais de la Caution, les mesures que la Caution
pourra raisonnablement lui demander de prendre pour faire valoir cette subrogation.



Article 5. Droits cumulatifs. Aucune omission de la part du B6n6ficiaire d'exercer tout
droit, recours ou pouvoir conf6r6 par les pr6sentes, et aucun retard &le faire ne constituent
une renonciation _ cet 6gard, et l'exercice unique ou partiel par le B6n6ficiaire d'un droit,
recours ou pouvoir quelconque conf6r6 par les pr6sentes n'emp_che pas l'exercice ult6rieur
de tout droit, recours ou pouvoir. Tous et chacun des droits, recours et pouvoirs qui sont
conf6r6s par les pr6sentes au B6n6ficiaire ou dont celui-ci peut se pr6valoir en vertu de la
loi ou d'un autre contrat sont cumulatifs et non exclusifs, et ils peuvent 6tre exerc6s par le
B6n6ficiaire de temps/l autre.

Article 6. Renonciation aux avis. La Caution renonce Al'avis d'acceptation du pr6sent
Cautionnement, au b6n6fice de discussion et de division, ainsi qu'&tout avis de refus, de
pr6sentation et de demande, sauf comme il est indiqu6 _ l'Article l, _ tout avis d'exercice
d'un droit et_ tous autres avis, quels qu'ils soient.

Article 7. D6clarations et lzaranties.

La Caution fait les d6clarations et donne les garanties suivantes :

a) Elle est une soci6t6 dfiment organis6e, elle existe validement, eUe est en r6gle en vertu
des lois du territoire oO elle a 6t6 constitu6e en soci6t6 et elle a en tant que soci6t6 tous
les pouvoirs n6cessaires pour signer, livrer et ex6cuter le pr6sent Cautionnement.

b) La signature, la livraison et l'ex6cution de ce Cautionnement ont 6t6 et demeurent
dfiment autoris6es par toutes les mesures n6cessaires de la part de la Caution et ne
violent aucune disposition de la loi ou des documents constitutifs de la Caution ni
aucune restriction contractuelle liant la Caution ou ses actifs.

Ce Cautionnement constitue l'obligation juridique, valide et ex6cutoire de la Caution et il
est susceptible d'ex6cution contre la Caution conform6ment _ ses conditions, sous r6serve,
quant _ l'ex6cution, de la 16gislation en mati6re de faillite, d'insolvabilit6 et de
r6organisation et de toute 16gislation semblable.

Article 8. Compensation et demandes reconventionnelles. La Caution est fond6e
faire valoir tous les droits et moyens de d6fense que le Fournisseur peut invoquer en vertu
du Contrat, et peut notamment exiger toute compensation ou pr6senter toute demande
reconventionnelle que le Foumisseur ou une autre soci6t6 du m_me groupe que la Caution
peut ou pourrait invoquer. Toutefois, la responsabilit6 de la Caution en verm du Contrat
n'est enrien modifi6e en cas de faillite, d'insolvabilit6, de dissolution ou de liquidation du
Foumisseur.

Article 9. Cession. Aucune des parties ne peut c6der ses droits, int6r_ts ou obligations
d6coulant des pr6sentes/l quiconque sans le consentement 6crit pr6alable de la Caution ou
du B6n6ficiaire, selon le cas.

Dans un cas de cession du Contrat, la Caution garantit absolument, irr6vocablement et
inconditionnellement au B6n6ficiaire toutes les Obligations garanties qui incombent au

Fournisseur ou au cessionnaire.
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Article 10. Avis. Tous les avis et autres communications se rapportant au pr6sent
Cautiormement doivent 6tre 6crits et 6tre livr6s en main propre ou par courrier
recommand6 (avec demande d'accus6 de r6ception) ou 6tre transmis par t616copieur (sauf
s'il s'agit d'une demande de paiement) et &re adress6s ou achemin6s h l'une des adresses
suivantes :

S'ils sont destin6s/: la Caution : S'ils sont destin6s au B6n6ficiaire :

****************** HYDRO-QUi_BEC DISTRIBUTION
****************** ,_,l'attention de"

****************** Directeur, Approvisionnement en
****************** 61ectricit_

****************** 75, boulevard Ren6-L6vesque Ouest,
****************** 22e6tage
****************** Montr6al (Qu6bec) Canada
****************** H2Z 1A4

****************** T616copieur : (514) 289-7355

ou h l'adresse dont la Caution ou le B6n6ficiaire peut notifier l'autre partie de temps
autre.

Tout avis ou autre communication se rapportant au pr6sent Cautionnement est r6put6 avoir
6t6 requ lors de sa livraison s'il est livr6 de main h main, le jour ouvrable suivant son envoi
s'il est transmis par t616copieur, ou le troisi6me jour ouvrable suivant son envoi s'il est
transmis par la poste sous pli recommand6, selon le cas.

Article 11. Avis de d6faut du Fournisseur. Lorsqu'un avis de d6faut relativement au
Cautionnement est transmis au l?ournisseur, la Caution transmet en m_me temps copie de
cet avis au B6n6ficiaire.

Article 12. L6aislation applicable et territoire comp6tent. Le pr6sent Cautiormement
est r6gi par les lois en vigueur au Qu6bec et doit 6tre interpr6t6 en cons6quence. Toute
poursuite judiciaire y aff&ente doit 6tre intent6e darts le district judiciaire de Montr6al.

Article 13. Entente int6grale. Le pr6sent Cautionnement constitue l'entente int6grale
intervenue entre la Caution et le B6n6ficiaire et remplace tousles contrats et toutes les
ententes ant6rieures, 6crites ou verbales, entre la Caution et le B6n6ficiaire quant h l'objet
des pr6sentes.

Article 14. Modifications. Aucune modification apport6e aux dispositions du pr6sent
Cautionnement ne lie les parties h moins d'avoir 6t6 faite par 6crit et sign6e par chaque
pattie.
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EN FOI DE QUOI, la Caution pattie aux pr6sentes a sign6 le pr6sent Cautionnement _ la
date mentionn6e ci-dessus.

(NOM DE LA CAUTION)

Par •

Nom •

Titre •



ANNEXEV

1. Installations d'assemblage et de fabrication et cofits duparc dolien

1.1 Description des installations d'assemblage des nacelles et de fabrication des
tours des 4ofiennes du parc dolien

Toutes les nacelles d'6oliennes du parc _oBen proviennent d'installations
d'assemblage situres dans la r_gion admissible. Ces installations doivent 6tre
conformes h la description faite h la pr_sente annexe. On entend par installations
d'assemblage des nacelles, les immeubles, les machines et la main-d'ceuvre requis
pour procrder/t l'assemblage du chassis, h l'installation individuelle de chacun des
616ments requis (tels que fixations, moteurs et engrenages du systone d'orientation,
arbres de transmission, roulements, multiplicateur de vitesse, grnrratrice, freins,
systrme de contr61e, systone de refroidissement), _ la pose de l'enveloppe
extrrieure, h la r6alisation des essais et _ la prrparation finale des nacelles pour
livraison au chantier.

Afin de rencontrer l'exigence de contenu rrgional minimal de 60 %, le Fournisseur
s'engage _ ce que les tours tubulaires et les pales des 6oliennes composant le parc
_olien soient fabriqures dans des installations de fabrication situres dans la r_gion
admissible. Ces installations doivent 6tre conformes _ la description faite /l la
prrsente annexe.

Le Fournisseur achrte les 6oliennes composant le parc _olien auprrs de GE Wind
Inc. et de son affili6 GE Canada Inc. GE Wind Inc. et son affili6 GE Canada Inc.
confient l'assemblage des nacelles et la fabrication des tours tubulaires/l un sous-
traitant dont l'identit6 sera communiqure au Distributeur au plus tard cinq (5) jours
ouvrables aprrs la signature du contrat liant ce sous-traitant avec GE Wind Inc. et son
affili6 GE Canada Inc. Les nacelles sont assemblres et les tours sont fabriqures dans
deux sections distinctes au sein d'une m_me usine appartenant au sous-traitant de GE
Wind Inc. et de son affili6 GE Canada Inc. et siture sur un terrain de 100 000 m2

Matane dans la MRC de Matane. Le batiment couvre une superficie totale de
13 000 m 2 approximativement, dont 8 000 m 2 servent _t la fabrication des tours et

5 000 m 2 _ l'assemblage des nacelles. La date prrvue pour le drbut de la production
des nacelles et des tours aux installations drcrites /l la prrsente section est le 1er
novembre 2005.

Dates limites des 4tapes majeures d'implantation des installations d'assemblage
des nacelles et de fabrication des tours des 6oliennes du parc 6olien

• 7 mars 2005 : Signature (exrcution) d'une entente visant l'assemblage ou la
fabrication entre GE Wind Inc, son affili6 GE Canada Inc et
son sous-traitant;
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• 21 mars2005: Obtention des permis relativement _ la construction et
roprration desdites installations par le sous-traitant;

• 30 avrU 2005 : Drbut de la construction desdites installations.

Activit_s manufacturi_res effectu_es dans les installations d'assemblage des
nacelles

1. Assemblage du ch_sis ;
2. Installation individueUe de chacun des 61orients requis (tels que fixations,

moteurs et engrenages du syst_me d'orientation, arbres de transmission,
roulements, multiplicateur de vitesse, grnrratrice, convertisseur, freins,
syst&ne de contrrle, systrrne de refroidissement) ;

3. Pose de l'enveloppe extrrieure ;
4. Rralisation des essais ;
5. Prrparation finale des nacelles pour livraison au chantier.

Description des intrants h l'usine:

Composants principaux pr_-assembl_s Sous-ensembles pr_-assembl_s
Partie avant de la plaque de base Passerelle
Partie arrirre de la plaque de base Dispositif d'arr& du rotor
Arbre principal Syst_me de friction d'orientation
Palier principal arbre Diverses 6quen'es
Coussinet du palier principal arbre Arbre _tvitesse rapide
Carter d'engrenage Radiateurs soufflants
Chauffage de l'huile du carter Accouplement _ vitesse rapide
d'engrenage
Refroidisseur de l'huile du carter Diverses enveloppes
d'engrenage
Armeau de calage du carter d'engrenage C_tble de la grn&atrice
Unit6 de freinage hydraulique Bague collectrice
Disque de frein Socles du carter d'engrenage
l_trier de frein Moitirs du dispositif d'arrrt du rotor
Grn_ratrice l_querre de fixation pour transport
Bo_tier suprrieur (panneau de Pied de la grnrratrice
commande)
Palier de l'entra_nement d'orientation / Tige de blocage du rotor
engrenage
Entra_nement d'orientation / moteur Supports en 61astom&e
Nacelle Contrrleur de vibrations

Partie suprrieure de la nacelle



Mat6riaux bruts l_16ments fabriqu6s
Cgtbles de puissance et de communication l_querres de fixation pour transport

Diverses 6querres d'assemblage

Divers Sous-ensembles de fabrication maison
Quincaillerie M_,t
Huiles / graisses Interrupteur de vibration
Connecteur 61ectrique Cgtble de l'appareil de surveillance des

vibrations

Connecteurs 61ectriques D6tecteurs de temp&ature ambiante
E16ments de fixation de chbles D6tecteur de temp6rature de la nacelle
Chassis (porte-modules) Thermostat de la nacelle

Interrupteur de s6curit6
Faisceau de chblage

Produit: nacelles GE 1.5

Capacit6 de production: 4 nacelles/semaine
150 nacelles/an

Autres produits possibles: nacelles s6rie 2.X
nacelles s6rie 3.X

Profil mensuel de production du 1e_septembre 2007 au 31 d_cembre 2008:

Mois Production

Septembre 2007 9
Octobre 2007 9

Novembre 2007 7
D6cembre 2007 6

Janvier 2008 6
F6vrier 2008 6
Mars 2008 6
Avril 2008 6
Mai 2008 6
Juin 2008 6

Juillet 2008 6
Aot_t 2008 6

Septembre 2008 6
Octobre 2008 6

Novembre 2008 8
D6cembre 2008 8



Activit_s manufacturi_res effectu_es dans les installations de fabrication de
tours

1. Rrception et entreposage des matrriaux en utilisant divers appareils de levage
(chariots 616vateurs, ponts roulants, etc.) ;

2. Drcoupage des plaques _ la taille requise avant le cylindrage ;
3. Fa_onner les chanfreins sur les plaques ;
4. Cylindrer les plaques ;
5. Faire les joints longitudinaux ;
6. Inspection de la qualit6 des joints soudrs par essais aux ultrasons ;
7. Sablage de la prrparation pour la soudure circulaire ;
8. Assemblage du cylindre et de la bride ;
9. Soudure du cylindre h la bride ;
10. Inspection de la qualit6 des joints soudrs par essais aux ultrasons ;
11. Assemblage de tousles cylindres nrcessaires pour fabriquer une section ;
12. Faire les joints circulaires intrrieurs et extrrieurs ;
13. Inspection de la qualit6 des joints soudrs par essais aux ultrasons ;
14. Procrder aux vrrifications requises sur les soudures _ l'aide d'essais non

destructifs;
15. Souder tousles montants et supports ;
16. Procrder aux vrrifications requises sur les soudures _ l'aide d'essais non

destructifs ;
17. Inspection au laser des brides ;
18. Sablage des sections ;
19. Peindre la section ;
20. Assemblage final de l'intrrieur des cylindres ;
21. Inspection finale avant exprdition ;
22. Exprdition.

Les plaques d'acier utilisres pour fabriquer les tours ne doivent pas avoir 6t6
travaillres/l l'extrrieur de la rrgion admissible, c'est-h-dire qu'elles ne doivent pas
avoir 6t6 roulres, plires ou soudres h l'extrrieur de la rrgion admissible. Les plaques
d'acier non travaillres peuvent nranmoins &re importres prrdrcoupres avec les
rebords biseautrs et recouvertes d'un apprrt.

Produit: Tours pour 6oliennes GE 1.5

Capacit6 de production: 4 tours/semaine
150 tours/an

Autres produits possibles:
• Tours pour 6oliennes GE srrie 2.X
• Tours pour 6oliennes GE srrie 3.X
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Profil mensuel de production du 1erseptembre 2007 au 31 drcembre 2008:

Mois Production

Septembre 2007 10
Octobre 2007 9

Novembre 2007 10
Drcembre 2007 9

Janvier 2008 9
F_vrier 2008 9
Mars 2008 9
Avril 2008 9
Mai 2008 9
Juin 2008 9

Juillet 2008 9
Aofit 2008 8

Septembre 2008 8
Octobre 2008 8

Novembre 2008 12
Drcembre 2008 12

Description des intrants h l'usine:
• Plaques d'acier
• Brides d'assemblage (flanges)
• Ancrages et supports
• Appr_ts et peinture

Toute modification substantielle au contenu de cet article devra faire l'objet d'une
acceptation 6crite du Distributeur, qui ne pourra la refuser sans raison valable. De
plus, dans les cas off cette modification n'affecte pas le niveau des investissements et
des emplois associ6 h ces installations, le consentement ne pourra _tre refusr.

1.2 lnvestissements et emplois

I1est prrvu que les activitrs manufacturi_res drcrites ci-haut g_nrreront :

• 14 millions $ US en investissements directs pour la construction des
installations;

• 122 personnes/annre (rquivalent temps complet, variable en fonction de la
productivit6 et du carnet de commandes);

• 5,5 millions $ en masse salariale (variable en fonction de la productivit6 et
du carnet de commandes).
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2. Installations de fabrication des pales des _ofiennes du parc Jolien

2.1 Description des installations de fabrication des pales des _ollennes duparc dolien

Le Fournisseur ach6te les 6oliennes composant le parc _olien auprbs de GE Wind
Inc. et de son affili6 GE Canada Inc. GE Wind Inc. et son affili6 GE Canada Inc.

confient la fabrication des pales des 6oliennes _tun sous-traitant dont l'identit6 sera
communiqu6e au Distributeur au plus tard cinq (5) jours ouvrables apr6s la
signature du contrat liant ce sous-traitant avec GE Wind Inc. et son affili6 GE Canada
Inc. Les pales sont fabriqu6es dans une usine appartenant au sous-traitant de GE
Wind Inc. et de son affili6 GE Canada Inc. et situ6e sur un terrain de 120 000 m2

approximativement/t Gasps dans la MRC de Gasp6. L'usine a la capacit6 de produire
des pales d'une longueur allant jusqu'_t 54 m6tres et dispose d'une capacit6
d'entreposage de 120 pales sur une surface solide de 25 000 m2. Le bfitiment de
l'usine couvre une superficie totale de 10 000 m 2 approximativement. La date pr6vue
pour le d6but de la production aux installations de fabrication d6crites _t la pr6sente
section est le 1ernovembre 2005.

Possibilit_ d'importer des pales de 34 m_tres

Nonobstant ce qui pr6c6de, le Fournisseur peut importer des pales de 34 m_tres pour
la construction du parc _olien pourvu que le manufacturier de pales identifi6
conform6ment aux exigences de la pr6sente annexe V fabrique aux installations
d6crites /a la pr6sente section et selon la m6thode propre aux pales d6finie h la
section 3.1.1 de l'annexe VI un nombre de pales de 37 m6tres et plus qui est 6gal ou
sup6rieur au nombre de pales de 34 m_tres import6es pour la construction du parc
bolien et pourvu qu'il les exporte pour la construction de pares 6oliens situ6s hors de
la r_gion admissible et r6alis6s sans lien avec l'appel d'offres du Distributeur lanc6
le 12 mai 2003. Sont 6galement consid6r6es aux fins de la substitution de pales de
34 m6tres import6es, les livraisons de pales au-delh d'un nombre de pales 6quivalent
aux 200premiers MW de puissance nominale, qui sont effectu6es pour la
construction de parcs 6oliens situ6s dans la rOgion admissible qui sont sans lien avec
ledit appel d'offres, en autant que la r6alisation de ces parcs 6oliens ait 6t6 annonc6e
apr6s le 15 d6cembre 2004. Les pales export6es sont alors substitu6es aux pales
import6es aux fins de la d6termination de la d6pense r6gionale admissible li6e aux
pales. La valeur des pales ainsi export6es n'est alors pas comptabilis6e dans la
d6termination du coefficient d'exportation d6fini h la section 3.1.3 de l'annexe VI.
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Dates limites des _tapes majeures d'implantation des installations de fabrication
des pales des _oliennes du parc dolien

• 7 mars 2005 : Signature (exrcution) d'une entente visant la fabrication entre
GE Wind Inc, son affili6 GE Canada Inc et son sous-traitant;

• 21 mars2005: Obtention des pennis relativement h la construction et
l'op&ation desdites installations par le sous-traitant;

• 30 avril 2005 : Drbut de la construction desdites installations.

Activit_s manufacturi_res effectu_es dans les installations de fabrication des

pales

Activitrs - Section 1

1) Assemblage de l'armature des pales ;
2) Moulage simultan6 utilisant une technique d'injection (deux (2) jeux d'outillage

- capacit6 pour quatre (4)) ;
3) Collage des pales au sein de l'outillage. (deux (2) ponts roulants de 20 tonnes) ;
4) Oprrations secondaires : cisaillement, collage des couvercles (techniques

d'injection et passage au travers).

Activitrs - Section 2
1) Oprration post-laminage: per_age, boulonnage et raise sur plate-forme ;
2) Finition, polissage et retouches ;
3) Peinture (technologic au polyurrthane dans des cabines de peinture et

chauffage) ;
4) Prrparation finale.

Activitrs - Section 3

1) Bureau
2) Entreposage des matrriaux
3) Coupure de verre et prr-assemblage
4) Coupure de mousse et prr-assemblage.

Produits principaux :
• Pales de 34 _ 37 mrtres (pour 6oliennes GE 1.5)
• Capot de moyeu (pour 6oliennes GE 1.5)
• Enveloppe de nacelles (pour 6oliennes GE 1.5)

Capacit6 de production: 2 pales/jour
40 pales/mois
480 pales/an



Autres produits possibles: Pales pour 6olienne GE s&'ie 2.X
Pales pour 6olienne GE s_rie 3.X

Profil mensuel de production du 1= septernbre 2007 au 31 d6cernbre 2008:

Mois Production
Septembre 2007 24

Octobre 2007 18
Novembre 2007 18
D6cembre 2007 18

Janvier 2008 18
F_vrier 2008 18
Mars 2008 21
Avril 2008 18
Mai 2008 18
Juin 2008 18

Juillet 2008 18
Aofit 2008 18

Septembre 2008 18
Octobre 2008 24

Novembre 2008 24
D6cembre 2008 24

Description des intrants _ l'usine:
• R6sine
• Durcisseur
• Adh6sifs
• Fibre de verre
• Mousse PVC

• Rev_tement de gel

Toute modification substantieUe au contenu de cet article devra faire l'objet d'une
acceptation 6crite du Distributeur, qui ne pourra la refuser sans raison valable. De
plus, dans les cas off cette modification n'affecte pas le niveau des investissements et
des emplois associ6 h ces installations, le consentement ne pourra 6tre refus6.

2.2 Investissements et emplois

I1est pr6vu que les activit6s manufacturi_res d6crites _ la section 2.1 de la pr6sente
annexe g6n6reront :
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6 millions $ US en investissements directs pour la construction des
installations;

_" 141 personnes/ann6e (6quivalent temps complet, variable en fonction de la
productivit6 et du carnet de commandes);

2,5 millions $ en masse salariale (variable en fonction de la productivit6 et du
camet de commandes)

3. Cofits et contenu r_gional du parc _olien

Le Fournisseur s'engage _ ce que le contenu r6gional du parc _olien atteigne 60 % des
coots globaux du parc _olien en fonction des r6gles et modalit6s contenues/l l'annexe VI
du contrat.

P9



ANNEXE VI

CONTENU REGIONAL ET CONTENU QUEB#.COIS
HORS REGION ADMISSIBLE DES DISPENSES ET INVESTISSEMENTS
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1. OBJET

La pr6sente annexe d6finit la m6thode de d6termination des cofits globaux du parc _olien, de
son contenu r_gional et de son eontenu qu_b_eois hors r_gion admissible et pr6sente le
processus de v6rification qui sera conduit suite h la r6alisation du pare _olien.

Les co_ts globaux du pare _olien et les d6penses admissibles pour la d6termination du
eontenu rbgional et du eontenu quOb_eois hors r_gion admissible sont calcul6s et pr6sent6s
selon les principes comptables g6n6ralement reconnus au Canada (PCGR), sauf indication
contraire. L'expression _principes comptables g6n6ralement reconnus_ d6signe un
ensemble de principes g6n6raux et conventions d'application g6n6rale ainsi que des r+gles et
proc6dures qui d6terminent quelles sont les pratiques comptables reconnues hun moment
donn6 dans le temps, et les principes comptables g6n6ralement reconnus au Canada qui
s'appliquent sont d6termin6s en conformit6 avec les dispositions du Manuel de l'Institut
canadien des comptables agr66s (_Manuel de I'ICCA))), _Principes comptables
g6n6ralement reconnus )).
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2. DI_FINITIONS

Aux fins de la pr6sente annexe, les termes suivants d6signent :

Apparentd

Une entreprise ou une personne (ou un proche parent, au sens du chapitre 3840 du Manuel de
I'ICCA) qui, directement ou indirectement par le biais d'un ou de plusieurs interm6diaires,
contr61e le Fournisseur, est contr616e par le Fournisseur ou est soumise avec ce demier/l
un contr61e commun; l'autre partie, lorsqu'un investissement est comptabilis6 _ la valeur de
consolidation ou selon la m6thode de la consolidation proportionnelle et que le Fournisseur
est soit l'entreprise participante, soit l'entreprise 6rnettrice; les membres de la direction, ce
qui comprend toute personne qui ale pouvoir et la responsabilit6 de planifier, de diriger et de
contr61er les activit6s du Fournisseur (par exemple, les administrateurs, les dirigeants et
toute autre personne assumant une fonction au sein de la direction g6n&ale) ou des proches
parents de ces personnes, au sens du chapitre 3840 du Manuel de I'ICCA; tout particulier qui
d6tient, dans le Fournisseur, une participation qui entraine une influence notable ou un
contr61e conjoint (ou les proches parents d'un tel particulier); l'autre partie, lorsqu'il existe
un contrat de gestion ou une autorit6 administrative quelconque et que le Fournisseur est
soit l'entreprise gestionnaire, soit l'entreprise g6r6e; toute partie soumise /t l'influence
notable d'une autre partie par le biais d'une participation d6tenue par cette demi6re, d'un
contrat de gestion ou du fait d'une autre autorit6 administrative quelconque, qui a 6galement
une influence notable sur le Fournisseur; et toute partie soumise au contr61e conjoint exerc6
entre autres par le Fournisseur.

Co_t total

Le coot d'achat du bien ou du service avant les taxes.

Coftts globaux du parc dolien

La somme des coots de d6veloppement du parc _olien (tels que les 6tudes de sites, les 6tudes
de vent, les 6tudes environnementales, les frais de montage financier, les paiements vers6s
aux municipalit6s locales et aux MRC de la r6gion admissible au b6n6fice d'initiatives de
mise en valeur du milieu), le coot des _oliennes et les coots de construction (tels que
l'arpentage, les travaux civils, les fondations, l'6rection des 6oliennes et le r_seau collecteur).
Sont exclus des coots globaux du parc _olien : le poste de transformation, le coot
d'acquisition des terrains du parc _olien, les coots d'exploitation du parc _olien (tels que
l'entretien, les redevances, les loyers, la gestion, les assurances et la taxe sur les services
publics), les d6penses de recherche et d6veloppement, les frais de service de la dette du parc
dolien, les subventions, l'imp6t aux entreprises, la taxe sur le capital, les taxes de vente et les
b6n6fices du Fournisseur.
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F,olienne

Une Oolienne est constiture d'une tour, d'un rotor d'Oolienne et d'une nacelle.

Etablissement permanent :

Dans le cas d'acquisition de biens, on entend par _tablissement permanent, une installation
de fabrication, d'assemblage ou de distribution (disposant d'un entreprt) qui prrsente un
caractrre de continuit6 (par opposition hun caractrre temporaire) et qui sert h l'exploitation
des activitrs commerciales et au fonctionnement de l'entreprise. Une entreprise est prrsumre
disposer d'un _tablissement permanent si les biens qu'elle livre aux acheteurs proviennent de
ladite installation. Pour 6valuer le caractrre de continuit6 d'un 6tablissement, son historique
rrgional, la proprirt6 des immeubles ou, le cas 6chrant, la durre du bail ou des baux de
location sont pris en compte.

Dans le cas d'acquisition de services, on entend par _tablissementpermanent, une installation
qui prrsente un caract&e de continuit6 (par opposition hun caractrre temporaire) ofJ sont
conduites les affaires de l'entreprise et o/1 se trouve grnrralement le personnel requis pour
livrer lesdits services. Par exemple, une entreprise ou une personne qui installe un point de
service dans la r_gion admissible, sans y disposer de la main-d'oeuvre requise pour rendre
lesdits services n'est pas considrrre comme disposant d'un _tablissement permanent dans la
rOgion admissible. Le caractrre de continuit6 de l'rtablissement s'rvalue de la mrme mani&e
qu'en matirre d'acquisitions de biens.

Installations d'assemblage des nacelles

Les immeubles, les machines et la main-d'oeuvre requis pour procrder h l'assemblage du
chassis, h l'installation individuelle de chacun des 616ments requis (tels que fixations,
moteurs et engrenages du systone d'orientation, arbres de transmission, roulements,
multiplicateur de vitesse, grnrratrice, convertisseur, freins, systorie de contrrle, syst_me de
refroidissement), _ la pose de l'enveloppe extrrieure, /t la rralisation des essais et /l la
prrparation finale des nacelles pour livraison au chantier.

P. 4 I_

fc



Juste valeur marchande :

Lajuste valeur marchande est d6finie comme 6tant le prix le plus _lev_ convenu entre deux
parties comp6tentes n'ayant aucun lien de d6pendance, agissant en toute libert6 et en pleine
connaissance de cause dans un march6 o/1 la concurrence peut librement s'exercer, exprim6
en terme de valeur mon6taire.

Masse salariale :

La r6mun6ration attribu6e au personnel d'une entreprise, _ titre de salaires, incluant les
charges et cotisations sociales suivantes :

o les cotisations patronales au R6gime de rentes du Qu6bec;

o les cotisations patronales _ l'Assurance-emploi;

o les cotisations au Fonds des services de sant6 du Qu6bec;

o tout avantage imposable au sens de la Loi de l'imp6t sur le revenu (L.R.C. (1985), ch.
1 (5e suppl.));

o les cotisations patronales _ un r6gime de pension agr66, _ un r6gime enregistr6
d'6pargne-retraite, hun r6gime de participation diff6r6e aux b6n6fices ou hun r6gime
de participation des employ6s aux b6n6fices; et

o les cotisations/t la Commission de sant6 et s6curit6 au travail.

La masse salariale inclut toute somme encourue mais impay6e h la date de la fin de la
p6riode de rapport.

Nacelle

Une nacelle est constitu6e d'un chfissis, d'une enveloppe ext6rieure et de toutes les
composantes et syst6mes qui se situent h l'int6rieur de la nacelle (tels que fixations, moteurs
et engrenages du syst6me d'orientation, arbres de transmission, roulements, multiplicateur de
vitesse, g6n&atrice, convertisseur, freins, syst6me de contr61e, syst&ne de refroidissement).

Rotor d'_olienne

Un rotor d'Oolienne est constitu6 d'un moyeu, de pales et d'un capot de moyeu.

Transactions entre apparentds

Les op6rations conclues entre des personnes qui, en raison de la nature de leurs relations, ne
sont pas ind6pendantes les unes des autres. Ces transactions doivent 6tre conclues selon le
principe de juste valeur marchande. Ceci signifie que les conditions convenues par les
parties ayant un lien de d6pendance dans le cadre de leurs relations financi6res ou



commerciales doivent &re comparables h celles qui auraient cours si ces parties n'avaient
aucun lien de d6pendance.

Travailleur rdsidant dans la rdgion admissible :

Un travailleur dont la r6sidence principale est situ6e dans la r_gion admissible.

Valeur ajoutde

La valeur nouvelle cr66e au cours du processus de production, mesur6e par la diff6rence
entre la valeur de la production de la p&iode et la valeur des consommations de biens et
services qu'a exig6es cette production. Elle correspond h l'ensemble des r6mun6rations des
facteurs de production et comprend notamment la masse salariale, les imp6ts directs, les
charges financi6res et la marge b6n6ficiaire brute, sauf indication contraire dans le pr6sent
document.



3. DI_TERMINATION DU CONTENU RI_GIONAL

Aux fins de la d_termination du contenu rdgional des coftts globaux du parc _olien, les
d6penses r6gionales admissibles sont associ_es aux 61_mentssuivants :

>" l'acquisition des _oliennes par le Fournisseur,

la masse salariale du Fournisseur,

>" l'acquisition de biens et services (/l l'exclusion des koliennes) par le Fournisseur.

Les d6penses r6gionales admissibles excluent dans tousles cas les taxes de vente.

Dans ehacun des cas pr&6dents, les d6penses r6gionales admissibles doivent _tre d6montr6es
selon les r6gles d6finies aux sections ci-apr+s.
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Schemas sommaires relatifs au calcul des d6penses r6gionales admissibles

Traitement des doliennes (section 3.1)

des _oliennes des _oliennes

Fabrication ¢onforme h ce qui est d6crit g la section 3. I. 1 ?

Oui Non

La d6pense r6gionale _) _ La d6pense r6gionale admissibleadmissible est 6gale au co_t | _ est d6termin6e selon la m6thode

total de cette composante / v d6crite/t la section 3.1.2

Traitement des biens et des services autres que les _oliennes (section 3.3)

i Biens et services 1

autres que les _oliennes

Biens et services acquis enti6rement aupr6s d'un
dtablissement permanent dans la rdgion Services rendus en pattie par les employes

admissible ? d'une firme ayant un dtablissement
permanent dans la rdgion admissible et en

/ _ partie par u; sous-traitant

Oui Non

Id La d6pense r6gi°nale_] (La d6peme r6gi°nale admissible_ o/_La d "_
admissible est 6gale au I lest calculbe scion la m6thode | o partie es services rendue par les employ6s de la firme qui sont

coftttotalcomme] l d6crite h la section 3.3 ii) l destravailleursrdsidantdanslardgionadmissible, estimput6eaui )_ conteml rdgional;

6crit/_ la section 3.3

o La partie des services rendus par le sous-traitant :_partir d'un
_tablissement permanent situ_ dans la rigion admissible est imput6e
au contenu rdgional;

o Pour les services qui ne sont pas rendus/i partir d'un dtablissement
permanent situe h l'int6rieur de la rdgion admissible, la d6pense
r6gionale admissible est ealeul6e scion la m6thode ddcrite h la
section 3.3 ii),

j
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3.1 ACQUISITION DES EOLIENNES AUPRI_S DU MANUFACTURIER
D'I_OLIENNES DI_SIGNI_

Pour d_terminer le contenu r_gional du coflt d'acquisition des _oliennes par le Fournisseur
(ou par un sous-traitant du Fournisseur) aupr_s de son manufacmrier d'_oliennes d_sign_,
les r_gles _num_r_es dans les sections suivantes sont appliqu6es.

3.1.1 Composantes sp6cifiques des 6oliennes

Certaines composantes sp_cifiques des _oliennes font l'objet d'un traitement particulier afin
d'en favoriser la fabrication dans la r_gion admissible. Ainsi, pour les composantes
suivantes, la d_pense r_gionale admissible _quivaut au coda total de la composante
lorsqu'elle est fabriqu_e au sein de la r_gion admissible de la fa_on suivante :

Tour tubulaire :

Les plaques d'acier utilis6es pour fabriquer les tours ne doivent pas avoir 6t_
travaill_es _ l'ext_rieur de la r_gion admissible, c'est-_-dire qu'elles ne doivent
pas avoir _t6 roul_es, pli_es ou soud_es _ l'ext_rieur de la r_gion admissible.
Les plaques d'acier non travaill_es peuvent n_anmoins 6tre import_es
pr_d6coup_es avec les rebords biseaut_s et recouvertes d'un appr_t.

Les brides, les chassis de porte et la peinture sont consid6'r_s comme faisant
pattie de la tour tubulaire. Ils peuvent _tre import_s sans que cela ne diminue la
d6pense r_gionale admissible de la tour dans la mesure o_ la tour est fabriqu6e
dans la r_gion admissible _tpartir de plaques d'acier non travailMes. Dans un tel
cas, la d_pense r6gionale admissible inclut donc, en plus de la valeur ajout_e au
sein de la r_gion admissible, le cofit d'achat des plaques d'acier non travaill_es,
des chfissis de porte, des brides et de la peinture.

Tousles autres _l_ments que l'on retrouve au sein de la tour, comme les
_chelles, les escaliers, les supports, les plates-formes, les monte-charges, les
_tag_res, les cfibles _lectriques et de commande, etc, sont consid6'r_s comme des
accessoires distincts de la tour. ,_ ce titre, l'_valuation des d_penses r_gionales
admissibles qui y sont associ_es dolt _tre effectu6e selon l'approche de valeur
ajout_e au sein de la r_gion admissible, c'est-A-dire selon les r_gles d6finies _ la
section 3.1.2.
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Pale :

La pale est fabriqu_e dans la rbgion admissible au moyen de l'assernblage
successif de l'armature et des mat6riaux composites de la pale (fibre de verre,
fibre de carbone, mati6res plastiques, bois, r6sines, adh6sifs, etc). La fibre de
verre et la r6sine peuvent 6tre import6es d6j_ m61ang6es ensemble.

Dans la mesure off la pale est fabriqu6e au moyen de l'assemblage successif de
l'armature et des mat6riaux composites dans une usine de pale situ6e dans la
r_gion admissible, les mati6res premi6res peuvent provenir de l'ext6rieur du
Qu6bec sans que cela n'affecte le traitement particulier applicable aux pales
lorsqu'elles sont fabriqu6es au sein de la rbgion admissible. La d6pense
r6gionale admissible 6quivaut alors au co_t total des pales. Le cofit d'achat des
diff6rents 616rnents qui composent la pale est ainsi consid6r6/l 100% comme
une d6pense r6gionale admissible, incluant les accessoires _ l'int6rieur de la pale
(instrumentation, composants de frein a6rodynamique, protection contre la
foudre, etc.).

Aux fins de la d6termination du contenu r_gional, la pale se termine aux
boulons qui la fixent au moyeu. Le moyeu est une composante d'_olienne
distincte des pales et il ne peut pas 6tre consid6r6 comme un 616ment de la pale.

Moyeu :

Pour que le co_t total du moyeu puisse 6tre consid6r6 _ 100% comme une
d6pense r6gionale admissible, il est requis que le moyeu soit usin6 totalement
dans la rbgion admissible, c'est-_-dire sans aucune forme de pr6-usinage r6alis6

l'ext6rieur de la r_gion admissible, autre que le d6grossissage
(peeling�roughing) de la pi6ce aux fins du contr61e de la qualit6 _ sa sortie de la
fonderie ou de la forge.

Si le moyeu est totalement usin6 dans la r_gion admissible de la fa_on d6finie
au paragraphe pr6c6dent, la d6pense r6gionale admissible peut inclure le cofit
d'achat des diff6rentes pi6ces usuellement fix6es h l'int6rieur du moyeu
(incluant les actionneurs mais excluant les corps de palier), dans la mesure off
l'installation de ces pi6ces est enti6rement r6alis6e dans la r_gion admissible.

Arbre de transmission :

Pour que le co_t total de l'arbre de transmission puisse 6tre consid6r6 _ 100%
comme une d6pense r6gionale admissible, il est requis que l'arbre de
transmission soit usin6 totalement dans la rbgion admissible, c'est-_-dire sans
aucune forme de pr6-usinage r6alis6 fi l'ext6rieur de la rbgion admissible, autre
que le d6grossissage (peeling�roughing) de la pi6ce aux fins du contr61e de la
qualit6 _ sa sortie de la fonderie ou de la forge.

s%.



Si l'arbre de transmission est totalement usin6 dans la r_gion admissible de la
fagon d6finie au paragraphe pr6c6dent, la d6pense r6gionale admissible
6quivaut au coot total de l'arbre de transmission. Les roulements, les corps de
paliers et le chglssis ne font pas partie de l'arbre de transmission.

Chassis de la nacelle :

Pour le ch_sis de la nacelle, la d6pense r6gionale admissible peut 6quivaloir au
coot total du chgtssis lorsqu'il est fabriqu6 entiSrement darts la rOgion admissible

partir de plaques et de poutrelles d'acier non travaill6es, c'est-h-dire des
plaques et des poutrelles d'acier qui n'ont pas 6t6 roul6es, pli6es, soud6es,
perc6es ou boulonn6es _ l'ext6rieur de la r_gion admissible.

Dans le cas d'un chhssis de nacelle coul6, la d6pense r6gionale admissible peut
6quivaloir au coot total du chassis lorsqu'il est usin6 totalement dans la r_gion
admissible, c'est-h-dire sans aucune forme de pr6-usinage r6alis6 h l'ext6rieur de
la r_gion admissible, autre que le d6grossissage (peeling�roughing) de la piSce
aux fins du contr61e de la qualit6 h sa sortie de la fonderie. L'usinage et
l'assemblage d'un chassis coul6 doivent 6tre enti&ement r6alis6s dans la r_gion
admissible (pliage, soudure, per_age, boulonnage). Aucun accessoire qui est
fix6 au chgtssis ne peut 6tre pris en compte dans l'6valuation du contenu
r_gionale de la d6pense r6gionale admissible du chassis.

Corps de pafier :

Pour un corps de palier, la d6pense r6gionale admissible peut 6quivaloir h son
coot total lorsqu'il est usin6 totalement dans la r_gion admissible, c'est-h-dire
sans aucune forme de pr6-usinage r6alis6 h l'ext6rieur de la r_gion admissible,
autre que le d6grossissage (peeling�roughing) de la piSce aux fins du contr61e
de la qualit6 h sa sortie de la fonderie. L'usinage et l'assemblage d'un corps de
palier doivent 6tre enti&ement r6alis6s dans la r_gion admissible (pliage,
soudure, perqage, boulonnage).

Si le corps de palier est totalement usin6 dans la r_gion admissible de la faqon
d6finie au paragraphe pr6c6dent, la d6pense r6gionale admissible peut inclure le
coot d'achat des diff&entes pisces usuellement fix6es h l'int6rieur (roulements),
dans la mesure off l'installation de ces pisces est enti_rement r6alis6e au sein de
la r_gion admissible. Aucun autre accessoire qui est fix6 au corps de palier (par
ex.: systSme de frein) ne peut _tre pris en compte dans l'6valuation du contenu
r6gional de la d6pense r6gionale admissible du corps de palier.

SystSme d'orientation de la nacelle :

Pour le systSme d'orientation de la nacelle, la d6pense r6gionale admissible peut

6quivaloir h son coot total lorsqu'il est usin6 totalement dans la r_gion _.__----,



admissible, c'est-h-dire sans aucune forme de pr6-usinage r6alis6 h l'ext6rieur de
la rOgion admissible, autre que le d6grossissage (peeling�roughing) de la pi+ce
aux fins du contr61e de la qualit6 h sa sortie de la fonderie. L'usinage et
l'assemblage d'un syst6me d'orientation de la nacelle doivent _tre enti&ement
r6alis6s dans la r_gion admissible (pliage, soudure, pergage, boulonnage).

Si le syst6rne d'orientation de la nacelle est totalement usin6 dans la rOgion
admissible de la fagon d6finie au paragraphe pr6c6dent, la d6pense r6gionale
admissible peut inclure le cofit d'achat des diff6rentes pi6ces usuellement fix6es
h l'int6rieur (moteurs, freins, roulements, etc.), dans la mesure off l'installation
de ces pi6ces est enti6rement r6alis6e dans la r_gion admissible.

Enveloppe de nacelle :

L'enveloppe de nacelle est fabriqu_e dans la rdgion admissible au moyen de
l'assemblage successif de l'armature et des mat6riaux de recouvrement
(m6talliques ou composites). Dans la mesure off les mat6riaux sont totalement
assembl6s _t une usine situ6e dans la rdgion admissible, ceux-ci peuvent
provenir de l'ext6rieur du Qu6bec sans que cela n'affecte le traitement
particulier applicable aux enveloppes de nacelle lorsqu'elles sont fabriqu6es
dans la r_gion admissible. La d6pense r6gionale admissible 6quivaut alors au
courttotal des enveloppes de nacelle.

Capot de moyeu :

Le capot de moyeu est fabriqu6 dans la r_gion admissible au moyen de
l'assemblage successif de l'armature et des mat6riaux de recouvrement
(m6talliques ou composites). Dans la mesure off les mat6riaux sont totalement
assembl6s h une usine situ6e dans la r_gion admissible, ceux-ci peuvent
provenir de l'ext6rieur du Qu6bec sans que cela n'affecte le traitement
particulier applicable aux capots de moyeu lorsqu'ils sont fabriqu6s dans la
r_gion admissible. La d6pense r6gionale admissible 6quivaut alors au cofit total
des capots de moyeu.

Dans le cas off l'une des composantes 6num_r6es dans cette section est fabriqu6e dans la
rOgion admissible mais que son processus de fabrication ne respecte pas les exigences qui
sont mentionn6es, la d6pense r6gionale admissible associ6e _ cette composante est 6valu6e
selon le concept de valeur ajoutOe _ l'6conomie de la r_gion admissible tel qu'il est d6fini h la
section suivante pour les autres composantes d'6oliennes. Dans un tel cas, l'6valuation de la
valeur ajoutOe _ l'6conomie de la r_gion admissible ne peut inclure de quelque mani_re que
ce soit des mati&es premi&es (par exemple, des plaques d'acier pli6es ou des moyeux pr6-
usin6s) non produites dans la r_gion admissible. Lorsqu'un manufacturier de composantes
d'_oliennes livre au cours de son ann6e financi&e ses produits _ plus d'un client, la d6pense
r6gionale admissible de ses livraisons doit 6tre r6partie entre les clients au prorata de leurs
livraisons respectives en termes de dollars effectu6es au cours de cette m&ne ann6e

financi6re. /___'--',
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3.1.2 Assemblage de la nacelle et autres composantes d'doliennes

Pour l'assemblage de la nacelle et pour les composantes d'_oliennes qui ne sont pas vis6es
la section 3.1.1 de la pr6sente annexe (ou pour celles de la section 3.1.1 dont le processus de
fabrication ne respecte pas les exigences mentionn6es _ cette section), le contenu r_gional
correspond _ la valeur ajout_e de cette composante _ l'6conomie de la r_gion admissible,
laquelle correspond h la somme des 616ments 6num6r6s aux sous-sections 3.1.2.1 _ 3.1.2.7.

Lorsqu'un manufacturier de composantes d'_oliennes livre au cours de son ann6e financi6re
ses produits _ plus d'un client, la valeur ajoutbe de ses livraisons doit &re r6partie entre les
clients au prorata de leurs livraisons respectives en termes de dollars effectu6es au cours de
cette m6me ann6e financi&e. Lorsqu'un manufacturier produit 6galement d'autres biens, la
valeur ajout_e de ses livraisons de composantes d'_oliennes doit 6tre calcul6e au prorata de
ses livraisons totales en termes de dollars.

3.1.2.1 Les salaires et les charges sociales

Les salaires et les charges sociales consistent exclusivement en la masse salariale du
manufacturier pour les Ooliennes et composantes d'Ooliennes fabriqu6es dans la r_gion
admissible, relative h des travailleurs r_sidant dans la r_gion admissible et pour des travaux
effectu6s dans la rdgion admissible.

3.1.2.2 Les impfts directs h I'exclusion de l'imp6t sur le revenu des entreprises

Les imp6ts directs sont compos6s des taxes fonci&es et des taxes scolaires pay6es aux
municipalit6s eV'ou commissions scolaires dans la r_gion admissible se rapportant aux
terrains et bfitiments situ6s dans la r_gion admissible acquis ou lou6s et servant h la
fabrication, h l'assemblage ou h l'entreposage de composantes d'doliennes. Les imp6ts
directs excluent :

• les imp6ts sur le revenu de l'entreprise 6valu6e;

• les taxes de vente;

• la taxe sur le capital ainsi que l'imp6t des grandes soci6t6s; et

• tout cr6dit d'imp6t, encouragement fiscal ou subvention.

3.1.2.3 Les loyers

Les loyers incluent uniquement les 616rnents suivants :

• les loyers encourus pour des terrains dans la rOgion admissible sur lesquels seront 6rig6s
des bfitiments servant uniquement h la fabrication, h l'assemblage ou h l'entreposage de
composantes d' Ooliennes ;



• les loyers encourus pour des locaux dans la r_gion admissible servant uniquement h la
fabrication, h l'assemblage ou h l'entreposage de composantes d'koliennes;

• les loyers encourus pour des 6quipements lours h partir d'un _tablissement permanent
dans la r_gion admissible et des amrnagements installrs dans la rOgion admissible,
servant uniquement _ la fabrication, h l'assemblage ou h l'entreposage de composantes
d'Ooliennes.

Les loyers encourus pour des terrains, des locaux ou des amrnagements servant _ la
fabrication ou _ l'assemblage de composantes d'Ooliennes une fois la fabrication et/ou
l'assemblage complrt6 ne seront admissibles que lors de la fabrication ou de l'assemblage
des composantes d'Ooliennes, et ne seront plus admissibles drs la date de d_but des livraisons
du parc _olien.

De plus, les loyers ne comprennent que les loyers encourus sur des contrats de location-
exploitation tel que drfini dans le Manuel de I'ICCA. Tout 6quipement ou b_timent lou6 en
vertu d'un contrat de location-acquisition tel que drfini dans le Manuel de I'ICCA et
rencontrant les crit&es ci-haut est inclus dans le calcul des drpenses rrgionales admissibles
dans la mesure off la charge d'amortissement sur ces 6quipements ou bgltiments rencontre les
critrres 6tablis dans la section 3.1.2.5 Les charges d'amortissement ci-aprrs.

Les loyers relatifs aux terrains du parc _olien ne constituent pas une drpense rrgionale
admissible et ne sont pas inclus aux fins du calcul du contenu r_gional admissible.

Les options relatives _ l'exercice des droits superficiaires sont incluses darts les coots de
drveloppement et sont donc admissibles.

3.1.2.4 Les charges f'manci_res

Les charges financi&es consistent exclusivement en les charges suivantes :

• les frais bancaires encourus, auprrs d'une institution financirre sur des comptes de
banque servant h payer des drpenses rrgionales admissibles;

• les frais d'intrrrts encourus _ titre de proprirtaire d'immeubles, d'outils, d'rquipements
ou d'autres actifs servant h la fabrication de composantes d'Ooliennes ou h la livraison de
biens et services dans le cadre de la construction du parc Oolien;
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3.1.2.5 Les charges d'amortissement

Les charges d'amortissement incluent uniquement les charges d'amortissement sur les
6quipements, bfitiments et am6nagements servant _ la fabrication ou /l l'assemblage de
composantes d'_oliennes, lorsque ces 6quipements, bfitiments et amrnagements sont siturs
dans la rOgion admissible. Le calcul d'amortissement doit &re conforme aux principes
comptables grnrralement reconnus du Canada (PCGR).

Lorsque les 6quipements, b_timents et amrnagements siturs dans la r_gion admissible ne
servent pas exclusivement h la fabrication ou h l'assemblage de composantes d'_oliennes
vendues dans la rOgion admissible, seule la portion de la charge d'amortissement lire aux
ventes dans la r_gion admissible sera incluse dans les drpenses admissibles, calculre de la
fagon suivante :

* un coefficient d'admissibilit6 est drtermin6 en divisant le nombre d'unitrs de

composantes d'_oliennes fabriqures et/ou assemblres dans la r_gion admissible et
vendues dans la r_gion admissible par le nombre total d'unitrs de composantes
d'_oliennes fabriqures et/ou assernblres dans la r_gion admissible;

• la charge d'amortissement sur les 6quipements, batiments et amrnagements servant
la fabrication ou h l'assemblage de composantes d'Ooliennes, lorsque ces
6quipements, bgttiments et amrnagements sont siturs dans la rOgion admissible, est
multiplire par le coefficient d'admissibilit6 calcul6 ci-haut.

Pour ce qui est des composantes d'koliennes qui sont vendues _t l'extrrieur de la r_gion
admissible, la valeur ajoutOe provenant de la portion de la charge d'amortissement relire aux
ventes .h l'extrrieur de la rkgion admissible sera incluse dans les drpenses admissibles
bonifires par le biais de l'effet multiplicateur du coefficient d'exportation.

Le coot des &tuipements, b_timents et amrnagements servant de base (coOt de base) pour la
charge d'amortissement est &abli comme suit :

• lorsque les 6quipements, b_timents et amrnagements sont achetrs auprrs d'un
Otablissement permanent dans la r_gion admissible, le coot de base est considrr6 6tre le
coot d'achat de ces 6quipements, b_timents et amrnagements;

• lorsque les 6quipements, b_timents et amrnagements sont construits ou assemblrs par le
manufacturier, le coot de base est compos6 exclusivement des 61&nents suivants :

le coot des mati_res premi&es lorsque celles-ci sont acquises auprrs d'un
_tablissement permanent dans la r_gion admissible;

_" les salaires et charges sociales directement relirs h la construction de l'rquipement,
du bhtiment ou de l'amrnagement lorsque ceux-ci rencontrent les crit&es 6numrrrs
h la section 3.1.2.1 Les salaires et les charges sociales;



les frais indirects, incluant les achats de biens et services, imputables h la
construction de l'rquipement, du b_timent ou de l'am_nagement lorsque ceux-ci
rencontrent les crit_res 6numrrrs h la section 3.1.2.7 Les achats de biens et services

pour fins de fabrication de la composante vis_e.

Le coot de base ne peut inclure des frais financiers tels les intrr_ts sur emprunts servant
financer le coot des 6quipements, bhtiments et amrnagements.

3.1.2.6 La marge b_nrfieiaire brute du manufaeturier pour la eomposante visre

La marge brnrficiaire brute du manufactufier pour la composante visre correspond
l'excrdent du prix de vente de la composante sur le coot de fabrication de cette composante,
lorsque le manufacturier fabrique la composante dans un emplacement situ6 dans la r_gion
admissible.

Le coot de fabrication de la composante visre inclut uniquement les 616ments suivants :

• le coot de matirres premi&es comprises dans la composante;

• la masse salariale directement lire h la fabrication de la composante;

• la portion des coots grnrraux de fabrication qui est directement lire h la fabrication de la
composante, soit :

lorsque seule la composante est fabriqure par le manufacturier, la totalit6 des coots
grnrraux de fabrication encourus;

_" lorsque plusieurs produits diff&ents sont fabriqurs par le manufacturier, la quote-
part des coots grnrraux de fabrication encourus applicable _ la composante calculre
selon le pourcentage des revenus provenant de la vente de la composante vis-a-vis
les revenus totaux du manufacturier provenant de la vente des produits qu'il
fabrique.

Toute drduction et/ou rrserve sur le prix de vente telle une rrserve pour garantie ou toute
autre rrserve devrait 6tre exclue de la marge brnrficiaire brute du manufacturier pour la
composante visre.

3.1.2.7 Les aehats de biens et services pour fins de fabrication de la eomposante visre

Le coFtt total des achats de biens et services acquis auprrs d'_tablissements permanents
siturs dans la r_gion admissible pour les fins de fabrication de la composante visre constitue
une drpense rdgionale admissible, pourvu que lesdits biens et services ne soient pas lirs aux
composantes constituant une nacelle ou une _olienne. A titre d'exemple, s'ils sont acquis
aupr_s d'un _tablissementpermanent situ6 dans la r_gion admissible, le cola total des achats

d'outils servant _ l'assemblage des nacelles constitue une drpense rrgionale admissible. /__.__._Cependant, dans le cas o/_ les biens et services sont lirs aux composantes constituant une
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nacelle ou une _olienne, le contenu r6gional doit 6tre calcul6 selon la m&hode d6crite h la
pr6sente section3.1.2. A titre d'exemple, si la g6n6ratrice est acquise aupr6s d'un
_tablissement permanent situ6 dans la rOgion admissible, son contenu r6gional doit 6tre
calcul6 selon la m6thode d6crite _ la pr6sente section 3.1.2.

3.1.3 Exportation de composantes d'$oliennes

Dans le cas off le manufacturier d'une composante d'_olienne, install6 dans la r_gion
admissible, vend son produit/l l'ext6rieur de la r_gion admissible, la valeur desdites ventes
peut 6tre consid6r6e, dans la d6termination du contenu r_gional associ6/t cette composante
d'_olienne, et ce, de la faqon suivante :

Pour chaque ann6e financi&e de ce manufacturier, un coefficient d'exportation de
la composante d'_olienne est d&ermin6 en calculant le ratio de la valeur des
unit6s livr6es hors de la r_gion admissible sur la valeur des unit6s livr6es dans la
r_gion admissible aux parcs 6oliens faisant l'objet d'un contrat conclu dans le
cadre de l'appel d'offres du Distributeur lanc6 le 12 mai 2003 et ce, au cours de
l'ann6e financi6re du manufacturier off les composantes ont 6t6 livr6es pour te
parc _olien. Le num6rateur de ce ratio inclut 6galement la valeur au-delh des
200 premiers MW de puissance nominale des unit6s livr6es aux fins de la
construction de parcs 6oliens situ6s dans la r_gion admissible qui sont sans lien
avec ledit appel d'offres, en autant que la r6alisation de ces pares 6oliens ait 6t6
annonc6e apr_s le 15 d6cembre 2004.

Dans le cas off le Fournisseur se pr6vaut de la possibilit6 d'importer des pales de
34 m6tres selon les termes de la section 2.1 de l'annexeV, les pales export6es
sont alors substitu6es aux pales import6es aux fins de la d6termination du
coefficient d'exportation et la valeur des pales ainsi export6es n'est alors pas
comptabilis6e dans ledit coefficient afin d'6viter un double comptage au b6n6fice
d'autres projets.

Dans le cas off un autre foumisseur du Distributeur se pr6vaut de cette m&ne
possibilit6 d'importer des pales de 34 m6tres dans le cadre de la construction d'un
autre parc 6olien, les pales fabriqu6es et export6es en substitution aux pales
import6es aux fins de ce parc 6olien ne sont pas prises en compte dans la
d6termination du coefficient d'exportation applicable au parc _olien du
Fournisseur.

La d6pense r6gionale admissible de la composante d'bolienne pour le parc _olien
est ensure augment6e du montant r6sultant de la multiplication du coefficient
d'exportation par la d6pense r6gionale admissible de ladite composante.

Voici, pour fins d'illustration, un exemple bas6 sur un parc 6olien dont toutes les pales
d'_oliennes sont fabriqu6es dans la r_gion admissible et dont la d6pense r6gionale admissible
pour les pales est 6gale h 8 $ millions (avant prise en compte de l'effet des exportations du

manufacturier de pales). Si, dans l'ann6e financi6re off les pales destin6es au parc 6olien ont //_
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6t6 livr6es, le manufacturier a livr6 une partie de sa production de pales h l'ext&ieur de la
r_gion admissible, la d6pense r6gionale admissible peut 6tre bonifi6e de la fa_on suivante: si
le manufacturier a livr6 des pales pour une valeur totale de 30 $ millions durant l'ann6e dont
10 $ millions ont 6t6 livr6s h l'ext6rieur de la r_gion admissible, le reste (20 $ millions) ayant
6t6 livr6 dans la r_gion admissible, le coefficient d'exportation est de 0,5 (soit 10 $ millions /
20 $ millions). Le produit du coefficient d'exportation par la d6pense r6gionale admissible
est 6gal h 4 $ millions. La d6pense r6gionale admissible pour les pales de ce pare 6olien est
donc bonifi6e h 12 $ millions.

Voici, pour fins d'illustration, un exemple bas6 sur un pare 6olien dont une pattie (300) des
pales d'_oliennes est fabriqu6e dans la r_gion admissible et l'autre partie, soit 150 pales de
34 m6tres, est import6e conform6rnent aux dispositions de la section 2.1 de rannexe V. De
plus, 150pales de 37 m_tres on*, 6t6 fabriqu6es localement puis ont 6t6 export6es en
substitution des 150 pales de 34 m6tres qui ont 6t6 import6es. Aux fins de la d&ermination
du coefficient d'exportation, les 150 pales export6es sont alors substitu6es aux 150 pales
import6es et la valeur de ces 150 pales export6es n'est alors pas comptabilis6e dans ledit
coefficient. Si 60 pales suppl&nentaires sont fabriqu6es et export6es au cours de la m6me
ann6e financi_re sans lien avec l'obligation de substitution, un coefficient d'exportation est
alors calcul6 en fonction de la valeur de ces 60 pales suppl6mentaires. Ce coefficient
d'exportation permet alors de bonifier les d6penses admissibles associ6es aux pales dans le
cadre de la d6termination du contenu r_gional du parc 6olien. Le principe d'6viter un
double comptage doit guider le travail des v6rificateurs.

Le coefficient d'exportation est propre _tchaque composante d'_olienne, _tchaque installation
oO cette composante est fabriqu6e ainsi qu'h chaque ann6e financi6re du manufacturier de
ladite composante. Dans le cas o_ un manufacturier thbrique la m_me composante d'_olienne
_t partir de plus d'une installation (par exemple, une installation situ6e dans la r_gion
admissible et une seconde installation situ6e au Qu6bec mais h l'ext6rieur de la r_gion
admissible), un coefficient d'exportation doit alors _tre d6termin6 pour chacune de ces
installations. Darts le cas ofales livraisons d'un manufacturier aux fins du parc _olien s'6talent
sur plus d'une ann6e financi6re, un coefficient d'exportation est alors d6termin6 pour chacune
des ann_es financi_res concem6es et la d6claration du manufacturier d'_oliennes d_sign6
indique les d6penses admissibles bonifi6es pour chaque ann6e concem6e.

Pour qu'un coefficient d'exportation soit attribu6 h une installation de fabrication ou
d'assemblage de composante d'_olienne, il faut qu'une part de la production de l'installation
vis6e ait 6t6 livr6e dans le cadre de la construction du pare _olien du Fournisseur.

3.2 MASSE SALARIALE DU FOURNISSEUR

Est consid6r6e comme d6pense r6gionale admissible le coot de la masse salariale du
Fournisseur relative aux emplois occup6s pour le d6veloppement et la construction du parc
Oolien par des travailleurs rOsidant dans la rOgion admissible et engag6s par le Fournisseur.
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3.3 ACQUISITION PAR LE FOURNISSEUR DE BIENS ET SERVICES AUTRES
QUE LES EOLIENNES

i) Lorsque les biens et services sont acquis par le Fournisseur aupr_s d'un _tablissement
permanent dans la r_gion admissible, le cofit d'achat de ces biens et services est imput_
au contenu r_gional.

ii) Lorsque les biens et services ne sont pas acquis par le Fournisseur aupr_s d'un
_tablissement permanent situ6 dans la r_gion admissible (par exemple, les biens et
services sont acquis /t l'ext6rieur de la r_gion admissible ou, comme autre exemple,
l'6tab|issement est situ_ darts la r_gion admissible mais ne satisfait pas _. la d6finition
d'_tablissement permanent), le contenu r_gional correspond /t la valeur ajout_e _t
l'6conomie de la r_gion admissible r6sultant de l'acquisition de ces biens ou de ces
services ; cette valeur ajout_e est alors calcul_e de la fa_on suivante 6tablit comme la
somme :

de la masse salariale imputable au parc _olien et relative au personnel de la firme
qui est employ6 dans la r_gion admissible pour vendre et livrer les biens ou rendre
les services, et qui sont des travailleurs r_sidant clans la r_gion admissible ;

_" et des achats de biens et services acquis par la firme vis_e aupr_s d'$tablissements
permanents situ_s dans la r_gion admissible en rapportavec le parc _olien.

iii) Dans le cas des services, si ceux-ci sont rendus en partie par les employ_s d'une firme/t
partir d'un _tablissement permanent dans la r_gion admissible, l'autre partie 6tant rendue
par un sous-traitant de la firme, les r_gles suivantes s'appliquent:

>" la pattie des services rendue par les ernploy6s de la firme qui sont des travailleurs,
r_sidant clans la r_gion admissible, est imput6e au contenu r_gional;

si les services rendus par le sous-traitant le sont A partir d'un _tablissement
permanent du sous-traitant dans la r_gion admissible, la partie correspondante des
services rendus est imput_e au contenu r_gional en appliquant les r_gles
mentionn6es au paragraphe 3.3 i) ci-dessus;

si les services ne sont pas rendus _ partir d'un _tablissement permanent du sous-
traitantdans la r_gion admissible, la partie correspondante des services ainsi rendus
est imput6e au contenu r_gional en appliquant les r_gles de valeur ajout_e A
l'_conomie de la r_gion admissible mentionn_es au paragraphe 3.3 ii) ci-dessus.

Ces r_gles peuvent/t leur tour _treappliqu6es aux sous-traitants du sous-traitant (et ainsi
de suite) si le Fournisseur y trouve avantage pour les fins de la d6termination des
d6penses r_gionales admissibles et dans la mesure of_ elles sont d6montrables et
v6rifiables.



Les paiements vers6s aux municipalit6s locales et aux MRC de la r_gion admissible au
b6n6fice d'initiatives de mise en valeur du milieu sont par ailleurs consid6r6es comme
une d6pense r6gionale admissible.

4. DI_TERMINATION DU CONTENU QUI_Bi_COIS HORS RI_GION ADMISSIBLE

Aux fins de d6terminer le contenu qu_b_cois hors rOgion admissible des coftts globaux du
parc _olien, les r6gles d6finies h la section 3 concemant le contenu r_gional s'appliquent de
fa_on identique pour d6terminer le contenu qu_b_cois hors r_gion admissible mais en y
rempla_ant les termes :

_ d6penses r6gionales admissibles >>par _ d6penses qu6b6coises admissibles >);
_ la r_gion admissible )) par _ le territoire qu6b6cois, h l'exception du territoire
d61imit6 par la municipalit6 r6gionale de comt6 de Matane et la r6gion
administrative de la Gasp6sie-Tles-de-la-Madeleine )>;et

_" _ contenu r_gional _ par _ contenu qu_b_cois hors r_gion admissible >>

Cependant, aux fins de l'application du coefficient d'exportation propre _ une composante
d'Oolienne qui serait fabriqu6e dans le territoire qu6b6cois mais hors de la MRC de Matane et
de la r6gion administrative Gasp6sie-hes-de-la-Madeleine, le coefficient d'exportation est
d6termin6 en calculant le ratio de la valeur des unit6s livr6es hors de la r_gion admissible sur
la valeur des unit6s livr_es dans la r_gion admissible et ce, au cours de l'ann6e financi+re du
manufacturier off les composantes ont 6t6 livr6es pour lepare Oolien.

5. INFORMATIONS REQUISES DU FOURNISSEUR LORS DU SUIVI ANNUEL

Au fur et _ mesure du d6veloppement du parc _olien, le Fournisseur doit d6montrer sa
capacit6 /_ rencontrer son contenu r_gional garanti. A cet 6gard, en application de
l'article 18.2 du contrat, le Fournisseur doit soumettre au Distributeur sur une base

annuelle pour la p6riode qui pr6c6de la date de d_but des livraisons, un rapport de suivi du
contenu r_gional et du contenu qu_b_cois hors rbgion admissible du parc _olien, dfiment
sign6 par un officier sup6rieur du Fournisseur. Ce rapport de suivi annuel doit inclure les
informations suivantes •

La D6signation du manufacturier d'_oliennes qui identifie le manufacturier
d'boliennes qui s'engage _ implanter des installations d'assemblage des nacelles
dans la r_gion admissible et h y assembler les nacelles destin6es auparc _olien;

_" La D6claration du manufacturier d'_oliennes d6sign6 (la structure de base est
fournie au tableau 6.1);
La D6claration du Fournisseur sur le contenu r_gional (la structure de base est
foumie au tableau 6.2).

Le Fournisseur doit faire compl6ter par son manufacturier d'_oliennes d6sign6 une
D6claration du manufacturier d'_oliennes d6sign6 dans laquelle sont pr6sent6es les donn6es __-L'-%"--_
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de base d6crivant les installations d'assemblage des nacelles des 6oliennes du parc 6olien,
incluant notamment la liste des activit6s d'assemblage fl _tre r6alis6es, les investissements
requis, le nombre et la nature des ernplois cr66s, la superficie des installations, la capacit6 de
production et, le calendrieT d'implantation. Le cas 6ch_ant, la d6claration comporte des
informations relatives aux autres installations d'assemblage ou de fabrication pr6vues, au
coefficient d'exportation et au montant de d_penses admissibles imputable au Fournisseur
concern6.

Si la strat6gie du manufacturier d'_oliennes d6sign6 implique qu'un manufacturier de
composantes d'6oliennes s'implante dans la r6gion admissible, alors les mOnes informations
que celles requises pour les installations d'assemblage des nacelles doivent 6tre foumies.

Le Fournisseur dolt soumettre annuellement une D6claration de contenu r_gional du
Fournisseur pr6sentant les co_ts globaux du parc 6olien pr6vus et identifiant les d6penses
r6gionales admissibles, les d6penses qu6b6coises admissibles et les d6penses hors Qu6bec
associ6es fl chaque 616ment de coot du parc 6olien. Le Fournisseur doit 6galement y
indiquer le contenu r6gional garanti duparc 6olien, lequd est fix6 _aParticle 24.4 du contrat.

Pour toute composante d'6olienne, la somme des d6penses r6gionales, des d6penses
qu6b6coises hors r6gion admissible et des d6penses hors Qu6bec ne peut en aucun cas
d6passer la d6pense totale associ6e h cette composante. Par exemple, pour une composante
d'6oliennes _ traitement sp6cifique dont la fabrication dans la r6gion admissible respecte la
r6gle d6finie fl la section 3.1.1 de la pr6sente annexe, la valeur de cette composante ne peut
6tre attribu6e qu'h la d6pense r6gionale admissible et des valeurs nulles sont attribu6es au
chapitre des d6penses qu6b6coises admissibles et des d6penses hors Qu6bec.

Pour les achats de biens et services autres que les 6oliennes, le Fournisseur doit, dans la
mesure du possible, y identifier les foumisseurs potentiels disposant d'_tablissements
permanents dans la r6gion admissible. Le Fournisseur peut soumettre toute autre
information qu'il juge pertinente afin de d6montrer sa capacit6 _ rencontrer son contenu
r6gional garanti.

6. RAPPORT FINAL ET VITRIFICATION DU CONTENURF.GIONAL ET DU
CONTENU QU#.BF.COIS HORS R#.GION ADMISSIBLE

6.1 RAPPORT FINAL SUR LE CONTENU RF.GIONAL ET LE CONTENU
QUEBF.COIS HORS REGION ADMISSIBLE

Apr_s la construction du parc 6often, le Fournisseur produit un rapport final 6tablissant le
niveau de contenu r6gional atteint et du contenu qu6b6cois hors r6gion admissible atteint. Ce
rapport doit 6tre endoss6 par les vOificateurs du Fournisseur et par ceux de son
manufacturier d'6oliennes d_sign6 et $tre d6pos6 au Distributeur d6s que possible apr6s la
date de d6but des Bvraisons sans d6passer un d61aide dix-huit (18) mois.
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Apr6s rdception du rapport final, le Distributeur fait v6rifier le contenu rbgional par une
firme de v6rification inddpendante qu'elle mandate. Le Distributeur se rdserve le droit de
faire vdrifier le contenu qu_b_cois hors r_gion admissible.

6.2 VITRIFICATION DU CONTENUREGIONAL ET DU CONTENU
QUEBF.COIS HORS P_GION ADMISSIBLE

La v6rification portera sur le rapport final ddcrit b. la section 6.1 suite _t son d6p6t par le
Fournisseur et elle suivra les principes suivants :

• Libre acc6s : Le Fournisseur, ainsi que ses propres foumisseurs de biens et services et
leurs sous-traitants respectifs, devront donner aux vdrificateurs le libre acc6s aux lieux
physiques, aux personnes-ressources, ainsi qu'A tout document corporatif pertinent dont
notamment les registres comptables, les dtats financiers vdrifids (lorsque disponibles) et
toute autre information requise.

• Comptabilit6 par projet : Le Fournisseur devra tenir une comptabilitd distincte par
projet. Les foumisseurs du Fournisseur, autres que le manufacturier d'_oliennes
ddsign6, et leurs sous-traitants respectifs devront dgalement tenir une comptabilit6
distincte par projet, dans la mesure o/_ leur contribution au contenu r_gional ou au
contenu qu_b_cois hors r_gion admissible est significative.

• TraCabilit6 : Le Fournisseur, ainsi que ses propres foumisseurs et leurs sous-traitants
respectifs, devront conserver les pi6ces justificatives concernant les co_ts globaux du
parc _olien, le contenu r_gional garanti et ce, afin d'assurer l'existence d'une piste de
vdrification. Les pi6ces justificatives devront notamment indiquer le nora et l'adresse
des fournisseurs et de ieurs sous-traitants respectifs, ainsi que les dates approprides. I1
appartient au manufacturier d'_oliennes de documenter les dldments de la valeur ajout_e
contribuant au contenu r_gional et au contenu qu_b_cois hors r_gion admissible pour
chacune des composantes d'_olienne.

• Responsabilitd face aux sous-traitants : Le Fournisseur a la responsabilitd de s'assurer
que ses propres fournisseurs et les sous-traitants de ses foumisseurs respecteront
enti6rement la procddure de vdrification.

• Juste valeur marchande : Lorsque des transactions entre apparent_s sont rdalisdes, il
appartient _ ceux-ci de d6montrer, dans le cadre des rapports exigds relativement au
contenu r_gional et au contenu qu_b_cois hors r_gion admissible du projet, que le
principe de juste valeur marchande a 6td respectd. La documentation requise pour
d6montrer que les transactions entre apparent_s ont eu lieu fi lajuste valeur marchande
doit inclure des soumissions pour ces m6mes composantes d'_oliennes, autres
composantes, produits et ou services provenant de foumisseurs qui ne sont pas des
apparent_s, lorsque de telles soumissions peuvent _tre obtenues. Darts le cas o/1elles ne
pourraient 6tre obtenues, d'autres analyses pouvant ddmontrer le respect du principe de la

juste valeur marchande devraient 6tre entreprises. Des exemples d'autres analyses /._.
pourraient inclure une comparaison des prix auxquels un m6me foumisseur vend _/_-_
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l'ext6rieur de la r_gion admissible ou une comparaison des prix provenant d'autres
fournisseurs.

En l'appliquant aux sous-traitants qui travaillent h la r6alisation du parc _olien, la
d6finition d'apparent_s foumie pour le Fournisseur h la section 2 est 6galement utilis6e
pour les transactions tout au long de la ligne d'approvisionnement des biens et services
associ6s aux cofits globaux du parc _olien.

Pour les exportations de composantes d'_oliennes, le Fournisseur doit _tre en mesure de
d6montrer que les ventes b,l'ext6rieur de la r_gion admissible ont 6t6 effectu6es _ lajuste
valeur marchande, et ce en comparant les prix de vente des composantes d'_oliennes
vendues dans la r_gion admissible avec ceux des composantes d'_oliennes vendues h
l'ext6rieur de la r_gion admissible, ces prix de vente devant _tre similaires.

Le Distributeur se r6serve le droit de v6rifier le respect du principe de juste valeur
marchande.
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Tableau 6.1 Ddclaration du manufacturier d'doliennes ddsignd
Nora du Fournisseur :

Noradu manufacturierd'eo/iennesddsigne:

Nora,taille(MW)etfocalisationduparc_o#en
(municipalitY, MRC, region administrative) :

Oate garantie de d#_but des livraisons :

I O_,penses idndsslbles au Ou6bec O_penses admiSSibles bonlfil_s I

($000) Corm giobaux
de la ($000) CompIdter les informaUons d_s qu'elles sont connuestVentilation des Ou_bec hors composante ou Parl des coots Region Ou6bec hors

composantes/activit6s P_,o. r_lo_ _-- hors .c._ .,o_ux. Coemc., sdm,_.b, reglo. I

8dm/ss/b/e admissible Qu61be¢ (,1;000) ($000) _o//ennes (%) d'exportatiml ($000) admissible Nora du sous-trailant et adrlmse

(sooo)
A B C D : A+B+C E : D I I F G =A+(A°F) H :B+(B'F)

Tours

Pales

_loyeu

_,apot de moyeu

_{ecel/es

- AssemblagelOCalen usina

- Envek_oe ex_naure de la nacelle

- A_oresde transmission I

- ChctssiStie la nacelle

- Coqosde palier

- Syst_med'orientation

- Mu;_ollcateurde vdesse

. Gbn6rat_¢e (s)

- Conver_sseur

- Syst_rnetie contr_e

. Apparellage_lectriqueinterne
(excluantle rdseau cot_cteur)

- Aub'es(._venlJlerpar le manufacturierd'do//ennes

Transport dee compoeantee d'6o//en_ : &
ventlteT en Ionction des composantes & transporter

I_ctlorl des _ (to,Jr, nace/!e, m_jeu et
pales) si inclus clans le coot des _liennes

_4S ,lobaMx des _k_ livrlles .u I

_(_ PF_C'esv_t_Fou_Z $OiV}_ulr_rce_'_e_tenu_ ddclarsti°_ I I I I -J I I



Tableau 6.2 Ddclaration du Fournisseur sur le contenu rdgional
Nora clu Fournlsseur :

Nora clu manufacturier d'eoliennes ddsign(_ :
Nora, faille (MW) et localisation du parc dotien
(municipalitd, MRC, rdgion aaministrative) :

Date garantle de ddbut des livraisons :

D6penses admissibles au Ou6bec ! DIpanses admissibles bonlfi6es

(,SO00) ($000) I ComplGterlee intormationsdes qu'etles sont cor_nues
I

Ventilation des ectlvit6s R_lon Qu6bec hors Co_ts globaux Part des coOts Rdg/on Oudibe¢ hors
admtss/b/e rt_gion DIpenses hofs de I'acUvlts globaux du parc admls_lMe r69ion i

admissible Qulbec ($000) ($000) 6o//_1 (%) _ ($000) admissible _ Nora du sous-treltant at edresss
i /_rb-lnJ !

A . C D = A+B+C E=D/I I G I'm'_l I

=hess de d_vetoppement du parc 6o//en

:reis @administrationg_E_rale, m0rltage tinarcler

_tudes de vent

_tudes environnementales

Autres (8 I:xdciser par le Foumlsssur)

Construction sur le site

D_Yooisemsntat chemtnsd'acclbs

Fondations

Erectio_ des dottenne6 (tour, nacelle, moyeu et pales)
sJ no_ ir_lus dens le coOtdeS _o/iennes

R_seau co#ecteur

Supervision,co(xdinatJonet miss en service

Autres (a W*_ciserpar le Fournlueur)

I I I II
Contsnu r6glonal ( G I I en %) I

m

B

Contsnu r6gtonal garantl par i
le Foumisseur (en %) I
Contenu qudbecols hot= r_llon admissible |
(Hllen%)

IContenu qu#becols hors r_glon admissible garantl
mr Is Fournlsseur (en %)
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